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L 'eau au cœur des enjeux du territoire.

La cartographie du territoire de 
la Côte fleurie et du Pays d’Auge 

présente une dualité très forte et marquée 
entre les paysages de la façade littorale en 
phase de métropolisation, et de l ’arrière-
pays rural. L’eau de mer ou d’eau douce, à 
la fois ressource et nourricière, est le point 

commun entre toutes les composantes 
territoriales.

Au cœur de cette rencontre entre terre 
et mer, nous proposons de s’appuyer sur 
le réseau hydrographique existant pour 
répondre aux enjeux de préservation, 
de protection et de développement des 
écosystèmes sur le territoire. Plutôt que 

de canaliser l ’eau, le principe d’une frange 
submersible le long des cours d ’eau 
anticipe les futures montées des eaux et 
vise à aménager le territoire en fonction 
des aléas. 

Tout en révélant les atouts d’une façade 
maritime touristique et d’un arrière-pays 
rural, la valorisation d’un écosystème 

autour de l ’eau aura pour but de créer une 
véritable SYMBIOSE LOCALE. 

Cet écosystème sera corrélé à plusieurs 
cycles qui se mettront en place selon un 
phasage pour les faire résonner ensemble.
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CONCERTATION & 
SENSIBILISATION 

COORDINATION AVEC 
LES ACTEURS DU 
TERRITOIRE 

Élaboration de la stratégie d'aménagement du 
territoire face aux risques. 
Définition des trois SymbiO2ses: 
volets stratégiques et opérationnels basés sur le 
cadre existant, avec les acteurs locaux. 

2030 

Des actions "sur mesure" selon toutes les échelles accompagnent 
une transition progressive vers un urbanisme circulaire. 

2040 

Poursuite d'une transition équilibrée sur le 
territoire dans la continuité des trois SymbiO2ses 
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Le Pays d’AugeLa Côte fleurie

004SymbiO2se - Récits de vie

Le Breuil-en-Auge se transforme petit à petit 
pour s’adapter aux risques d’inondation, 
avec de nombreuses externalités positives. 
L’aménagement des espaces paysagers, 
de la voie verte le long de la Touques et du 
pôle artisanal ont redonné un second souffle 
au bourg qui attire désormais des touristes 
venus découvrir notre belle région bocagère. 
J’ai saisi l’occasion pour aménager un gîte 
écoresponsable au relais du Breuil, grâce 
à l’évolution des documents d’urbanisme 
qui autorisent désormais une densification 
raisonnée des espaces bâtis et au soutien 
des collectivités engagées dans la transition 
du territoire.

Cédric, 38 ans

Jeanne, 70 ans 
J’ai mis quelque temps avant d’accepter 
de quitter ma maison d’enfance en bord 
de mer, j’y étais très attachée. Mais les 
différents temps d’échanges et actions 
de sensibilisation autour des risques liés 
à l’eau m’ont convaincue qu’il était temps 
de déménager avant d’avoir les pieds 
dans l’eau. On m’a proposé une solution 
de relogement quelques mètres plus loin, 
dans une résidence intergénérationnelle 
construite à côté du camping. Elle donne 
directement sur le tertre paysager qui offre 
des vues remarquables sur le marais, où 
la biodiversité ne fait que se développer. Et 
puis je me sens encore un peu chez moi ici 
: la structure de ma véranda a été utilisée 
pour construire des serres pour le jardin 
partagé !

Adaptation du bâti le long du front de mer

Parvis de l’église, une noue paysagère et de nouveaux usages

Le relais du Breuil, surélévation en gîte écotouristique

Parc submersible et parking public Le Château du Breuil, aménagement transitoire
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Blonville-sur-Mer - 1/3000eLe Breuil-en-Auge - 1/3000e

PÔLE ARTISANAL
SPORTIF  & DE 
LOISIRS

CENTRE-
BOURG 

RÉSILIENT

FRONT DE MER
& TERTRE   PAYSAGER

CENTRE VILLE & 
PARC SUBMERSIBLE

Des aléas identifiés

La résilience

Coupe sur les espaces publics, 1/500e

De l’analyse du territoire

Un territoire à 
risques, avec de forts 
aléas :

- Protéger les côtes et 
abords des cours d’eau
- Adapter les 
constructions
- Limiter l’étalement 
urbain
- Favoriser le réemploi 
des matériaux de 
déconstruction

Des paysages et un 
patrimoine remarquables :
- Mettre en valeur les points de 
vue et spécificités du territoire
- S’appuyer sur l’hydrographie 
pour promouvoir une frange 
verte agricole
- Développer l’écotourisme
- Aménager des itinéraires 
cyclables et cheminements 
piétons

Un territoire vécu au 
quotidien, des aménités, une 
économie locale :

- Valoriser l’arrière pays et ses 
richesses
- Développer des activités 
complémentaires participant de 
l’attractivité du territoire
- Faire profiter l’économie locale du 
tourisme
- Inclure les habitants dans les 
réflexions sur l’aménagement du 
territoire

Les inondations sont 
devenues un risque concret 
au quotidien en saison de 
pluies. L’adaptation du bâti 
et des aménagements nous 
sécurisent tout en améliorant 
notre cadre de vie. La nature 
reprend ses droits pour notre 
plus grand bonheur.

Cédric, 38 ans

Trois axes d’actions en place d’ici 2040

P

Le Breuil-en-Auge

Deauville

Pont L’Eveque

Blonville-sur-Mer

L’eau au cœur des enjeux du territoire
La cartographie du territoire de la Côte fleurie et du 

Pays d’Auge présente une dualité très forte et marquée 
entre les paysages de la façade littorale en phrase 

de métropolisation, et de l’arrière-pays rural. L’eau de 
mer ou d’eau douce, à la fois ressource et nourricière, 

est le point commun entre toutes les composantes 
territoriales.

Au cœur de cette rencontre entre terre et mer, nous 
proposons de s’appuyer sur le réseau hydrographique 

existant pour répondre aux enjeux de préservation, 
de protection et de développement des écosystèmes 

sur le territoire. Plutôt que de canaliser l’eau, le 
principe d’une frange submersible le long des cours 

d’eau anticipe les futures montées des eaux et vise à 
aménager le territoire en fonction des aléas. 

Trouville-sur-Mer

Vélomaritime

Piste cyclable normande

Touques

Centralité

Symbio2se 
environnementale

Evolutions réglementaires 
afin de prévenir les 

risques liés à l’eau : Zero 
Artificialisation Nette

Impulsion touristique par 
le plan de rénovation du 
patrimoine, la création de 

lieux dédiés

Appui sur les initiatives 
existantes : Ecopya, les Amis 
de la Dives, Microbrasserie 

du Breuil, ...

Développement d’un 
parcours écotouristique 

en lien avec les initiatives 
pédagogiques des 

associations locales

Préservation des zones 
plantées et des haies 

bocagères

Réintroduction de techniques 
agricoles ancestrales : Prés 

Baignants

Sanctuarisation de 
zones définies dans 

le plan guide (marais, 
étangs, vallée de la 

Touques) Création d’une piste 
cyclable régionale en lien 
avec la Vélomaritime et 

l’Eurovélo

Agriculture raisonnée et 
réintroduction ponctuelle des 

prés baignants..
Revitalisation du lien culturel 

intergénérationnel

Mise en valeur des 
filières locales

Infiltration des eaux de pluie 
par désimperméabilisation 
pour un écoulement naturel 

des eaux : noues paysagères

Gestion des eaux de pluie 
comme une ressource avec 
stockage : bassins d’orages, 

cuves de stockage
Adaptation de la façade 

maritime face à la montée 
des eaux : retrait et 
adaptation du bâti

Symbio2se 
territoriale

Symbio2se 
paysagère

Remontées de nappes Submersion marineRuissellement

Les remontées de nappes 
engendrent des risques 
d’inondation venant du 
sol. Pour anticiper cela, 
un diagnostic précis puis 
des interventions sur 
les infrastructures sont 
indispensables. 

Le ruissellement provoque 
par la force de l’écoulement 
de l’eau de gros dégâts sur le 
paysage et les espaces bâtis.
Il faut diagnostiquer ce risque 
sur le terrain.
Nos actions se situent au point 
de jonction entre la localisation 
du risque potentiel et l’existant, 
dont le paysage et les espaces 
bâtis font partie.

La montée des eaux de mer 
s’amplifie et va impacter de plus en 
plus la façade maritime paysagère 
(falaises, plages) et construite (jetée, 
port, quais).
Étudier le cas de Blonville nous 
permet de mettre en lumière une 
adaptation du bâti en danger, très 
proche du niveau de la mer ainsi que 
les risques pour l’écosystème des 
marais protégés bordant la côte.

Jeanne, 70 ans 

Ma maison en bord de mer a 
fait le charme de mes jeunes 
années, mais la montée du 
niveau de la mer représentait 
un risque important. Je 
ne regrette pas d’avoir 
déménagé dans la résidence 
intergénérationnelle flambant 
neuve et adaptée aux risquesLa résilience La sanctuarisation

Favoriser le retour à la normale après l’événement en 
adaptant le bâti et les infrastructures
L’attention portée à l’adaptation progressive du bâti de manière à 
supporter les aléas apporte à la ville une capacité de résilience. 
Les actions et expérimentations sont à prendre en compte et à faire 
évoluer dans le futur

Protéger un écosystème en limitant les constructions, 
en l’inscrivant au PLU. Zone naturelle d’expansion de crue à 
préserver.
La force d’une préservation plus claire du corridor écologique depuis 
la façade maritime aux territoires dans les terres inclue la trame verte 
et la trame bleue soumises aux risques de remontées de nappes et de 
ruissellement

- Réhabilitation du hangar 
industriel en pôle artisanal
- Mise en service du quai sur 
la ligne ferroviaire avec une 
desserte ponctuelle
- Adaptation du bâti
-Traitement des sols par une 
désartificialisation progressive

- Planification d’aménagements 
de noues et de bassins de 
rétention des eaux pluviales 
- Sensibilisation des habitants 
aux risques et aux adaptations 
possibles
-Distribution de collecteurs 
d’eau pluviale pour les 
particuliers

- Valorisation touristique du 
patrimoine, aménagement de 
gîtes et camping compatibles 
avec l’environnement
- Événements culturels et de 
sensibilisation au patrimoine
- Aménagement d’une piste 
cyclable fléchée reliant Le 
Breuil à la Vélomaritine

- Identification des espaces à 
sanctuariser indiqués ou non 
dans le PLU
- Construction de gués, 
pontons et cheminements 
piétons autour d’une approche 
pédagogique

- Dialogue avec les habitants 
sur les solutions possibles de 
relogement
- Diagnostic du bâti et mise au 
point d’un plan de démolition
- Plan d’aménagements 
paysagers permettant de 
limiter les risques : noues, parc 
submersible, tertres ...

- Lancement de l’opération 
de démolition des maisons en 
mauvais état sur le littoral : 
- Densification des îlots non 
soumis aux aléas de la montée 
des eaux
- Adaptation du bâti: Ouverture 
de certains rez-de-chaussée 
et ajout de coursives en cas 
d’inondations

- Poursuite progressive de la 
libération du front de mer, des 
marais et des étangs au profit 
d’aménagements paysagers 
- Réutilisation des matériaux 
issus de la démolition
- Traitement vertueux des 
déblais et remblais

- Développement de la 
biodiversité au sein des 
espaces sanctuarisés
-Rayonnement touristique du 
paysage bocager normand
autour des filières agricoles et 
artisanales

- Pôle artisanal
- Densification des îlots
Bassins de rétention des eaux 
pluviales actifs
- Système de noues 
paysagères mise en place

Libérer les emprises à risque et mettre en place une stratégie 
de création ou densification du bâti dans des zones moins 
sujettes aux aléas.

Le retrait

20
25

20
30

20
40

Élaboration de la stratégie d’aménagement du 
territoire face aux risques. 
Définition des trois SymbiO2ses:
volets stratégiques et opérationnels basés sur le 
cadre existant, avec les acteurs locaux.
-Développement de la piste cyclable 
Deauville – Lisieux
- Cadencement des trains et remise en service de 
certains arrêts
- Plan d’aménagement paysager, principe d’une 
agriculture raisonnée

Des actions “sur mesure” selon toutes les échelles accompagnent 
une transition progressive vers un urbanisme circulaire.
- Construction et rénovation des infrastructures urbaines 
nécessaires à la protection des risques
- Plan d’action d’urgence à l’échelle du territoire: Aménagement de 
zones refuges, aires de stationnement, hébergement d’urgence
- Définition d’une charte des constructions adaptées aux risques 
identifiés : système constructif, desserte, matériaux, plan 
d’évacuation, …
- Préemptions et acquisitions foncières au fil du temps, suivant un 
diagnostic du bâti

Poursuite d’une transition équilibrée sur le 
territoire dans la continuité des trois SymbiO2ses
- Densification des espaces bâtis, accueil de nouveaux habi-
tants
- Grande attention portée à la mutabilité/réversibilité des 
espaces construits et des aménagements
- La transition agricole valorise le rayonnement et 
l’autonomie des principales filières régionales, véritable atout 
économique régional
- Projection d’un nouveau plan d’action pour prévenir les 
nouveaux risques

CONCERTATION &
 SENSIBILISATION

COORDINATION AVEC 
LES ACTEURS DU 
TERRITOIRE

2021 2025 2030 2040

Front de mer et tertre paysagerPôle artisanal

Centre bourg résilient

Centre ville et parc submersible
ADAPTER LES ZONES D’ACTIVITES SUR 
LE TERRITOIRE
Submersibilité des rez-de-chaussée
Occupation des toitures
Surélevation des bâtiments industriels, de 
logistique et de commerce 
LE POLE ARTISANAL DU BREUIL-EN-AUGE
Mise en place d’un demi-niveau d’accès 
direct au quai de gare
Mutualiser les activités en valorisant un 
arisanat local et les moyens de transports

PRESERVER ET ADAPTER L’HABITAT  
INDIVIDUEL
Transformation/reconversion selon le 
potentiel du bâti 
Consolider la structure 
Déconstruction sélective pour le réemploi 
si il n’y a pas d’alternative
BREUIL-EN-AUGE & BLONVILLE
Reconversion et réhabilitation
Surélévation des nouvelles constructions

LOGEMENTS COLLECTIFS
ACCES VERTICAUX
Créer des coursives pour accéder aux 
premiers niveaux lors d’inondations
Proposer des espaces communs en toiture

NOUVELLE
PLACE

PARKING 

PARC SUBMERSIBLE

BASSINS D’ORAGE
PAYSAGERS

RALENTIR LES SUBMERSIONS 
LE TERTE 

RETROUVER 
L’ECOULEMENT 

NATUREL DE L’EAU

NOUE PAYSAGERE

ENTREPRISE
LE TELLIER

Le Douet 

Voie ferrée

Mare 
existante 

PROMENADE 
& JARDINS

QUAIS

Expositions, évènements
publics

REVITALISATION DU 
MANOIR

DENSIFICATION
SECTEUR OAP

ADAPTATION DU 
GRAND HOTEL

P

P

S’appuyant sur la topographie 
existante, l’aménagement 
paysager permet de contenir 
temporairement et d’évacuer 
les eaux de ruissellement

Mise en place d’un réseau 
de noues paysagères 
connectées aux fossés et à 
la riviere existante. La trame 
verte suit la trame bleue

PREVENIR LE 
RUISSELLEMENT

Diminuer 
l’imperméabilisation des 
sols afin de favoriser une 
infiltration naturelle des 
eaux de pluie

ENCOURAGER LA 
DESARTIFICIALISATION

Diminuer l’imperméabilisation des 
sols afin de favoriser une infiltration 
naturelle des eaux de pluie

ZONES D’EXPANSION DES 
CRUES PAYSAGEE

La déconstuction de 
batiments diagnostiqués
en danger conduit à la 
création progressive d’un 
bati plus dense et plus 
adapté pour aux risques

MISE EN RETRAIT 
DU BATI

Le camping - Etat existant

1
2

Cheminements surélevés

PROTÉGER LES SERVICES 
ET LOISIRS

L’aménagement progressif
du bord de mer permet l’accueil 
des touristes et l’occupation 
plus large des interstices au 
profit du paysage et d’activités

ADAPTATION 
PAYSAGERE VECTRICE 

D’ACTIVITES

Désartificialisation des chemins, 
Excavation de la partie submersible

Utilisation des gravas pour la mise en place 
des remblais du tertre en plusieurs étapes 

afin de ralentir l’inondation des marais

6 mètres

Coupe paysagère, 1/1000e
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Le Pays d’AugeLa Côte fleurie

004SymbiO2se - Récits de vie

Le Breuil-en-Auge se transforme petit à petit 
pour s’adapter aux risques d’inondation, 
avec de nombreuses externalités positives. 
L’aménagement des espaces paysagers, 
de la voie verte le long de la Touques et du 
pôle artisanal ont redonné un second souffle 
au bourg qui attire désormais des touristes 
venus découvrir notre belle région bocagère. 
J’ai saisi l’occasion pour aménager un gîte 
écoresponsable au relais du Breuil, grâce 
à l’évolution des documents d’urbanisme 
qui autorisent désormais une densification 
raisonnée des espaces bâtis et au soutien 
des collectivités engagées dans la transition 
du territoire.

Cédric, 38 ans

Jeanne, 70 ans 
J’ai mis quelque temps avant d’accepter 
de quitter ma maison d’enfance en bord 
de mer, j’y étais très attachée. Mais les 
différents temps d’échanges et actions 
de sensibilisation autour des risques liés 
à l’eau m’ont convaincue qu’il était temps 
de déménager avant d’avoir les pieds 
dans l’eau. On m’a proposé une solution 
de relogement quelques mètres plus loin, 
dans une résidence intergénérationnelle 
construite à côté du camping. Elle donne 
directement sur le tertre paysager qui offre 
des vues remarquables sur le marais, où 
la biodiversité ne fait que se développer. Et 
puis je me sens encore un peu chez moi ici 
: la structure de ma véranda a été utilisée 
pour construire des serres pour le jardin 
partagé !

Adaptation du bâti le long du front de mer

Parvis de l’église, une noue paysagère et de nouveaux usages

Le relais du Breuil, surélévation en gîte écotouristique

Parc submersible et parking public Le Château du Breuil, aménagement transitoire

Résilience du centre bourg

004SymbiO2se - Le territoire du Pays d’Auge

Centre bourg du Breuil-en-Auge, Plan masse, 1/1500e

Pôle artisanal, Coupe, 1/250e

Le centre bourg du Breuil-en-Auge et soumis 
aux aléas de ruissellement et de remontée 
de nappes. Cela suppose une adaptation du 
bâti et des aménagements paysagers afin 
de limiter les risques. 

La désimperméabilisation des sols, la 
création de noues paysagères le long des 
voiries et la création de bassins d’orages 
participent ainsi à la résilience des sols 
vis-à- vis des risques liés à l’eau.

Afin de limiter l’extension urbaine du bourg, 
des opérations ponctuelles d’extension et 
de densification sont envisagées sur les 
parcelles qui le permettent. Des logements 
collectifs sont réhabilités et étendus par des  
loggias.

Le bâtiment industriel à l’ouest de la voie 
ferrée est réhabilité en un pôle artisanal 
accueillant ponctuellement des marchés 
de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.

BATI EXISTANT
Diagnostic de la 

structure du hangar,  
plan de reconversion et 

programmation 

INTERVENTION SUR LA 
STRUCTURE

Désossage, déconstruction 
sélective en vue du réemploi 

des matériaux et de la 
reconversion

UN POLE MULTIFONCTIONNEL
Une nouvelle plateforme 

d’échanges de flux avec la ligne 
de train et un nouveau lieu dédié 
aux entreprises d’artisanat local

Les bassins connectés au Douet 
permettent de maintenir et 

évacuer la surcharge des eaux 
de pluies torrentielles

La densification des ilots bâtis
permet de contrebalancer les 
zones de sanctuarisation et 

préserver les espaces naturels 
de l’artificialisation

L’eau est aussi une ressource 
qu’il faut préserver, en 

encourageant les habitants à 
la stocker

Le bâti ancien de centre 
bourg réhabilité, adapté et 

transformé au cours du projet

Un nouveau type 
d’habitat groupé au 

rez-de-chaussée 
submersible

PREVENIR LE RUISSELLEMENT

PÔLE 
ARTISANAL 
RÉHABILITÉ

QUAI 
VOIE 

FERRÉE

BASSIN DE 
RÉTENTION RÉHABILITATION 

ET EXTENSION 
DU BÂTI

DENSIFICATION 
DU CENTRE 

BOURG

NOUE 
PAYSAGÈRE
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PONCTUELLES

TERRASSE 
ÉPHÉMÈRECHEMINEMENT 

DU DOUET DU 
MIEUX

VERGER 
COMMUNAL
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PARKING 
PAYSAGER

ADAPTER LE BATI

Résilience du centre bourg

004SymbiO2se - Le territoire du Pays d’Auge

Centre bourg du Breuil-en-Auge, Plan masse, 1/1500e

Pôle artisanal, Coupe, 1/250e
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création de noues paysagères le long des 
voiries et la création de bassins d’orages 
participent ainsi à la résilience des sols 
vis-à- vis des risques liés à l’eau.

Afin de limiter l’extension urbaine du bourg, 
des opérations ponctuelles d’extension et 
de densification sont envisagées sur les 
parcelles qui le permettent. Des logements 
collectifs sont réhabilités et étendus par des  
loggias.

Le bâtiment industriel à l’ouest de la voie 
ferrée est réhabilité en un pôle artisanal 
accueillant ponctuellement des marchés 
de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.
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Centre bourg du Breuil-en-Auge, Plan masse, 1/1500e

Pôle artisanal, Coupe, 1/250e
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Afin de limiter l’extension urbaine du bourg, 
des opérations ponctuelles d’extension et 
de densification sont envisagées sur les 
parcelles qui le permettent. Des logements 
collectifs sont réhabilités et étendus par des  
loggias.

Le bâtiment industriel à l’ouest de la voie 
ferrée est réhabilité en un pôle artisanal 
accueillant ponctuellement des marchés 
de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.
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Centre bourg du Breuil-en-Auge, Plan masse, 1/1500e

Pôle artisanal, Coupe, 1/250e
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Afin de limiter l’extension urbaine du bourg, 
des opérations ponctuelles d’extension et 
de densification sont envisagées sur les 
parcelles qui le permettent. Des logements 
collectifs sont réhabilités et étendus par des  
loggias.
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accueillant ponctuellement des marchés 
de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.
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Centre bourg du Breuil-en-Auge, Plan masse, 1/1500e

Pôle artisanal, Coupe, 1/250e
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de densification sont envisagées sur les 
parcelles qui le permettent. Des logements 
collectifs sont réhabilités et étendus par des  
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Le bâtiment industriel à l’ouest de la voie 
ferrée est réhabilité en un pôle artisanal 
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de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.
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LE BREUIL-EN-AUGE - CENTRE BOURG

PÔLE ARTISANAL

RÉSILIENCE DU CENTRE BOURG 

Le centre bourg du Breuil-en-Auge est soumis aux aléas de ruissellement et de 
remontée de nappes. Cela suppose une adaptation du bâti et des aménagements 
paysagers afin de limiter les risques.
La désimperméabilisation des sols, la création de noues paysagères le long des 
voiries et la création de bassins d’orages participent ainsi à la résilience des sols 
vis-à- vis des risques liés à l’eau.
Afin de limiter l’extension urbaine du bourg, des opérations ponctuelles 
d’extension et de densification sont envisagées sur les parcelles qui le permettent. 
Des logements collectifs sont réhabilités et étendus par des loggias.
Le bâtiment industriel à l’ouest de la voie ferrée est réhabilité en un pôle artisanal 
accueillant ponctuellement des marchés de créateurs et donnant accès au quai 
aménagé sur la voie ferrée.
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004SymbiO2se - Le territoire de la Côte fleurie

Résilience du centre ville, création d’un parc 
submersible
Blonville est soumise à un important risque de 
submersion marine lié à la montée des eaux. 
Une grande partie du centre-ville se trouve sous 
le niveau de la mer. Afin de limiter les risques 
de submersion et en complémentarité avec 
l’opération de retrait du bâti le long du trait de côte, 
des actions de nivellement du terrain naturel sont 
envisagées. Les déblais et remblais sont réalisés 
en complémentarité afin de limiter la progression 
de l’eau en cas de montée du niveau de la mer.

Tandis qu’au niveau du camping, des tertres sont 
aménagés pour protéger les marais, c’est un parc 
submersible qui agit sur ce site du centre-ville 
pour ralentir la progression de l’eau en offrant un 
vaste volume de rétention. 

Le bâti du secteur est adapté avec une libération 
progressive des rez-de-chaussée. Une opération 
de logements s’installe sur un parking submersible 

tandis qu’un parking en étages vient répondre 
aux besoins de stationnement public, libérant 
ainsi les voies des véhicules. La voie centrale  est 
décaissée d’environ 1m et reste circulable pour 
l’accès au stationnement souterrain existant mais 
devient zone de rencontre submersible.

Des espaces paysagers perméables 
accompagnent le nivellement de cet espace et 
créent un écrin de verdure au sein de l’espace 
bâti. Des bassins et des noues complètent ce 
dispositif.

Plus au sud, Avenue d’Ornano et la place de la 
Poste sont réaménagés pour offrir davantage 
d’espaces aux piétons et à la végétation. Une noue 
paysagère est ainsi créée tout le long de l’avenue, 
tandis que le rond-point central est transformé en 
un carrefour plus urbain assurant la sécurité et le 
confort des usagers de l’espace public.

Centre ville de Blonville, Plan masse, 1/1000e

Parc submersible, Coupe sur l’espace public, 1/1000e

PREVENIR LA MONTEE DES EAUX

UN CENTRE DE RENCONTRES
Une nouvelle place publique pour des 
croisements de flux apaisés. Les piétons 
retrouvent des espaces de rencontre. Du 
stationnement est conservé pour desservir 

les commerces

PARKING 
RELAIS 

végétalisé

Densification d’une parcelle
avec des rez-de-chaussée ouverts

LE GRAND HOTEL
La coursive d’accès permet une 

issue extérieure surélevée

UN PARC SUBMERSIBLE 
Le gradinage et le décaissement des 
voies permettent une circulation douce 
favorisant le piéton. La voie d’accès permet 
de préserver les accès pompier ainsi que 

ceux des riverains
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L’HÔTEL

PARKING 
PUBLIC

DENSIFICATION 
RAISONNÉE

PROMENADE 
HAUTE DU 
LITTORAL

NIVELLEMENT DE 
LA RUE CENTRALE 

SUBMERSIBLE

CRÉATION 
D’ESPACES 

PUBLICS

NOUES 
PAYSAGÈRES

CARRÉFOUR 
URBAIN ET 
PAYSAGER

P P
P

ADAPTATION 
DU GRAND 

HÔTEL

ADAPTATION 
DU GRAND 

HÔTEL

PARC 
SUBMERSIBLE

PARC 
SUBMERSIBLE

NOUES 
PAYSAGÈRES

NOUES 
PAYSAGÈRES

ESPACE 
PUBLIC 

RÉAMÉNAGÉ

ESPACE 
PUBLIC 

RÉAMÉNAGÉ

VOIRIE 
APAISÉE
VOIRIE 

APAISÉE

AXE GARE / 
PLAGE

AXE GARE / 
PLAGE

DÉSIMPERMÉABILISATION 
DU CAMPING

DÉSIMPERMÉABILISATION 
DU CAMPING

EQUIPEMENTS 
SPORTIFS

ET DE LOISIRS

EQUIPEMENTS 
SPORTIFS

ET DE LOISIRS

TERTRETERTRE

PROMENADE 
SUR LE TERTRE

PROMENADE 
SUR LE TERTRE

RÉSIDENCE 
SÉNIORS

RÉSIDENCE 
SÉNIORS

ZONE PRIMAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

ZONE PRIMAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

ZONE TERTIAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

ZONE TERTIAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

POINT 
D’ORSERVATION 

DES MARAIS

POINT 
D’ORSERVATION 

DES MARAIS

POINT 
D’OBSERVATION 

DES MARÉES

POINT 
D’OBSERVATION 

DES MARÉES ZONE SECONDAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

ZONE SECONDAIRE 
D’EXPANSION DES 

MARÉES

PROMENADE 
HAUTE

PROMENADE 
HAUTE

ADAPTATION DU BÂTI AU 
RISQUE DE MONTÉE DES 

EAUX

ADAPTATION DU BÂTI AU 
RISQUE DE MONTÉE DES 

EAUX

MISE EN VALEUR DU 
PATRIMOINE : LE 

BUNKER

MISE EN VALEUR DU 
PATRIMOINE : LE 

BUNKER

PISTE 
CYCLABLE DE 

LA CÔTE

PISTE 
CYCLABLE DE 

LA CÔTE

100m0 N

P

P

DENSIFICATION 
DES SECTEURS 

D’OAP

DENSIFICATION 
DES SECTEURS 

D’OAP

PARC 
PAYSAGER

PARC 
PAYSAGER

INTENSIFICATION 
DE LA CENTRALITÉ 

DU BOURG

INTENSIFICATION 
DE LA CENTRALITÉ 

DU BOURG

AMÉNAGEMENT 
DE NOUES 

PAYSAGÈRES

AMÉNAGEMENT 
DE NOUES 

PAYSAGÈRES
MISE EN 

SERVICE D’UNE 
HALTE 

FERROVIAIRE

MISE EN 
SERVICE D’UNE 

HALTE 
FERROVIAIRE

INCRIPTION DU 
CHÂTEAU DU BREUIL 
DANS UNE BOUCLE 

TOURISTIQUE

INCRIPTION DU 
CHÂTEAU DU BREUIL 
DANS UNE BOUCLE 

TOURISTIQUE

RÉAMÉNAGEMENT 
DU PÔLE SPORTIF
RÉAMÉNAGEMENT 
DU PÔLE SPORTIF

PARKING 
PAYSAGER
PARKING 

PAYSAGER

ZONE 
D’EXPANSION DES 

CRUES

ZONE 
D’EXPANSION DES 

CRUES

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

AMÉNAGEMENT D’UN 
CARREFOUR À FEU 
COMPATIBLE AVEC 

LES MOBILITÉS 
DOUCES

AMÉNAGEMENT D’UN 
CARREFOUR À FEU 
COMPATIBLE AVEC 

LES MOBILITÉS 
DOUCES

REQUALIFIQUATION 
DU BÂTI INDUSTRIEL 
EN PÔLE ARTISANAL

REQUALIFIQUATION 
DU BÂTI INDUSTRIEL 
EN PÔLE ARTISANAL

VERGER 
COMMUNAL

VERGER 
COMMUNAL

AMÉNAGEMENT DU 
CONTINUITÉ MODES 

DOUX VERS LE CENTRE 
BOURG

AMÉNAGEMENT DU 
CONTINUITÉ MODES 

DOUX VERS LE CENTRE 
BOURG

MISE EN 
VALEUR DU 
DOUET DU 

MIEUX

MISE EN 
VALEUR DU 
DOUET DU 

MIEUX

RÉHABILITATION 
DES LOGEMENTS
RÉHABILITATION 
DES LOGEMENTS

100m0 N

P

P

DENSIFICATION 
DES SECTEURS 

D’OAP

DENSIFICATION 
DES SECTEURS 

D’OAP

PARC 
PAYSAGER

PARC 
PAYSAGER

INTENSIFICATION 
DE LA CENTRALITÉ 

DU BOURG

INTENSIFICATION 
DE LA CENTRALITÉ 

DU BOURG

AMÉNAGEMENT 
DE NOUES 

PAYSAGÈRES

AMÉNAGEMENT 
DE NOUES 

PAYSAGÈRES
MISE EN 

SERVICE D’UNE 
HALTE 

FERROVIAIRE

MISE EN 
SERVICE D’UNE 

HALTE 
FERROVIAIRE

INCRIPTION DU 
CHÂTEAU DU BREUIL 
DANS UNE BOUCLE 

TOURISTIQUE

INCRIPTION DU 
CHÂTEAU DU BREUIL 
DANS UNE BOUCLE 

TOURISTIQUE

RÉAMÉNAGEMENT 
DU PÔLE SPORTIF
RÉAMÉNAGEMENT 
DU PÔLE SPORTIF

PARKING 
PAYSAGER
PARKING 

PAYSAGER

ZONE 
D’EXPANSION DES 

CRUES

ZONE 
D’EXPANSION DES 

CRUES

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

PRÉS 
BAIGNANTS

AMÉNAGEMENT D’UN 
CARREFOUR À FEU 
COMPATIBLE AVEC 

LES MOBILITÉS 
DOUCES

AMÉNAGEMENT D’UN 
CARREFOUR À FEU 
COMPATIBLE AVEC 

LES MOBILITÉS 
DOUCES

REQUALIFIQUATION 
DU BÂTI INDUSTRIEL 
EN PÔLE ARTISANAL

REQUALIFIQUATION 
DU BÂTI INDUSTRIEL 
EN PÔLE ARTISANAL

VERGER 
COMMUNAL

VERGER 
COMMUNAL

AMÉNAGEMENT DU 
CONTINUITÉ MODES 

DOUX VERS LE CENTRE 
BOURG

AMÉNAGEMENT DU 
CONTINUITÉ MODES 

DOUX VERS LE CENTRE 
BOURG

MISE EN 
VALEUR DU 
DOUET DU 

MIEUX

MISE EN 
VALEUR DU 
DOUET DU 

MIEUX

RÉHABILITATION 
DES LOGEMENTS
RÉHABILITATION 
DES LOGEMENTS

100m0 N

SymbiO2se Normande

Blonville-sur-Mer - 1/3000eLe Breuil-en-Auge - 1/3000e

PÔLE ARTISANAL
SPORTIF  & DE 
LOISIRS

CENTRE-
BOURG 

RÉSILIENT

FRONT DE MER
& TERTRE   PAYSAGER

CENTRE VILLE & 
PARC SUBMERSIBLE

Des aléas identifiés

La résilience

Coupe sur les espaces publics, 1/500e

De l’analyse du territoire

Un territoire à 
risques, avec de forts 
aléas :

- Protéger les côtes et 
abords des cours d’eau
- Adapter les 
constructions
- Limiter l’étalement 
urbain
- Favoriser le réemploi 
des matériaux de 
déconstruction

Des paysages et un 
patrimoine remarquables :
- Mettre en valeur les points de 
vue et spécificités du territoire
- S’appuyer sur l’hydrographie 
pour promouvoir une frange 
verte agricole
- Développer l’écotourisme
- Aménager des itinéraires 
cyclables et cheminements 
piétons

Un territoire vécu au 
quotidien, des aménités, une 
économie locale :

- Valoriser l’arrière pays et ses 
richesses
- Développer des activités 
complémentaires participant de 
l’attractivité du territoire
- Faire profiter l’économie locale du 
tourisme
- Inclure les habitants dans les 
réflexions sur l’aménagement du 
territoire

Les inondations sont 
devenues un risque concret 
au quotidien en saison de 
pluies. L’adaptation du bâti 
et des aménagements nous 
sécurisent tout en améliorant 
notre cadre de vie. La nature 
reprend ses droits pour notre 
plus grand bonheur.

Cédric, 38 ans

Trois axes d’actions en place d’ici 2040

P

Le Breuil-en-Auge

Deauville

Pont L’Eveque

Blonville-sur-Mer

L’eau au cœur des enjeux du territoire
La cartographie du territoire de la Côte fleurie et du 

Pays d’Auge présente une dualité très forte et marquée 
entre les paysages de la façade littorale en phrase 

de métropolisation, et de l’arrière-pays rural. L’eau de 
mer ou d’eau douce, à la fois ressource et nourricière, 

est le point commun entre toutes les composantes 
territoriales.

Au cœur de cette rencontre entre terre et mer, nous 
proposons de s’appuyer sur le réseau hydrographique 

existant pour répondre aux enjeux de préservation, 
de protection et de développement des écosystèmes 

sur le territoire. Plutôt que de canaliser l’eau, le 
principe d’une frange submersible le long des cours 

d’eau anticipe les futures montées des eaux et vise à 
aménager le territoire en fonction des aléas. 

Trouville-sur-Mer

Vélomaritime

Piste cyclable normande

Touques

Centralité

Symbio2se 
environnementale

Evolutions réglementaires 
afin de prévenir les 

risques liés à l’eau : Zero 
Artificialisation Nette

Impulsion touristique par 
le plan de rénovation du 
patrimoine, la création de 

lieux dédiés

Appui sur les initiatives 
existantes : Ecopya, les Amis 
de la Dives, Microbrasserie 

du Breuil, ...

Développement d’un 
parcours écotouristique 

en lien avec les initiatives 
pédagogiques des 

associations locales

Préservation des zones 
plantées et des haies 

bocagères

Réintroduction de techniques 
agricoles ancestrales : Prés 

Baignants

Sanctuarisation de 
zones définies dans 

le plan guide (marais, 
étangs, vallée de la 

Touques) Création d’une piste 
cyclable régionale en lien 
avec la Vélomaritime et 

l’Eurovélo

Agriculture raisonnée et 
réintroduction ponctuelle des 

prés baignants..
Revitalisation du lien culturel 

intergénérationnel

Mise en valeur des 
filières locales

Infiltration des eaux de pluie 
par désimperméabilisation 
pour un écoulement naturel 

des eaux : noues paysagères

Gestion des eaux de pluie 
comme une ressource avec 
stockage : bassins d’orages, 

cuves de stockage
Adaptation de la façade 

maritime face à la montée 
des eaux : retrait et 
adaptation du bâti

Symbio2se 
territoriale

Symbio2se 
paysagère

Remontées de nappes Submersion marineRuissellement

Les remontées de nappes 
engendrent des risques 
d’inondation venant du 
sol. Pour anticiper cela, 
un diagnostic précis puis 
des interventions sur 
les infrastructures sont 
indispensables. 

Le ruissellement provoque 
par la force de l’écoulement 
de l’eau de gros dégâts sur le 
paysage et les espaces bâtis.
Il faut diagnostiquer ce risque 
sur le terrain.
Nos actions se situent au point 
de jonction entre la localisation 
du risque potentiel et l’existant, 
dont le paysage et les espaces 
bâtis font partie.

La montée des eaux de mer 
s’amplifie et va impacter de plus en 
plus la façade maritime paysagère 
(falaises, plages) et construite (jetée, 
port, quais).
Étudier le cas de Blonville nous 
permet de mettre en lumière une 
adaptation du bâti en danger, très 
proche du niveau de la mer ainsi que 
les risques pour l’écosystème des 
marais protégés bordant la côte.

Jeanne, 70 ans 

Ma maison en bord de mer a 
fait le charme de mes jeunes 
années, mais la montée du 
niveau de la mer représentait 
un risque important. Je 
ne regrette pas d’avoir 
déménagé dans la résidence 
intergénérationnelle flambant 
neuve et adaptée aux risquesLa résilience La sanctuarisation

Favoriser le retour à la normale après l’événement en 
adaptant le bâti et les infrastructures
L’attention portée à l’adaptation progressive du bâti de manière à 
supporter les aléas apporte à la ville une capacité de résilience. 
Les actions et expérimentations sont à prendre en compte et à faire 
évoluer dans le futur

Protéger un écosystème en limitant les constructions, 
en l’inscrivant au PLU. Zone naturelle d’expansion de crue à 
préserver.
La force d’une préservation plus claire du corridor écologique depuis 
la façade maritime aux territoires dans les terres inclue la trame verte 
et la trame bleue soumises aux risques de remontées de nappes et de 
ruissellement

- Réhabilitation du hangar 
industriel en pôle artisanal
- Mise en service du quai sur 
la ligne ferroviaire avec une 
desserte ponctuelle
- Adaptation du bâti
-Traitement des sols par une 
désartificialisation progressive

- Planification d’aménagements 
de noues et de bassins de 
rétention des eaux pluviales 
- Sensibilisation des habitants 
aux risques et aux adaptations 
possibles
-Distribution de collecteurs 
d’eau pluviale pour les 
particuliers

- Valorisation touristique du 
patrimoine, aménagement de 
gîtes et camping compatibles 
avec l’environnement
- Événements culturels et de 
sensibilisation au patrimoine
- Aménagement d’une piste 
cyclable fléchée reliant Le 
Breuil à la Vélomaritine

- Identification des espaces à 
sanctuariser indiqués ou non 
dans le PLU
- Construction de gués, 
pontons et cheminements 
piétons autour d’une approche 
pédagogique

- Dialogue avec les habitants 
sur les solutions possibles de 
relogement
- Diagnostic du bâti et mise au 
point d’un plan de démolition
- Plan d’aménagements 
paysagers permettant de 
limiter les risques : noues, parc 
submersible, tertres ...

- Lancement de l’opération 
de démolition des maisons en 
mauvais état sur le littoral : 
- Densification des îlots non 
soumis aux aléas de la montée 
des eaux
- Adaptation du bâti: Ouverture 
de certains rez-de-chaussée 
et ajout de coursives en cas 
d’inondations

- Poursuite progressive de la 
libération du front de mer, des 
marais et des étangs au profit 
d’aménagements paysagers 
- Réutilisation des matériaux 
issus de la démolition
- Traitement vertueux des 
déblais et remblais

- Développement de la 
biodiversité au sein des 
espaces sanctuarisés
-Rayonnement touristique du 
paysage bocager normand
autour des filières agricoles et 
artisanales

- Pôle artisanal
- Densification des îlots
Bassins de rétention des eaux 
pluviales actifs
- Système de noues 
paysagères mise en place

Libérer les emprises à risque et mettre en place une stratégie 
de création ou densification du bâti dans des zones moins 
sujettes aux aléas.

Le retrait

20
25

20
30

20
40

Élaboration de la stratégie d’aménagement du 
territoire face aux risques. 
Définition des trois SymbiO2ses:
volets stratégiques et opérationnels basés sur le 
cadre existant, avec les acteurs locaux.
-Développement de la piste cyclable 
Deauville – Lisieux
- Cadencement des trains et remise en service de 
certains arrêts
- Plan d’aménagement paysager, principe d’une 
agriculture raisonnée

Des actions “sur mesure” selon toutes les échelles accompagnent 
une transition progressive vers un urbanisme circulaire.
- Construction et rénovation des infrastructures urbaines 
nécessaires à la protection des risques
- Plan d’action d’urgence à l’échelle du territoire: Aménagement de 
zones refuges, aires de stationnement, hébergement d’urgence
- Définition d’une charte des constructions adaptées aux risques 
identifiés : système constructif, desserte, matériaux, plan 
d’évacuation, …
- Préemptions et acquisitions foncières au fil du temps, suivant un 
diagnostic du bâti

Poursuite d’une transition équilibrée sur le 
territoire dans la continuité des trois SymbiO2ses
- Densification des espaces bâtis, accueil de nouveaux habi-
tants
- Grande attention portée à la mutabilité/réversibilité des 
espaces construits et des aménagements
- La transition agricole valorise le rayonnement et 
l’autonomie des principales filières régionales, véritable atout 
économique régional
- Projection d’un nouveau plan d’action pour prévenir les 
nouveaux risques

CONCERTATION &
 SENSIBILISATION

COORDINATION AVEC 
LES ACTEURS DU 
TERRITOIRE

2021 2025 2030 2040

Front de mer et tertre paysagerPôle artisanal

Centre bourg résilient

Centre ville et parc submersible
ADAPTER LES ZONES D’ACTIVITES SUR 
LE TERRITOIRE
Submersibilité des rez-de-chaussée
Occupation des toitures
Surélevation des bâtiments industriels, de 
logistique et de commerce 
LE POLE ARTISANAL DU BREUIL-EN-AUGE
Mise en place d’un demi-niveau d’accès 
direct au quai de gare
Mutualiser les activités en valorisant un 
arisanat local et les moyens de transports

PRESERVER ET ADAPTER L’HABITAT  
INDIVIDUEL
Transformation/reconversion selon le 
potentiel du bâti 
Consolider la structure 
Déconstruction sélective pour le réemploi 
si il n’y a pas d’alternative
BREUIL-EN-AUGE & BLONVILLE
Reconversion et réhabilitation
Surélévation des nouvelles constructions

LOGEMENTS COLLECTIFS
ACCES VERTICAUX
Créer des coursives pour accéder aux 
premiers niveaux lors d’inondations
Proposer des espaces communs en toiture

NOUVELLE
PLACE

PARKING 

PARC SUBMERSIBLE

BASSINS D’ORAGE
PAYSAGERS

RALENTIR LES SUBMERSIONS 
LE TERTE 

RETROUVER 
L’ECOULEMENT 

NATUREL DE L’EAU

NOUE PAYSAGERE

ENTREPRISE
LE TELLIER

Le Douet 

Voie ferrée

Mare 
existante 

PROMENADE 
& JARDINS

QUAIS

Expositions, évènements
publics

REVITALISATION DU 
MANOIR

DENSIFICATION
SECTEUR OAP

ADAPTATION DU 
GRAND HOTEL

P

P

S’appuyant sur la topographie 
existante, l’aménagement 
paysager permet de contenir 
temporairement et d’évacuer 
les eaux de ruissellement

Mise en place d’un réseau 
de noues paysagères 
connectées aux fossés et à 
la riviere existante. La trame 
verte suit la trame bleue

PREVENIR LE 
RUISSELLEMENT

Diminuer 
l’imperméabilisation des 
sols afin de favoriser une 
infiltration naturelle des 
eaux de pluie

ENCOURAGER LA 
DESARTIFICIALISATION

Diminuer l’imperméabilisation des 
sols afin de favoriser une infiltration 
naturelle des eaux de pluie

ZONES D’EXPANSION DES 
CRUES PAYSAGEE

La déconstuction de 
batiments diagnostiqués
en danger conduit à la 
création progressive d’un 
bati plus dense et plus 
adapté pour aux risques

MISE EN RETRAIT 
DU BATI

Le camping - Etat existant

1
2

Cheminements surélevés

PROTÉGER LES SERVICES 
ET LOISIRS

L’aménagement progressif
du bord de mer permet l’accueil 
des touristes et l’occupation 
plus large des interstices au 
profit du paysage et d’activités

ADAPTATION 
PAYSAGERE VECTRICE 

D’ACTIVITES

Désartificialisation des chemins, 
Excavation de la partie submersible

Utilisation des gravas pour la mise en place 
des remblais du tertre en plusieurs étapes 

afin de ralentir l’inondation des marais

6 mètres

Coupe paysagère, 1/1000e

004

004SymbiO2se - Le territoire de la Côte fleurie

Résilience du centre ville, création d’un parc 
submersible
Blonville est soumise à un important risque de 
submersion marine lié à la montée des eaux. 
Une grande partie du centre-ville se trouve sous 
le niveau de la mer. Afin de limiter les risques 
de submersion et en complémentarité avec 
l’opération de retrait du bâti le long du trait de côte, 
des actions de nivellement du terrain naturel sont 
envisagées. Les déblais et remblais sont réalisés 
en complémentarité afin de limiter la progression 
de l’eau en cas de montée du niveau de la mer.

Tandis qu’au niveau du camping, des tertres sont 
aménagés pour protéger les marais, c’est un parc 
submersible qui agit sur ce site du centre-ville 
pour ralentir la progression de l’eau en offrant un 
vaste volume de rétention. 

Le bâti du secteur est adapté avec une libération 
progressive des rez-de-chaussée. Une opération 
de logements s’installe sur un parking submersible 

tandis qu’un parking en étages vient répondre 
aux besoins de stationnement public, libérant 
ainsi les voies des véhicules. La voie centrale  est 
décaissée d’environ 1m et reste circulable pour 
l’accès au stationnement souterrain existant mais 
devient zone de rencontre submersible.

Des espaces paysagers perméables 
accompagnent le nivellement de cet espace et 
créent un écrin de verdure au sein de l’espace 
bâti. Des bassins et des noues complètent ce 
dispositif.

Plus au sud, Avenue d’Ornano et la place de la 
Poste sont réaménagés pour offrir davantage 
d’espaces aux piétons et à la végétation. Une noue 
paysagère est ainsi créée tout le long de l’avenue, 
tandis que le rond-point central est transformé en 
un carrefour plus urbain assurant la sécurité et le 
confort des usagers de l’espace public.

Centre ville de Blonville, Plan masse, 1/1000e

Parc submersible, Coupe sur l’espace public, 1/1000e

PREVENIR LA MONTEE DES EAUX

UN CENTRE DE RENCONTRES
Une nouvelle place publique pour des 
croisements de flux apaisés. Les piétons 
retrouvent des espaces de rencontre. Du 
stationnement est conservé pour desservir 

les commerces

PARKING 
RELAIS 

végétalisé

Densification d’une parcelle
avec des rez-de-chaussée ouverts

LE GRAND HOTEL
La coursive d’accès permet une 

issue extérieure surélevée

UN PARC SUBMERSIBLE 
Le gradinage et le décaissement des 
voies permettent une circulation douce 
favorisant le piéton. La voie d’accès permet 
de préserver les accès pompier ainsi que 

ceux des riverains

CRÉATION D’UNE 
COURSIVE DE 

SECOURS

OUVERTURE 
DE LA 

TERRASSE

AMÉNAGEMENT 
DU PARC DE 

L’HÔTEL

PARKING 
PUBLIC

DENSIFICATION 
RAISONNÉE

PROMENADE 
HAUTE DU 
LITTORAL

NIVELLEMENT DE 
LA RUE CENTRALE 

SUBMERSIBLE

CRÉATION 
D’ESPACES 

PUBLICS

NOUES 
PAYSAGÈRES

CARRÉFOUR 
URBAIN ET 
PAYSAGER

RÉSILIENCE DU CENTRE VILLE, CRÉATION D’UN PARC SUBMERSIBLE 

Blonville est soumise à un important risque de submersion marine lié à la montée des 
eaux. Une grande partie du centre-ville se trouve sous le niveau de la mer. Afin de limiter 
les risques de submersion et en complémentarité avec l’opération de retrait du bâti le long 
du trait de côte, des actions de nivellement du terrain naturel sont envisagées. Les déblais 
et remblais sont réalisés en complémentarité afin de limiter la progression de l’eau en cas 
de montée du niveau de la mer. 
Tandis qu’au niveau du camping, des tertres sont aménagés pour protéger les marais, 
c’est un parc submersible qui agit sur ce site du centre-ville pour ralentir la progression 
de l’eau en offrant un vaste volume de rétention. 
Le bâti du secteur est adapté avec une libération progressive des rez-de-chaussée. Une 
opération de logements s’installe sur un parking submersible tandis qu’un parking en 
étages vient répondre aux besoins de stationnement public, libérant ainsi les voies des 
véhicules. La voie centrale est décaissée d’environ 1 mètre et reste circulable pour l’accès 
au stationnement souterrain existant mais devient zone de rencontre submersible. 
Des espaces paysagers perméables accompagnent le nivellement de cet espace et 
créent un écrin de verdure au sein de l’espace bâti. Des bassins et des noues complètent 
ce dispositif. 
Plus au sud, l'avenue d’Ornano et la place de la Poste sont réaménagées pour offrir 
davantage d’espaces aux piétons et à la végétation. Une noue paysagère est ainsi créée 
tout le long de l’avenue, tandis que le rond-point central est transformé en un carrefour 
plus urbain assurant la sécurité et le confort des usagers de l’espace public. 

BLONVILLE - CENTRE VILLE

FRONT DE MER ET TERTRE PAYSAGER



LES EAUX DE MARS,
UN PROJET-SCÉNARIO
Nous proposons une histoire pour le futur 
de la basse vallée de la Touques, basée 
sur une prédiction, énoncée depuis 25 ans 
par le GIEC et résumée dans leur dernier 
rapport. "La vie sur Terre peut se remettre 
d’un changement climatique majeur en 
évoluant vers de nouvelles espèces et 
en créant de nouveaux écosystèmes. […] 
L’humanité ne le peut pas". Cette phrase 
nous alarme. L’urgence de la situation nous 
impose d’agir, de repenser nos rapports à 
l ’environnement, avec humilité et raison. 
Pour cela, nous pensons indispensable 

d’ il lustrer par le récit une alternative 
souhaitable à notre mode vie déconnecté 
du vivant et des éléments ; vers un nouvel 
imaginaire de la vallée.

LA CULTURE DE L’EAU COMME 
INFRASTRUCTURE TERRITORIALE.
Face aux l imites des infrastructures 
de protections aux risques, i l s’avère 
nécessa ire de déf in ir  de nouveau x 
moyens de résiliences, d’anticipation aux 
changements (climatiques et de milieux) 
et d’adaptations de nos modes d’habiter.
La Culture de l ’eau est l ’ensemble des 
savoir-être et savoir-faire nécessaires 
pour vivre avec le risque dans la Basse 

vallée de la Touques. Le r isque peut 
être climatique (inondation, sécheresse, 
monté e des eau x)  ou anthrop ique 
(p o l lut ion ,  dé gr ad at ion) .  C e m o de 
d’habiter se décline en trois principes : la 
mémoire du risque, la solidarité amont-
aval et la cohabitation écologique.

LES COMMUNS SUPPORTS DE 
L’INTELLIGENCE COLLECTIVE.
Les modes de vie dans la vallée sont 
encore très liés au carbone (chauffage, 
prédominance de la voiture, logique 
de consommation du territoire par le 
tourisme, etc.) Amorcer la transition - 
la Grande Bifurque comme nous l ’avons 

nommée dans notre fiction - relève encore 
d ’un déf i en l ien avec l ’évolution des 
mentalités.
C’est pourquoi  nous proposons de 
mutualiser ces usages énergivores, ou 
consommateurs de ressources précieuses 
au sein d’espaces collectifs (eau potable, 
loisirs, mobilité, etc.) En rouge dans nos 
représentations, ces communs prennent 
l a for me d ’ inf rastructures légères, 
d ’architectures ou de microdispositifs 
urbains ou ruraux. Ils sont différents 
suivant la demande locale. Leurs vocations 
est d ’habiter confortablement, de se 
mettre à l ’abri, etc.
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Chronotopie d’une adaptation «par le bas» Un processus plutôt qu’une planification

Des aller-retours entre habitant.e.s, 
institutions, projeteurs.ses

Les projeteurs.ses pour recréer des liens 

Commun
(équipement et refuge)

Habitat léger adapté en 
fonction du milieu 

Aire de sécurité, en 
dehors de cette zone les 
habitats ne sont pas 
tolérés 

Chemins  principaux 
et d’évacuations

Piste des mobilités 
décarbonnées

Autres communs
(lampadaire, 
passage, 
composteur, abris, 
etc.) 

500m
10’’ à pied

La gestion des espaces des communs se fait dans un périmètre défini par la distance à 
parcourir à pied pour rejoindre ces communs. Dans ce périmètre, les habitats, légers, 
s’installent en respectant leur environnement.

Les chantiers permettent d’impulser un processus d’adaptation du territoire par l’habiter : ils 
positionnent l’habitante comme acteur de son territoire. Les propositions sont faites par les habitants 
et sont appuyées par les institutions du bassin versant. Les savoir-faire théoriques et appliqués 
s’enrichissent mutuellement et permettent l’adaptation
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la Pépinière des Livres 

les Gradins du Bocage

les Halles Flottantes

le Phare du Contre-vent

la Bergerie Partagée

la Terrasse des Étoiles

repère

«premier chantier dans la vallée, il participe à la prise de 
conscience et à l’arrivée du débat»

permets de nouveaux usages dans le marais salant»

«participe au lancement de la grande course du tour de la 
Touques et permet son observation »

«ajoute du confort dans la prairie en combinant les 
usages»

«chantier de découverte de l’architecture vernaculaire»

«issue de la nuit des étoiles, évènement d’astronomie 

1km

 Depuis la Grande Bifurque de 2040, le paysage et les installations humaines de la 
vallée ont beaucoup muté. De nouveaux paradigmes dans l’aménagement du territoire et 
dans les modes de vie ont permis un changement de cap radical. Le GIEC alerte depuis un 
demi-siècle déjà quand les habitants se décrètent pionniers de l’adaptation aux changements 
climatiques. Il faut dire que les catastrophes en cascade de l’année 2039 ne leur ont pas 
laissé le choix. (Crue centennale, rupture de la digue du port de Deauville, glissement de 
terrain, sel dans la nappe phréatique...)
 L’assemblée générale de la Grande Bifurque a été le point de départ d’une stratégie 
d’adaptation territoriale basée sur la «Culture de l’Eau». Cette conscience commune du 
territoire, de ses ressources et de ses aléas permet son ménagement et son adaptation. 

 4 mars 2162, la Société Post-Urbaine de la basse 
vallée de la Touques se prépare à accueillir les nomades 
pour les premiers semis du printemps. 

 Entre les communs, il est alors possible de cohabiter avec les vivants et les éléments. 
L’établissement humain ne se fait pas au détriment des autres vivants animaux ou végétaux. 
Si les humains doivent se nourrir, leurs cultures offrent des habitats pour d’autres espèces. 
Les pratiques permaculturelles se généralisent. Les routes se perméabilisent, les usages se 
mutualisent, les habitats s’allègent...

 Cette bifurcation tant dans les modes de vie que dans l’usage du territoire a été rendue 
possible par l’édification d’espaces communs. Leurs chantiers sont longs : ils se composent 
d’évènements, de concertations, de projections et de préfigurations. Autant d’aller-retour 
entre les habitants, les institutions et les projeteurs nécessaires à l’édification des communs, 
mais aussi à l’apparition de souvenirs, de récits et d’imaginaires collectifs. 

 Les chantiers permettent d’impulser un processus d’adaptation du territoire par 
l’habiter : ils positionnent l’habitant.e comme acteur.rice de son territoire. Les propositions 
sont faites par les habitant.e.s et sont appuyées par les institutions du bassin versant. Les 
savoir-faire théoriques et appliqués s’enrichissent mutuellement et permettent l’adaptation. 

 Les projeteurs aident les porteurs de projet à tisser des liens entre les habitants et 
les institutions, entre le milieu et l’habitat, mais aussi entre le passé, le présent et le futur. 
La mise en récit et le dessin sont leurs principaux outils au service des communautés. La 
commande, l’étude et le chantier ne sont plus trois phases cloisonnées, mais un seul processus 
en constante évolution. 

 Le processus d’adaptation, plutôt qu’une planification rigide, permet l’implication 
des habitants pour dépasser les limites de propriétés privées (remises en question par la 
montée des eaux et les risques), les limites d’une économie basée sur la croissance, mais 
aussi les limites mentales (issues de l’imaginaire de la modernité). 

 Les communs servent de point d’impulsion, un support pour l’intelligence collective 
et l’implication citoyenne dans la vallée. Ils facilitent l’entraide grâce au réseau des villes 
solidaires, créent des lieux de sécurité par les refuges, ajoutent du confort à la vallée grâce 
aux équipements et créent du lien social par leurs processus d’adaptation sur le territoire. 

Culture de l’Eau
=

+ +

 Ainsi le développement du territoire se perpétue sur le temps long entraînant une 
coévolution entre l’humain et les milieux qu’il habite. L’écosystème se consolide et permet 
d’accueillir les crises sans s’effondrer. 
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utiliser l’énergie musculaire pratiquer le territoire
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planter

protéger le végétal
adapter son élevage

produire local
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cultiver la terre
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observer
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se faire aider 
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«premier chantier dans la vallée, il participe à la prise de 
conscience et à l’arrivée du débat»

«fait émerger la possibilité d’une architecture flottante et 
permets de nouveaux usages dans le marais salant»

«participe au lancement de la grande course du tour de la 
Touques et permet son observation »

«ajoute du confort dans la prairie en combinant les 
usages»

«chantier de découverte de l’architecture vernaculaire»

«issue de la nuit des étoiles, évènement d’astronomie 
profitant du peu d’éclairage du fond de vallée» 

1km

les eaux de mars 009
 Depuis la Grande Bifurque de 2040, le paysage et les installations humaines de la 
vallée ont beaucoup muté. De nouveaux paradigmes dans l’aménagement du territoire et 
dans les modes de vie ont permis un changement de cap radical. Le GIEC alerte depuis un 
demi-siècle déjà quand les habitants se décrètent pionniers de l’adaptation aux changements 
climatiques. Il faut dire que les catastrophes en cascade de l’année 2039 ne leur ont pas 
laissé le choix. (Crue centennale, rupture de la digue du port de Deauville, glissement de 
terrain, sel dans la nappe phréatique...)
 L’assemblée générale de la Grande Bifurque a été le point de départ d’une stratégie 
d’adaptation territoriale basée sur la «Culture de l’Eau». Cette conscience commune du 
territoire, de ses ressources et de ses aléas permet son ménagement et son adaptation. 

 4 mars 2162, la Société Post-Urbaine de la basse 
vallée de la Touques se prépare à accueillir les nomades 
pour les premiers semis du printemps. 

 Entre les communs, il est alors possible de cohabiter avec les vivants et les éléments. 
L’établissement humain ne se fait pas au détriment des autres vivants animaux ou végétaux. 
Si les humains doivent se nourrir, leurs cultures offrent des habitats pour d’autres espèces. 
Les pratiques permaculturelles se généralisent. Les routes se perméabilisent, les usages se 
mutualisent, les habitats s’allègent...

 Cette bifurcation tant dans les modes de vie que dans l’usage du territoire a été rendue 
possible par l’édification d’espaces communs. Leurs chantiers sont longs : ils se composent 
d’évènements, de concertations, de projections et de préfigurations. Autant d’aller-retour 
entre les habitants, les institutions et les projeteurs nécessaires à l’édification des communs, 
mais aussi à l’apparition de souvenirs, de récits et d’imaginaires collectifs. 

 Les chantiers permettent d’impulser un processus d’adaptation du territoire par 
l’habiter : ils positionnent l’habitant.e comme acteur.rice de son territoire. Les propositions 
sont faites par les habitant.e.s et sont appuyées par les institutions du bassin versant. Les 
savoir-faire théoriques et appliqués s’enrichissent mutuellement et permettent l’adaptation. 

 Les projeteurs aident les porteurs de projet à tisser des liens entre les habitants et 
les institutions, entre le milieu et l’habitat, mais aussi entre le passé, le présent et le futur. 
La mise en récit et le dessin sont leurs principaux outils au service des communautés. La 
commande, l’étude et le chantier ne sont plus trois phases cloisonnées, mais un seul processus 
en constante évolution. 

 Le processus d’adaptation, plutôt qu’une planification rigide, permet l’implication 
des habitants pour dépasser les limites de propriétés privées (remises en question par la 
montée des eaux et les risques), les limites d’une économie basée sur la croissance, mais 
aussi les limites mentales (issues de l’imaginaire de la modernité). 

 Les communs servent de point d’impulsion, un support pour l’intelligence collective 
et l’implication citoyenne dans la vallée. Ils facilitent l’entraide grâce au réseau des villes 
solidaires, créent des lieux de sécurité par les refuges, ajoutent du confort à la vallée grâce 
aux équipements et créent du lien social par leurs processus d’adaptation sur le territoire. 

Culture de l’Eau
=

+ +

 Ainsi le développement du territoire se perpétue sur le temps long entraînant une 
coévolution entre l’humain et les milieux qu’il habite. L’écosystème se consolide et permet 
d’accueillir les crises sans s’effondrer. 
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DES GESTES QUI TRANSFORMENT LE TERRITOIRE
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Sur l’estran de la côte, l’installation a une incidence sur la préservation du littoral. Cultiver le paysage du littoral pourrait consolider l’estran dans le temps long.
Les installations sont éphémères et découlent de l’observation des marées. Le flux d’eau salée est valorisé à travers de nouvelles cultures dans ces milieux salés et saumâtres.

LITTORAL DE DEAUVILLE, HABITER L’ESTRAN EN 2040
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Les rives de la Touques, des terres fertilisées par le dépôt des limons constituent des lieux stratégiques pour l’autonomie alimentaire de la région, mais aussi pour la consolidation de la biodiversité. 
Les cultures du sol se pensent dans une logique permaculturelle et les espèces s’enrichissent mutuellement. Cette planche montre la vision à 2040 d’un exploitant agricole dans l’épaisseur du 
bocage et l’accueil de la main-d’œuvre saisonnière est nécessaire à la permaculture.

PÉRIPHÉRIE DE PONT L’ÉVÊQUE, HABITER LA ZONE INONDABLE EN 2040
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L e climax se dit d'un écosystème stable où les interrelations Individus/Milieux sont arrivées 
à un certain équilibre. 

Les stations climax sont des lieux de recherches concrètes et partagées sur l'adaptation 
et l'atténuation du changement climatique, le but ultime étant de retrouver un équilibre / 
dialogue entre systèmes anthropiques et systèmes naturels, et ce dans un contexte 
géoclimatique changeant.

Les objectifs globaux et micro-locaux sont :
- Le partage et la création de connaissances sur les impacts locaux du changement climatique;
- L'expérimentation de solutions d'adaptations aux effets / d'atténuation des causes sur tous les 
sujets et la diffusion des résultats;
- La création de milieux naturels, nouveaux puits de biodiversité et de carbone;
- La pédagogie : concrétiser les changements de pratiques et de milieux et les rendre visibles 
dès 2025 (mise en avant par un parcours liant toutes les stations et des hébergements insolites 
d'immersion dans les stations).
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Le climat, une question complexe ... 

[Le Quoi] - La résilience ou comment expérimenter pour s’acclimater ?
Nous définissons la résilience comme une aptitude à résister et à s’adapter à un 
évènement perturbant tout en se servant de ce dernier pour apprendre et limiter 
l’ampleur des évènements futurs. La notion centrale est donc pour nous celle 
de l’apprentissage par l’expérimentation. 
En ce qui concerne la résilience climatique, les réponses s’articulent autour de 2 
notions qui seront les clés de notre acclimatation :
- Adaptation aux effets du changement, ils sont déjà une réalité 
- Atténuation des causes principales, qui sont principalement les émissions de 
Gazs à Effet de Serre (GES) et l’érosion de la biodiversité due à l’anthropisation 
des milieux naturels.
Pourtant si l’on sait que les choses vont changer, personne n’est capable de dire 
avec exactitude à quels degrés et avec quelles répercussions tant «la machine» 
naturel à un fonctionnement systémique et donc complexe. Pire, plus l’on zoom 
sur le territoire moins les données et les modèles sont précis. Pour s’acclimater, il 
nous semble alors urgent de partager et créer de la connaissance locale sur 
les effets et possibilités de lutte contre les causes des bouleversements à venir.

Le schéma «Ec’eau-systémique» ci-contre tente une exploration systémique des 
effets du changement climatique sur la Basse Vallée de la Touques, centré autour 
de la question de l’eau. Le diagramme ombrothermique ci-dessus illustre lui la 
complexité temporelle du phénomène (qui n’est pas linéaire).

[Comment] - Face à la complexité, le partage & le processus
Si des pistes émergent partout pour réduire causes et effets, l’énormité des 
échelles temporelles et la complexité des réactions en chaîne (systémiques) 
nous interrogent sur notre capacité d’action en tant que personne, collectivité 
locale. Dès lors il nous faut adopter une attitude de modestie et d’ouverture 
sur de tels sujets, qui plus est dans des territoires si diversifiés. Une réponse 
sous forme de PLAN n’est pour nous pas acceptable. Nous pensons que 
l’approche doit être PROCESSUELLE (pour répondre à la question du 
temps) & PARTAGÉE (pour répondre à l’injonction systémique du sujet). 
Le bouleversement climatique et la question de l’acclimatation influenceront 
tellement nos pratiques de vies sur le long terme qu’il est indispensable d’en 
débattre collectivement : enclencher le processus. Nous pensons même que ce 
débat pourrait être l’acte premier d’une réappropriation politico-citoyenne des 
questions «d’aménagement» du territoire  (auquel nous préférons l’expression de 
«ménagement du territoire»). Le sujet est tellement difficile qu’il est nécessaire 
d’agréer connaissance et forces motrices du territoire (sociales et économiques). 
L’enjeu est bien de définir ensemble la meilleure façon d’habiter un territoire 
en pleine mutation climatique et donc physique (redéfinir nos relations au socle 
faune/flore/milieux). En somme, quelle(s) culture(s) vernaculaire(s) voulons 
nous pour le territoire de la Basse Vallée de la Touques en 2040 ?

[Le Quand] - 2040 pas de choc climatique, mais un tremplin pour 2100
Le changement ne se fera pas du jour au lendemain, mais bien selon un proces-
sus long et systémique. Les effets ressentis et visibles, plus ou moins connus à 
ce jour, s’accéléreront au fur et à mesure des décennies à venir, tandis que les 
mesures prises contre les causes mettront plus de 20 ans à prouver leur efficacité. 
Certains effets du bouleversement climatique nous apparaîtront même comme 
positifs à court terme, mais deviendront négatifs sur le long terme (ex : rende-
ments agricoles). Dès l’or notre réponse s’inscrira dans un processus temporel, 
apportant des réponses collectives testées dès aujourd’hui (2020-25), menant à 
des premières adaptations aux effets à moyen terme (2030-2040) et in fine à une 
réduction des causes à très long terme (2040-2100). Nous travaillerons à une 
ACCLIM’ACTION progressive et partagée permettant de : 
Se projeter et expérimenter à court terme (dès 2021) ...
         ... pour comprendre et s’acclimater à moyen terme (en 2030) ...
                               ... et enfin, réduire à long terme (d’ici à 2100) ...

[Avec quoi ?] - Commencer par ce qu’on a : le LANDTECH
Projeter en prenant comme point de départ les ressources humaines et naturelles 
disponibles ou mobilisables sur le territoire est l’unique moyen de se mettre 
concrètement à l’action : 
- Utiliser les ressources locales, c’est une question de sobriété et de pragma-
tisme : proximité des ressources et de leur emploi, création d’économie circulaire 
et de cycle de complémentarité à l’échelle du territoire. C’est aussi le meilleur 
moyen d’appréhender les effets du changement climatique avec plus de préci-
sions et donc d’apporter une certaine efficacité dans l’adaptation. 
- S’inspirer et travailler avec la nature : car les systèmes agronaturels re-
couvrent 90% du territoire d’étude. Ils sont aussi les seuls qui s’autorégénèrent 
aussi rapidement après perturbation et à moindres frais, résilient par définition. 
Ce sont des puits à carbone, à biodiversité et à eau inégalables.

Nous appelons cela la valeur du LANDTECH : des solutions locales, par-
tagées, fondées sur la nature. Les solutions Landtech sont une réponse com-
plémentaire aux développements technologiques du Hightech, trop souvent vues 
comme miraculeuses. Ces ressources Hightech sont rarement locales, souvent 
issues d’espaces mondialisés,  incontrôlables (politiques nationales, supranatio-
nales) et généralement déconnectés de la nature et de nos milieux de vie. Elles 
ont trop souvent tendance à nous dédouaner de l’obligation d’agir localement. 
L’innovation technologique n’est pas une finalité, elle est comme le Landtech un 
des outils de notre panel d’acclimatation.

[ L’eau vecteur de sens ] 
L’eau façonne les géographies, les cultures, les identités normandes et induit par 
ses différentes formes et imaginaires des pratiques plus que séculaires. Elle est à 
la fois génératrice de milieux, de ressources, mais aussi de risques dans la basse 
vallée de la Touques. Ses variations en qualité et quantité, dues aux changements 
du climat créeront dans les prochaines années des déséquilibres fortement vi-
sibles. Cela dit, d’autres désordres, moins visibles, plus systémiques, conduiront 
eux aussi à de forts changements des milieux, ressources et donc des pratiques. 
Ces derniers nous paraissent tout aussi importants à cerner. Notre approche se 
voudra donc centrée sur l’eau, mais volontairement systémique sur les effets 
induits et sur les potentiels de lutte contre les causes. 
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... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

Le processus que nous imaginons engager pour répondre au défi de la résilience climatique sur la Basse Vallée de la Touques s’inspirera des 
écosystèmes qui par nature résistent et s’adaptent aux changements et perturbations (théorie de l’évolution). Leur fonctionnement est basé sur 
un triptyque Milieux - Individus - Interrelations. Ils se composent en effet d’une somme d’individus en recherche/expérimentation permanente 
d’adaptation au gré des conditions changeantes de leurs milieux de vie. Le réseau riche des interrelations qui lient ces individus et milieux entre eux 
établit une complémentarité solide à l’échelle de tout le système. La complémentarité maximale mène à un équilibre qui se nomme LE CLIMAX 
(une forme d’adaptation maximale du «réseau vivant» au socle géoclimatique en place). 

EAU & socle géologique

EAU & socle géologique

LES MILIEUX DE VIE

LES MILIEUX DE VIELES MILIEUX DE VIE ÉCOSYSTÈME
TERRITORIAL À 

L’ÉQUILIBRE

LA 
STATION 
CLIMAX

LES ÊTRES VIVANTSLES ÊTRES VIVANTSLES ÊTRES VIVANTS
& leurs pratiques& leurs pratiques

LES ÊTRES VIVANTS
& leurs pratiques

LES INTERRELATIONS

LES INTERRELATIONS

LANDTECH
Technologies 

locales & naturelles

Les changements du climat et 
des milieux nous obligeront à 
changer nos pratiques

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

Globalement nous savons qu’il faudra être plus sobre, se retirer de certains espaces laisser plus de place à la nature. Mais la question du « comment, ou, et en com-
bien de temps ?» reste compliquée. C’est pour répondre à ces questions que nous avons imaginé un outil de recherches concrètes et partagées sur l’adaptation et 
l’atténuation des bouleversements climatiques : la STATION CLIMAX. La Station Climax est un outil à l’échelle du territoire qui a pour but la recherche 
d’un équilibre écosystémique entre réduction des causes menant aux changements climatiques, adaptation aux effets, pérennisation des activités, respect 
et extension des biotopes naturels. Cela passera donc par la recherche d’une optimisation de nos pratiques en matière de surface d’occupation, de carbone, 
d’utilisation de ressources. Les effets et techniques de lutte contre les causes étant extrêmement variables sur le territoire, il sera mis en place une constellation 
de Stations sur des sites représentatifs des entités «géoéconomiques». L’ensemble des stations formera un réseau coopératif et solidaire (organisé autour 
d’une instance). Ce réseau permettra la mise en place : de filières locales de matériaux et d’énergies, de réseaux d’échange et de connaissances, d’écosystèmes 
agronaturels interconnectés, d’un maillage de systèmes de transports et de loisirs propres, d’un savoir-faire local d’acclimatation pourvoyeur d’emplois.

Depuis longtemps les écosystèmes territo-
riaux dans lesquelles nous vivons sont désé-
quilibrés, les pratiques humaines ont pris le 
pas sur les systèmes naturels. Le cercle vi-
cieux dans lequel nous sommes engagés fait 
que nos pratiques carbonées et artificialisa-
trices sont responsables des changements 
climatiques. Or ces changements de climat 
mettent sous pression les milieux dans les-
quels nous vivons, milieux qui sont à la base 
de nombreuses de nos pratiques (écono-
miques, sociales, agraires, de loisir, etc.).
Dès lors, comment rééquilibrer le système 
pour éviter de mettre en danger les milieux 
et leurs habitants (humains ou non hu-
mains) ?

Les pratiques et modes de vie
humains modifient les 

conditions climatiques et 
détruisent les milieux

L’activité humaine inhibent 
bon nombre d’interrelations 
entre les êtres vivants et 
leurs milieux

Les relations entre êtres vivants 
sont perturbées, peu équilibrées

1 - Les milieux territoriaux - Se familiariser avec l’héritage 
et les dynamiques du changement 
Définir les grands milieux et les pratiques façonnées par 
l’eau depuis des centaines d’années ainsi que leurs évolu-
tions à venir (moyen et long terme, 2040-2100) pour détermi-
ner leur rôle dans le futur et à grande échelle.

2 - Les individus et leurs pratiques - Expérimenter l’ac-
climatation 
Trouver les moyens d’une adaptation locale aux effets, tout 
en testant les vecteurs de luttes contre les causes grâce 
aux forces humaines et naturelles présentes localement (à 
l’échelle des sites).

3 - Faisceau d’interrelations - Fin de la compétitivité terri-
toriale, place à la complémentarité climatique
Définir/redéfinir les liens physiques du territoire : nouveaux 
moyens de déplacements et d’échange adapter à une réduc-
tion des GES.
Créer un réseau d’échanges et de coopération sur l’adapta-
tion et l’émergence de pratiques, mettant en avant la complé-
mentarité des fonctions locales.
Échanges et retour d’expérience avec les territoires voisins 
(échelle départementale, régionale, voir plus).

1 2

3

Les changements climatiques
modifient les milieux

1

2 3

... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

EFFETS HYDRO-GÉOGRAPHIQUES 
& impacts du changement climatique sur la basse vallée de la Touques 

Modification des régimes de nappe
à réponses rapides (~10jours)

Modification des régimes de pluies et donc de
Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global) Risque érosion

Retrait gonflement
des argiles

Effondrement cavités/falaises
Glissements de terrain

Augmentation des besoins 
en eau : Agricutlure,

industrie, AEP

Restriction d’évacuation 
eaux usées et industrielles

Baisse de la qualité de l’eau
Concentration polluants / Turbidité

Impact Conchyliculture - pêche
Impact eaux de baignade / tourisme

Baisse du débit des sources
Perte de ressource de captage

Migration du trait de cote
vers les terres

Biseau salin - salinisation
eaux et sols continentaux

MONTÉE DU 
NIVEAU DES MERS

2040 +30cm à +60cm

+30cm à +1.1m2100

AUGMENTATION DES
TEMPÉRATURES

2040 +1.8°C / année

+2.8°C / année2100

CONCENTRATION DES PLUIES
EN HIVER

2040 Été -15% // Hiver +10%

2100 Été -20% // Hiver +5%

2040

ALÉAS
Canicules +5j/30 ans
Sécheresse +50%
J.pluie >10mm +10%

2100
Canicules +80j/30 ans
Sécheresse +80%
J.pluie >10mm +5%

CAUSES PRINCIPALES
Éléments clés du territoire

Marées d’équinoxe
impact plus loin sur la Touques

Minéralisation plus rapide de la
matière organique des sols

Baisse ou stagnation 
des rendements agricoles

Baisse du taux de prairies permanentes
Restructuration du bocage

Perturbation des équilibres
faune / flore

Risque incendie 
(habitations, forêts, etc.)

Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Risque d’augmentation
des traitements phytosanitaires

Fertilité

Baisse de la réserve utile
Sécheresse des sols

Augmentation de la salinité
des sols due à l’irrigation

Vents forts d’hiver
flux d’ Ouest ou Nord Est

Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Dégradation de la structure
du sol et capacité de rétention

Inondations hivernales
plus fréquentes et intenses

Modification des régimes de pluies et donc deModification des régimes de pluies et donc de
Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global)Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global)

Géorisques

N D
Automne

Débit

2040

2100

2020

Étiage prolongé

Inondations
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à plus forte valeur ajoutée
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Terre d’Auge + Cote Fleurie En Normandie depuis 2008En France depuis 1960

Surface de prairie
perdue depuis 2008

Artificialisation des sols
au détriment des pratiques agricoles séculaires

Émission de Gazs à Effet de Serre
en Basse-Normandie

Perturbation des équilibres naturels 
(biosédimentaires)

&

Transport
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Industrie / tertiaire
déchets

Sources : Agreste / AURH 2020, SCOT, INSEE

Sources : DREAL 2015, SCOT, PLUi, SRCAE
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71,4% du territoire des
communautés de commune 
 du site est agricole 

Dont 53% pour le transport routier avec des trajets 
domicile-travail dominants entre la cote et le rétro-littoral

94 000 ha de prairie ont disparu au profit de 
grandes cultures et de l’urbanisation

+1404 logements pour 
-850 habitants depuis 2011

Les espaces littoraux et rétrolittoraux sont 
 les plus touchés

avec plus de 68% 
de résidences secondaires

sur la cote

x2 =>+ 140
/ an

-50% - 85/an

Perte de 50% 
des zones humides

Sources : rapport Bernard P. 1994Sources : rapport Bernard P. 1994
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Le climat, une question complexe ... 

[Le Quoi] - La résilience ou comment expérimenter pour s’acclimater ?
Nous définissons la résilience comme une aptitude à résister et à s’adapter à un 
évènement perturbant tout en se servant de ce dernier pour apprendre et limiter 
l’ampleur des évènements futurs. La notion centrale est donc pour nous celle 
de l’apprentissage par l’expérimentation. 
En ce qui concerne la résilience climatique, les réponses s’articulent autour de 2 
notions qui seront les clés de notre acclimatation :
- Adaptation aux effets du changement, ils sont déjà une réalité 
- Atténuation des causes principales, qui sont principalement les émissions de 
Gazs à Effet de Serre (GES) et l’érosion de la biodiversité due à l’anthropisation 
des milieux naturels.
Pourtant si l’on sait que les choses vont changer, personne n’est capable de dire 
avec exactitude à quels degrés et avec quelles répercussions tant «la machine» 
naturel à un fonctionnement systémique et donc complexe. Pire, plus l’on zoom 
sur le territoire moins les données et les modèles sont précis. Pour s’acclimater, il 
nous semble alors urgent de partager et créer de la connaissance locale sur 
les effets et possibilités de lutte contre les causes des bouleversements à venir.

Le schéma «Ec’eau-systémique» ci-contre tente une exploration systémique des 
effets du changement climatique sur la Basse Vallée de la Touques, centré autour 
de la question de l’eau. Le diagramme ombrothermique ci-dessus illustre lui la 
complexité temporelle du phénomène (qui n’est pas linéaire).

[Comment] - Face à la complexité, le partage & le processus
Si des pistes émergent partout pour réduire causes et effets, l’énormité des 
échelles temporelles et la complexité des réactions en chaîne (systémiques) 
nous interrogent sur notre capacité d’action en tant que personne, collectivité 
locale. Dès lors il nous faut adopter une attitude de modestie et d’ouverture 
sur de tels sujets, qui plus est dans des territoires si diversifiés. Une réponse 
sous forme de PLAN n’est pour nous pas acceptable. Nous pensons que 
l’approche doit être PROCESSUELLE (pour répondre à la question du 
temps) & PARTAGÉE (pour répondre à l’injonction systémique du sujet). 
Le bouleversement climatique et la question de l’acclimatation influenceront 
tellement nos pratiques de vies sur le long terme qu’il est indispensable d’en 
débattre collectivement : enclencher le processus. Nous pensons même que ce 
débat pourrait être l’acte premier d’une réappropriation politico-citoyenne des 
questions «d’aménagement» du territoire  (auquel nous préférons l’expression de 
«ménagement du territoire»). Le sujet est tellement difficile qu’il est nécessaire 
d’agréer connaissance et forces motrices du territoire (sociales et économiques). 
L’enjeu est bien de définir ensemble la meilleure façon d’habiter un territoire 
en pleine mutation climatique et donc physique (redéfinir nos relations au socle 
faune/flore/milieux). En somme, quelle(s) culture(s) vernaculaire(s) voulons 
nous pour le territoire de la Basse Vallée de la Touques en 2040 ?

[Le Quand] - 2040 pas de choc climatique, mais un tremplin pour 2100
Le changement ne se fera pas du jour au lendemain, mais bien selon un proces-
sus long et systémique. Les effets ressentis et visibles, plus ou moins connus à 
ce jour, s’accéléreront au fur et à mesure des décennies à venir, tandis que les 
mesures prises contre les causes mettront plus de 20 ans à prouver leur efficacité. 
Certains effets du bouleversement climatique nous apparaîtront même comme 
positifs à court terme, mais deviendront négatifs sur le long terme (ex : rende-
ments agricoles). Dès l’or notre réponse s’inscrira dans un processus temporel, 
apportant des réponses collectives testées dès aujourd’hui (2020-25), menant à 
des premières adaptations aux effets à moyen terme (2030-2040) et in fine à une 
réduction des causes à très long terme (2040-2100). Nous travaillerons à une 
ACCLIM’ACTION progressive et partagée permettant de : 
Se projeter et expérimenter à court terme (dès 2021) ...
         ... pour comprendre et s’acclimater à moyen terme (en 2030) ...
                               ... et enfin, réduire à long terme (d’ici à 2100) ...

[Avec quoi ?] - Commencer par ce qu’on a : le LANDTECH
Projeter en prenant comme point de départ les ressources humaines et naturelles 
disponibles ou mobilisables sur le territoire est l’unique moyen de se mettre 
concrètement à l’action : 
- Utiliser les ressources locales, c’est une question de sobriété et de pragma-
tisme : proximité des ressources et de leur emploi, création d’économie circulaire 
et de cycle de complémentarité à l’échelle du territoire. C’est aussi le meilleur 
moyen d’appréhender les effets du changement climatique avec plus de préci-
sions et donc d’apporter une certaine efficacité dans l’adaptation. 
- S’inspirer et travailler avec la nature : car les systèmes agronaturels re-
couvrent 90% du territoire d’étude. Ils sont aussi les seuls qui s’autorégénèrent 
aussi rapidement après perturbation et à moindres frais, résilient par définition. 
Ce sont des puits à carbone, à biodiversité et à eau inégalables.

Nous appelons cela la valeur du LANDTECH : des solutions locales, par-
tagées, fondées sur la nature. Les solutions Landtech sont une réponse com-
plémentaire aux développements technologiques du Hightech, trop souvent vues 
comme miraculeuses. Ces ressources Hightech sont rarement locales, souvent 
issues d’espaces mondialisés,  incontrôlables (politiques nationales, supranatio-
nales) et généralement déconnectés de la nature et de nos milieux de vie. Elles 
ont trop souvent tendance à nous dédouaner de l’obligation d’agir localement. 
L’innovation technologique n’est pas une finalité, elle est comme le Landtech un 
des outils de notre panel d’acclimatation.

[ L’eau vecteur de sens ] 
L’eau façonne les géographies, les cultures, les identités normandes et induit par 
ses différentes formes et imaginaires des pratiques plus que séculaires. Elle est à 
la fois génératrice de milieux, de ressources, mais aussi de risques dans la basse 
vallée de la Touques. Ses variations en qualité et quantité, dues aux changements 
du climat créeront dans les prochaines années des déséquilibres fortement vi-
sibles. Cela dit, d’autres désordres, moins visibles, plus systémiques, conduiront 
eux aussi à de forts changements des milieux, ressources et donc des pratiques. 
Ces derniers nous paraissent tout aussi importants à cerner. Notre approche se 
voudra donc centrée sur l’eau, mais volontairement systémique sur les effets 
induits et sur les potentiels de lutte contre les causes. 
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... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

Le processus que nous imaginons engager pour répondre au défi de la résilience climatique sur la Basse Vallée de la Touques s’inspirera des 
écosystèmes qui par nature résistent et s’adaptent aux changements et perturbations (théorie de l’évolution). Leur fonctionnement est basé sur 
un triptyque Milieux - Individus - Interrelations. Ils se composent en effet d’une somme d’individus en recherche/expérimentation permanente 
d’adaptation au gré des conditions changeantes de leurs milieux de vie. Le réseau riche des interrelations qui lient ces individus et milieux entre eux 
établit une complémentarité solide à l’échelle de tout le système. La complémentarité maximale mène à un équilibre qui se nomme LE CLIMAX 
(une forme d’adaptation maximale du «réseau vivant» au socle géoclimatique en place). 

EAU & socle géologique
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LES MILIEUX DE VIE

LES MILIEUX DE VIELES MILIEUX DE VIE ÉCOSYSTÈME
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CLIMAX

LES ÊTRES VIVANTSLES ÊTRES VIVANTSLES ÊTRES VIVANTS
& leurs pratiques& leurs pratiques

LES ÊTRES VIVANTS
& leurs pratiques
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LANDTECH
Technologies 

locales & naturelles

Les changements du climat et 
des milieux nous obligeront à 
changer nos pratiques

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

Globalement nous savons qu’il faudra être plus sobre, se retirer de certains espaces laisser plus de place à la nature. Mais la question du « comment, ou, et en com-
bien de temps ?» reste compliquée. C’est pour répondre à ces questions que nous avons imaginé un outil de recherches concrètes et partagées sur l’adaptation et 
l’atténuation des bouleversements climatiques : la STATION CLIMAX. La Station Climax est un outil à l’échelle du territoire qui a pour but la recherche 
d’un équilibre écosystémique entre réduction des causes menant aux changements climatiques, adaptation aux effets, pérennisation des activités, respect 
et extension des biotopes naturels. Cela passera donc par la recherche d’une optimisation de nos pratiques en matière de surface d’occupation, de carbone, 
d’utilisation de ressources. Les effets et techniques de lutte contre les causes étant extrêmement variables sur le territoire, il sera mis en place une constellation 
de Stations sur des sites représentatifs des entités «géoéconomiques». L’ensemble des stations formera un réseau coopératif et solidaire (organisé autour 
d’une instance). Ce réseau permettra la mise en place : de filières locales de matériaux et d’énergies, de réseaux d’échange et de connaissances, d’écosystèmes 
agronaturels interconnectés, d’un maillage de systèmes de transports et de loisirs propres, d’un savoir-faire local d’acclimatation pourvoyeur d’emplois.

Depuis longtemps les écosystèmes territo-
riaux dans lesquelles nous vivons sont désé-
quilibrés, les pratiques humaines ont pris le 
pas sur les systèmes naturels. Le cercle vi-
cieux dans lequel nous sommes engagés fait 
que nos pratiques carbonées et artificialisa-
trices sont responsables des changements 
climatiques. Or ces changements de climat 
mettent sous pression les milieux dans les-
quels nous vivons, milieux qui sont à la base 
de nombreuses de nos pratiques (écono-
miques, sociales, agraires, de loisir, etc.).
Dès lors, comment rééquilibrer le système 
pour éviter de mettre en danger les milieux 
et leurs habitants (humains ou non hu-
mains) ?

Les pratiques et modes de vie
humains modifient les 

conditions climatiques et 
détruisent les milieux

L’activité humaine inhibent 
bon nombre d’interrelations 
entre les êtres vivants et 
leurs milieux

Les relations entre êtres vivants 
sont perturbées, peu équilibrées

1 - Les milieux territoriaux - Se familiariser avec l’héritage 
et les dynamiques du changement 
Définir les grands milieux et les pratiques façonnées par 
l’eau depuis des centaines d’années ainsi que leurs évolu-
tions à venir (moyen et long terme, 2040-2100) pour détermi-
ner leur rôle dans le futur et à grande échelle.

2 - Les individus et leurs pratiques - Expérimenter l’ac-
climatation 
Trouver les moyens d’une adaptation locale aux effets, tout 
en testant les vecteurs de luttes contre les causes grâce 
aux forces humaines et naturelles présentes localement (à 
l’échelle des sites).

3 - Faisceau d’interrelations - Fin de la compétitivité terri-
toriale, place à la complémentarité climatique
Définir/redéfinir les liens physiques du territoire : nouveaux 
moyens de déplacements et d’échange adapter à une réduc-
tion des GES.
Créer un réseau d’échanges et de coopération sur l’adapta-
tion et l’émergence de pratiques, mettant en avant la complé-
mentarité des fonctions locales.
Échanges et retour d’expérience avec les territoires voisins 
(échelle départementale, régionale, voir plus).
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Les changements climatiques
modifient les milieux

1
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... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

EFFETS HYDRO-GÉOGRAPHIQUES 
& impacts du changement climatique sur la basse vallée de la Touques 

Modification des régimes de nappe
à réponses rapides (~10jours)

Modification des régimes de pluies et donc de
Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global) Risque érosion

Retrait gonflement
des argiles

Effondrement cavités/falaises
Glissements de terrain

Augmentation des besoins 
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Restriction d’évacuation 
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Baisse de la qualité de l’eau
Concentration polluants / Turbidité

Impact Conchyliculture - pêche
Impact eaux de baignade / tourisme

Baisse du débit des sources
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Migration du trait de cote
vers les terres

Biseau salin - salinisation
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2040

ALÉAS
Canicules +5j/30 ans
Sécheresse +50%
J.pluie >10mm +10%
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CAUSES PRINCIPALES
Éléments clés du territoire
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impact plus loin sur la Touques
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Baisse ou stagnation 
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Baisse du taux de prairies permanentes
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faune / flore

Risque incendie 
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Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Risque d’augmentation
des traitements phytosanitaires

Fertilité

Baisse de la réserve utile
Sécheresse des sols

Augmentation de la salinité
des sols due à l’irrigation

Vents forts d’hiver
flux d’ Ouest ou Nord Est

Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Dégradation de la structure
du sol et capacité de rétention

Inondations hivernales
plus fréquentes et intenses
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Agriculture

Terre d’Auge + Cote Fleurie En Normandie depuis 2008En France depuis 1960

Surface de prairie
perdue depuis 2008

Artificialisation des sols
au détriment des pratiques agricoles séculaires

Émission de Gazs à Effet de Serre
en Basse-Normandie

Perturbation des équilibres naturels 
(biosédimentaires)

&

Transport

Habitat

Industrie / tertiaire
déchets

Sources : Agreste / AURH 2020, SCOT, INSEE
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71,4% du territoire des
communautés de commune 
 du site est agricole 

Dont 53% pour le transport routier avec des trajets 
domicile-travail dominants entre la cote et le rétro-littoral

94 000 ha de prairie ont disparu au profit de 
grandes cultures et de l’urbanisation

+1404 logements pour 
-850 habitants depuis 2011

Les espaces littoraux et rétrolittoraux sont 
 les plus touchés

avec plus de 68% 
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sur la cote
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Le climat, une question complexe ... 

[Le Quoi] - La résilience ou comment expérimenter pour s’acclimater ?
Nous définissons la résilience comme une aptitude à résister et à s’adapter à un 
évènement perturbant tout en se servant de ce dernier pour apprendre et limiter 
l’ampleur des évènements futurs. La notion centrale est donc pour nous celle 
de l’apprentissage par l’expérimentation. 
En ce qui concerne la résilience climatique, les réponses s’articulent autour de 2 
notions qui seront les clés de notre acclimatation :
- Adaptation aux effets du changement, ils sont déjà une réalité 
- Atténuation des causes principales, qui sont principalement les émissions de 
Gazs à Effet de Serre (GES) et l’érosion de la biodiversité due à l’anthropisation 
des milieux naturels.
Pourtant si l’on sait que les choses vont changer, personne n’est capable de dire 
avec exactitude à quels degrés et avec quelles répercussions tant «la machine» 
naturel à un fonctionnement systémique et donc complexe. Pire, plus l’on zoom 
sur le territoire moins les données et les modèles sont précis. Pour s’acclimater, il 
nous semble alors urgent de partager et créer de la connaissance locale sur 
les effets et possibilités de lutte contre les causes des bouleversements à venir.

Le schéma «Ec’eau-systémique» ci-contre tente une exploration systémique des 
effets du changement climatique sur la Basse Vallée de la Touques, centré autour 
de la question de l’eau. Le diagramme ombrothermique ci-dessus illustre lui la 
complexité temporelle du phénomène (qui n’est pas linéaire).

[Comment] - Face à la complexité, le partage & le processus
Si des pistes émergent partout pour réduire causes et effets, l’énormité des 
échelles temporelles et la complexité des réactions en chaîne (systémiques) 
nous interrogent sur notre capacité d’action en tant que personne, collectivité 
locale. Dès lors il nous faut adopter une attitude de modestie et d’ouverture 
sur de tels sujets, qui plus est dans des territoires si diversifiés. Une réponse 
sous forme de PLAN n’est pour nous pas acceptable. Nous pensons que 
l’approche doit être PROCESSUELLE (pour répondre à la question du 
temps) & PARTAGÉE (pour répondre à l’injonction systémique du sujet). 
Le bouleversement climatique et la question de l’acclimatation influenceront 
tellement nos pratiques de vies sur le long terme qu’il est indispensable d’en 
débattre collectivement : enclencher le processus. Nous pensons même que ce 
débat pourrait être l’acte premier d’une réappropriation politico-citoyenne des 
questions «d’aménagement» du territoire  (auquel nous préférons l’expression de 
«ménagement du territoire»). Le sujet est tellement difficile qu’il est nécessaire 
d’agréer connaissance et forces motrices du territoire (sociales et économiques). 
L’enjeu est bien de définir ensemble la meilleure façon d’habiter un territoire 
en pleine mutation climatique et donc physique (redéfinir nos relations au socle 
faune/flore/milieux). En somme, quelle(s) culture(s) vernaculaire(s) voulons 
nous pour le territoire de la Basse Vallée de la Touques en 2040 ?

[Le Quand] - 2040 pas de choc climatique, mais un tremplin pour 2100
Le changement ne se fera pas du jour au lendemain, mais bien selon un proces-
sus long et systémique. Les effets ressentis et visibles, plus ou moins connus à 
ce jour, s’accéléreront au fur et à mesure des décennies à venir, tandis que les 
mesures prises contre les causes mettront plus de 20 ans à prouver leur efficacité. 
Certains effets du bouleversement climatique nous apparaîtront même comme 
positifs à court terme, mais deviendront négatifs sur le long terme (ex : rende-
ments agricoles). Dès l’or notre réponse s’inscrira dans un processus temporel, 
apportant des réponses collectives testées dès aujourd’hui (2020-25), menant à 
des premières adaptations aux effets à moyen terme (2030-2040) et in fine à une 
réduction des causes à très long terme (2040-2100). Nous travaillerons à une 
ACCLIM’ACTION progressive et partagée permettant de : 
Se projeter et expérimenter à court terme (dès 2021) ...
         ... pour comprendre et s’acclimater à moyen terme (en 2030) ...
                               ... et enfin, réduire à long terme (d’ici à 2100) ...

[Avec quoi ?] - Commencer par ce qu’on a : le LANDTECH
Projeter en prenant comme point de départ les ressources humaines et naturelles 
disponibles ou mobilisables sur le territoire est l’unique moyen de se mettre 
concrètement à l’action : 
- Utiliser les ressources locales, c’est une question de sobriété et de pragma-
tisme : proximité des ressources et de leur emploi, création d’économie circulaire 
et de cycle de complémentarité à l’échelle du territoire. C’est aussi le meilleur 
moyen d’appréhender les effets du changement climatique avec plus de préci-
sions et donc d’apporter une certaine efficacité dans l’adaptation. 
- S’inspirer et travailler avec la nature : car les systèmes agronaturels re-
couvrent 90% du territoire d’étude. Ils sont aussi les seuls qui s’autorégénèrent 
aussi rapidement après perturbation et à moindres frais, résilient par définition. 
Ce sont des puits à carbone, à biodiversité et à eau inégalables.

Nous appelons cela la valeur du LANDTECH : des solutions locales, par-
tagées, fondées sur la nature. Les solutions Landtech sont une réponse com-
plémentaire aux développements technologiques du Hightech, trop souvent vues 
comme miraculeuses. Ces ressources Hightech sont rarement locales, souvent 
issues d’espaces mondialisés,  incontrôlables (politiques nationales, supranatio-
nales) et généralement déconnectés de la nature et de nos milieux de vie. Elles 
ont trop souvent tendance à nous dédouaner de l’obligation d’agir localement. 
L’innovation technologique n’est pas une finalité, elle est comme le Landtech un 
des outils de notre panel d’acclimatation.

[ L’eau vecteur de sens ] 
L’eau façonne les géographies, les cultures, les identités normandes et induit par 
ses différentes formes et imaginaires des pratiques plus que séculaires. Elle est à 
la fois génératrice de milieux, de ressources, mais aussi de risques dans la basse 
vallée de la Touques. Ses variations en qualité et quantité, dues aux changements 
du climat créeront dans les prochaines années des déséquilibres fortement vi-
sibles. Cela dit, d’autres désordres, moins visibles, plus systémiques, conduiront 
eux aussi à de forts changements des milieux, ressources et donc des pratiques. 
Ces derniers nous paraissent tout aussi importants à cerner. Notre approche se 
voudra donc centrée sur l’eau, mais volontairement systémique sur les effets 
induits et sur les potentiels de lutte contre les causes. 
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... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

Le processus que nous imaginons engager pour répondre au défi de la résilience climatique sur la Basse Vallée de la Touques s’inspirera des 
écosystèmes qui par nature résistent et s’adaptent aux changements et perturbations (théorie de l’évolution). Leur fonctionnement est basé sur 
un triptyque Milieux - Individus - Interrelations. Ils se composent en effet d’une somme d’individus en recherche/expérimentation permanente 
d’adaptation au gré des conditions changeantes de leurs milieux de vie. Le réseau riche des interrelations qui lient ces individus et milieux entre eux 
établit une complémentarité solide à l’échelle de tout le système. La complémentarité maximale mène à un équilibre qui se nomme LE CLIMAX 
(une forme d’adaptation maximale du «réseau vivant» au socle géoclimatique en place). 
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Les changements du climat et 
des milieux nous obligeront à 
changer nos pratiques

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

Globalement nous savons qu’il faudra être plus sobre, se retirer de certains espaces laisser plus de place à la nature. Mais la question du « comment, ou, et en com-
bien de temps ?» reste compliquée. C’est pour répondre à ces questions que nous avons imaginé un outil de recherches concrètes et partagées sur l’adaptation et 
l’atténuation des bouleversements climatiques : la STATION CLIMAX. La Station Climax est un outil à l’échelle du territoire qui a pour but la recherche 
d’un équilibre écosystémique entre réduction des causes menant aux changements climatiques, adaptation aux effets, pérennisation des activités, respect 
et extension des biotopes naturels. Cela passera donc par la recherche d’une optimisation de nos pratiques en matière de surface d’occupation, de carbone, 
d’utilisation de ressources. Les effets et techniques de lutte contre les causes étant extrêmement variables sur le territoire, il sera mis en place une constellation 
de Stations sur des sites représentatifs des entités «géoéconomiques». L’ensemble des stations formera un réseau coopératif et solidaire (organisé autour 
d’une instance). Ce réseau permettra la mise en place : de filières locales de matériaux et d’énergies, de réseaux d’échange et de connaissances, d’écosystèmes 
agronaturels interconnectés, d’un maillage de systèmes de transports et de loisirs propres, d’un savoir-faire local d’acclimatation pourvoyeur d’emplois.

Depuis longtemps les écosystèmes territo-
riaux dans lesquelles nous vivons sont désé-
quilibrés, les pratiques humaines ont pris le 
pas sur les systèmes naturels. Le cercle vi-
cieux dans lequel nous sommes engagés fait 
que nos pratiques carbonées et artificialisa-
trices sont responsables des changements 
climatiques. Or ces changements de climat 
mettent sous pression les milieux dans les-
quels nous vivons, milieux qui sont à la base 
de nombreuses de nos pratiques (écono-
miques, sociales, agraires, de loisir, etc.).
Dès lors, comment rééquilibrer le système 
pour éviter de mettre en danger les milieux 
et leurs habitants (humains ou non hu-
mains) ?

Les pratiques et modes de vie
humains modifient les 

conditions climatiques et 
détruisent les milieux

L’activité humaine inhibent 
bon nombre d’interrelations 
entre les êtres vivants et 
leurs milieux

Les relations entre êtres vivants 
sont perturbées, peu équilibrées

1 - Les milieux territoriaux - Se familiariser avec l’héritage 
et les dynamiques du changement 
Définir les grands milieux et les pratiques façonnées par 
l’eau depuis des centaines d’années ainsi que leurs évolu-
tions à venir (moyen et long terme, 2040-2100) pour détermi-
ner leur rôle dans le futur et à grande échelle.

2 - Les individus et leurs pratiques - Expérimenter l’ac-
climatation 
Trouver les moyens d’une adaptation locale aux effets, tout 
en testant les vecteurs de luttes contre les causes grâce 
aux forces humaines et naturelles présentes localement (à 
l’échelle des sites).

3 - Faisceau d’interrelations - Fin de la compétitivité terri-
toriale, place à la complémentarité climatique
Définir/redéfinir les liens physiques du territoire : nouveaux 
moyens de déplacements et d’échange adapter à une réduc-
tion des GES.
Créer un réseau d’échanges et de coopération sur l’adapta-
tion et l’émergence de pratiques, mettant en avant la complé-
mentarité des fonctions locales.
Échanges et retour d’expérience avec les territoires voisins 
(échelle départementale, régionale, voir plus).

1 2

3

Les changements climatiques
modifient les milieux

1

2 3

... CONVOQUER LA RÉSILIENCE DES ÉCOSYSTÈMES ...

... À TRAVERS L’OUTIL DE LA STATION CLIMAX.

EFFETS HYDRO-GÉOGRAPHIQUES 
& impacts du changement climatique sur la basse vallée de la Touques 

Modification des régimes de nappe
à réponses rapides (~10jours)

Modification des régimes de pluies et donc de
Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global) Risque érosion

Retrait gonflement
des argiles

Effondrement cavités/falaises
Glissements de terrain

Augmentation des besoins 
en eau : Agricutlure,

industrie, AEP

Restriction d’évacuation 
eaux usées et industrielles

Baisse de la qualité de l’eau
Concentration polluants / Turbidité

Impact Conchyliculture - pêche
Impact eaux de baignade / tourisme

Baisse du débit des sources
Perte de ressource de captage

Migration du trait de cote
vers les terres

Biseau salin - salinisation
eaux et sols continentaux

MONTÉE DU 
NIVEAU DES MERS

2040 +30cm à +60cm

+30cm à +1.1m2100

AUGMENTATION DES
TEMPÉRATURES

2040 +1.8°C / année

+2.8°C / année2100

CONCENTRATION DES PLUIES
EN HIVER

2040 Été -15% // Hiver +10%

2100 Été -20% // Hiver +5%

2040

ALÉAS
Canicules +5j/30 ans
Sécheresse +50%
J.pluie >10mm +10%

2100
Canicules +80j/30 ans
Sécheresse +80%
J.pluie >10mm +5%

CAUSES PRINCIPALES
Éléments clés du territoire

Marées d’équinoxe
impact plus loin sur la Touques

Minéralisation plus rapide de la
matière organique des sols

Baisse ou stagnation 
des rendements agricoles

Baisse du taux de prairies permanentes
Restructuration du bocage

Perturbation des équilibres
faune / flore

Risque incendie 
(habitations, forêts, etc.)

Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Risque d’augmentation
des traitements phytosanitaires

Fertilité

Baisse de la réserve utile
Sécheresse des sols

Augmentation de la salinité
des sols due à l’irrigation

Vents forts d’hiver
flux d’ Ouest ou Nord Est

Augmentation maladies 
ravageurs et envahissantes

Dégradation de la structure
du sol et capacité de rétention

Inondations hivernales
plus fréquentes et intenses

Modification des régimes de pluies et donc deModification des régimes de pluies et donc de
Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global)Ruissellement (+ en hiver) // Infiltration (- au global)

Géorisques

N D
Automne

Débit

2040

2100

2020

Étiage prolongé

Inondations

Eau de mer plus chaude
et plus acide

Migration du trait de cote
vers les terres

Réorientation vers des productions 
à plus forte valeur ajoutée

47%

20%

13%

20%
Agriculture

Terre d’Auge + Cote Fleurie En Normandie depuis 2008En France depuis 1960

Surface de prairie
perdue depuis 2008

Artificialisation des sols
au détriment des pratiques agricoles séculaires

Émission de Gazs à Effet de Serre
en Basse-Normandie

Perturbation des équilibres naturels 
(biosédimentaires)

&

Transport

Habitat

Industrie / tertiaire
déchets

Sources : Agreste / AURH 2020, SCOT, INSEE

Sources : DREAL 2015, SCOT, PLUi, SRCAE
AURH 2020

71,4% du territoire des
communautés de commune 
 du site est agricole 

Dont 53% pour le transport routier avec des trajets 
domicile-travail dominants entre la cote et le rétro-littoral

94 000 ha de prairie ont disparu au profit de 
grandes cultures et de l’urbanisation

+1404 logements pour 
-850 habitants depuis 2011

Les espaces littoraux et rétrolittoraux sont 
 les plus touchés

avec plus de 68% 
de résidences secondaires

sur la cote

x2 =>+ 140
/ an

-50% - 85/an

Perte de 50% 
des zones humides

Sources : rapport Bernard P. 1994Sources : rapport Bernard P. 1994

Risque érosion
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NOTRE POSTURE

STATIONS CLIMAX 017

Géorisques
Argiles / glissements

Falaises et dunes qui avancent Les coteaux Est secs
L’eau issue de la nappe captive de craie ruisselle peu sur ce coteau. Sa forte pente et son sol (peu épais) et 
sous-sol calcaire (fracturé) conduisent les eaux par des fractures souterraine assez rapidement à la nappe 
alluviale libre de la Touques (en pied de coteau). Quelques douets sont en eau toute l’année mais la plupart
de leurs affluents n’ont un débit qu’hivernal. Ces coteaux Est de la Touques et le Mont Canisy sont aussi les 

plus instables (nombreux glissements actifs et quelques chute de blocs de pierres)

Coteaux Ouest, Douets et fonds de vallées
Sur les coteaux Ouest de la Touques l’eau issue des sources de la nappe de craie s’infiltre

 peu et ruisselle sur des argiles et marnes. Ce sont alors formé de nombreux Douets qui se rejoignent en bas de pente 
et alimentent la Touques et sa nappe alluviale. Le fleuve garde alors un débit d’eau constant sur toue l’année
 grâce à leur apport. Ils compensent donc l’étiage de la Touques en été et en hiver ils peuvent être à l’origine 

d’inondations par débordement de nappe (combinant pluie, marée, crue de la Touques et principaux affluents).

Sécheresse
sols / nappes

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Pollution
Turbidité / concentration

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Pollution
Turbidité / concentration

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Pollution
Turbidité / concentration

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Pollution
Turbidité / concentration

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Pollution
Turbidité / concentration

Inondation / Submersion
Marée / crue / nappe

Pollution
Turbidité / concentration

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Pollution

Crêtes boisées, sources et picanes
En tête de coteau la nappe captive-perchée de craie emerge sous forme

d’inonbrable sources qui alimentent toute l’année les Douets et ruisseaux des coteaux Ouestde la Touques. Ces 
résurgences ponctuelles sont le fait de la rencontre entre la nappe, et une couche perméable bloquant l’infiltration. 

Cette bande de territoire, comprise entre 75 et 130m NGF, est souvent très abrupte. Elle accueille souvent des 
boisements et la déprise agricole y est plus marquée. Reste tout de même de nombreuses picanes cernées d’un 

bocage très dense limitant l’érosion. Les villages sont installés sur les éprons et leur vue 
imprenable sur la vallée et la mer est de plus en plus prisée.

Les plateaux agricoles
Les plateaux limoneux doivent être considérés comme la source secondaire de la Touques. Les eaux de pluie 

s’y infiltrent rapidement (par des bétoires et failles) et aliment la nappe captive et perchée de la craie qui 
s’épenche par sources sur la tête de coteaux. Les sols limono-argileux superficiels du plateau ont été pendant 

des siècles amendés par des marnes extraites in situ dans de petites carrières (marnières) souterraines 
dont beaucoup représentent aujourd’hui un risque d’éffondrement.

Du marais d’eau douce au marais salant
Le marais est constitué d’une large nappe alluviale qui remontent à la surface et innonde le marais régulièrement. 

Cette eau douce est à la base de sont fonctionnement prairiales (vaches). L’augmentation du niveau
des mers et la pression du biseau salin en feront certainement un marais de présalés

dès 2040 par pénétration de la nappe salée formant un nappe alluviale saumatre.

Espaces urbanisés submergés, un réel risque de pollution
Le littoral de la cote fleurie est composé de 3 grands types d’espaces : dunaire avec marais rétrolittoral, rocheux (falaise ou éboulis) et urbain sur digue. Avec la montée des océans en 2040 (+30 à 60cm) ces 

espaces seront mis sous pression. Les infrastructures et habitations seront mises en danger du fait direct de la submersion mais aussi par instabilité structurel du trait de cote (falaises, dunes, diguse). Les 
grandes marées d’équinox combinées à des phénomènes de crues et pluies dilluviennes rendent inéluctables la submersion temporaire de certaines zones construites. Ces zones temporairement submergées en 

2040, le seront de manière permanente en 2100 (+60 à 1.1m). 

- H 02- H 02- H 0

Augmentation des ravageurs/maladies
= augmentation d’usage d’intrants 

= pollution de la nappePerte de fertilité des sols
du plateau et du coteau

= augmentation d’usage de fertilisant
= pollution de la nappe

Perte de débit des cours d’eau
= concentration des polluants
= problématiques de pollution et 
retraitement des eaux aux exutoires

Submersions marines
= risques de destructions et pollutions (batiments= risques de destructions et pollutions (batiments

& sols industriels)

= Risque de pollution par 
turbidité dans l’eau

= risque de pollution/eutrophisation
 des rivières et nappes

Sècheresse et pluies diluviennes
= augmentation de phénomènes
de glissement et G/R des argiles

Augmentation des Température
= plus de sécheresse / canicules 
= plus de pompage

Augmentation des pluies diluviennes
= Risque d’érosion et de battence

Plus de pompage
= risque de remontée
du biseau salin sur station et puits

Contraste
des pluies hiver / été
= remontée de fontis

et bétoires

Augmentation des arrosages
= risque de remontée salée
et salinisation par arrosage

2040
Ete +10%

Hiver -15%

sources et captages

sources et captages

sources et captages

Nappe alluviale -Touques

Nappe alluviale -Touques
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Eau douce

Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée
Eau salée

Eau douce

Grande marée 2040

Niveau de la mer 2100

Grande marée 2040

Niveau de la mer 2100 Grande marée 2040

Grande marée 2040

Niveau de la mer 2100

Niveau de la mer 2100

Niveau de la mer 2100

Pluies diluviennes + fortes marées
= Instablité des falaises

Risque de remonté
du biseau salin sur pompages 

à proximité de la cote

Augmentation niveau mer
+ perturbation fleuves et 

nappes douces
= Recul des dunes

avancée nappe salée

Hydrogène & Silice

Electrolyse

Moulin à
marée sur

ancienne jettée

Pompage 
eau de mer Rendements des cultures permanentes 

prairies herbeuses
pommierspommiers

2020 2040 2100

AO
P Cotes d’Auge

Sorgho
Murier
Millet ...

Expo.
Secheresse
saisonnière

Sol secSol secSol secSol secSol sec
et calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaire

Conditions équivalente aux 
vignobles bourgignons Stockage carbone sol

80 tC/ha

Stockage C arbres
+30 tC/ha

AEP
Agriculture

Maximiser le stockage
 Carbone des arbres 

& sols

Electricité / Chaleur / biogaz

Déchets organiques
ou végétaux

Matériaux 
fertilisants

Rendements des cultures de plein champs (labour)

Cultures de printemps Cultures d’hiver

Exploitation de bois en plein champs

2020 2040 2100

agroforesterie

Recherche de nouvelles variétés cultivables

Chanvre
Houblon
Lin
Lentilles
...

QUITTER LES FALAISES
Dans un premier les zones à risques sont 

delestées de ce qui augmente le risque 
(surchage eaux pluviale de réseau, 

infrastructures créant du poid / ruisselement, 
etc.). Cela donne le temps nécessaire à 
l’observation pour ensuite permettre le 

replis/desinvestissement complet des zones.

LIBERTÉ SEDIMENTAIRE DES DUNES
Digues et enrochements ne sont plus 
entretenues, les infrastructures et maisons
démontées, les activités touristiques 
déplacées. Les dynamiques sédimentaires et 
erosives sont observées mais ne sont plus 
contrôlées. Il en résulte des nouvelles grandes 
zones tampon d’acceuil des eaux 

les zones submergées en 2040 et 
actuellement occupée par des friches, 
habitations, activités potentiellement 
polluantes lors d’innondations sont 
désinvesties au plus vite.

Etudes de l’évolution et du réemplois des 
infrastructures portuaires mise sous 

pression par la submersion et l’érosion. 
Déplacement du port dans le nouvel 

estuaire formé par la Touques ?

MARAIS ET PRÉSSALÉS DE LA TOUQUES
Les marais de la Touques deviendront de plus en 
plus saumatre et inondables, inadaptés à 
l’élévage bovin. Une nouvelle filière ovine pourra 
y être tester. Le modèle des prés-salés avec 
création d’AOP, peut permettre  l’émergence 
d’une filière à forte valeur ajoutée et un 
fonctionnement adapté aux marnages et crues.

LE SCHORRE NATURE ET MODE DOUX
Les axes de circulation routiers et ferroviaires toute en 
faisant digue et limitant la progression du marais saumatre 
connectent très éfficacement le territoire du nord au sud 
suivant la Touques et ses futurs marais. En lien avec la 
réduction des risques de salinisation, cette zone est propice 
au developpement d’espaces naturels liés à des activités 
sobres d’éco-loisir et tourisme (elle correspond à la zone 
innondée qu’exceptionnellement lors des grandes marées)

EBOULIS ET PRAIRIES SECHES
Tester un retour à la nature des zones de 
glissements et d’éboulis avec densification du 
bocage à proximiter afin de limiter la descente sur 
le coteau. S’y développeront alors des prairies 
calcicoles sèches.

NOUVELLES FILIÈRES AGRICOLES 
ET ZONE D’ACCUEIL URBAIN
Sur ces coteaux instables, ensoleillés et au 
sol plutôt calcaire le changement des 
régimes de pluie aura des conséquence 
désastreuse sur les rendements prairiaux. 
Il convient d’explorer de nouvelles filières 
à plus forte valeurs ajoutée, cultivable sur 
coteaux et murets permet la libération de 
certains terrains pour densification des 
hameaux accueillant le replis de 
l’urbanisation du littoral.

LES BISSES AUGÉRONNES
Inspirées du système d’irrigation montagnard Suisse un système de bisses 
pourra être expérimenté. Il s’agit de petites prises d’eau sur les ruisseaux 

existant, se prolongeant en une série de canaux et bassins et permettant 
l’alimentation en eau des cultures. Les cultures necessitant le plus d’irrgation 
sont au début du système (verger), puis viennent les quelques espaces laissés 

en prairie (irrigées ici dès 2040) et les vignes. CENTRALE MICRO
ELECTRIQUE SUR VIEUX MOULINS

Test de production microelectrique à 
l’image du système de dynamo crée en 

1908 par Augustin Herbert à Cormeilles, 
Pont-Audemer et Saint Philbert (villages 
electrifiés très tôt de manière autonome).

LES NOUVEAUX FOURRAGES COMPLÉMENTAIRES
L’augmentation des température jusqu’en 2040 augmentera la période 
végétatives et les rendements de fourrages mais après 2040 l’augmentation 
des sécheresses et dangers de l’érosion feront chuter les rendements. Puit à 
carbone et clés du paysage local, la culture bovine-équine sur prairie doit se 
lancer dès 2021 dans la recherche de culture fourragères alternatives et 
complémentaires. Les espaces aujourd’hui peu cultivés sont des zones idéale 
pour la mise en place de ces teste  : pistes d’entrainement des haras, 
campings et vergers en hiver, délaissé des gofls, etc.

SANCTUARISER LA PRAIRIE COMPLANTÉE
Le sol des prairies permanentes est un puit à carbone. La 
prairie des coteaux et fond de vallée humide seront mis sous 
forte pression hydrique. Il est nécessaire d’expérimenter le 
retour du système complanté afin de limiter l’érosion et 
l’évoapotranspiration de ces espaces. Planter dès 2020 des 
variétés cidricoles et de fruits à noyaux adaptées permettra 
une protection des prairies pour 2040.

BARRIÈRE À L’ÉROSION, LES HAIES OUBLIÉES
Replanter des haies, micromarres et des talus en plus 

du complantage permet de stocker du carbone 
autantque  de : créer des barrières d’érosion, filtre à 

la pollution des eaux, des micro-retenues et corridors 
écologiques. Il parait indispensable de réintroduire 
des techniques de haies oubliées adaptées au fortes 

pentes : haie tressé productrices de bois à vannerie, 
arbres têtard producteur de bois de chauffage, etc.

LE BOCAGE VILLAGEOIS
Profiter de la situation idéal des villages d’éprons (peu soumis 

aux géorisques et inondations) pour initier des politiques 
urbaines sur les logements vacants. Associer les extensions 
villageoises à des programmes de replantations massifs des 

crêtes limitant les risques de glissement, érosion, sécheresse, 
canicule et créant de véritable villages forêts. 

FORÊTS PRODUCTIVES  PUITS À 
CARBONE ET BIODIVERSITÉ
Tester une gestion de forêts qui réduit le risque 
d’incendie et de maladie/ravageurs augmentant 
dans les prochaines décennies. Maximiser 
aussi le stockage de carbone et l’accueil de 
biodiversité en lien avec l’augmentation des 
zones humides. Leur capacité de proudction de 
bois d’eouvre / biomasse est à étudier 

LE RENOUVEAU DES ZONES HUMIDES CHAMPS CAPTANT DE CARBONE ET DE VIE
les retenues collinaires devront obligatoirement apporter un avantage écologique aux site en 
créant par surverses de nouvelles zones humides recréer sur des espace de déprise agricole ou 
rendu inculte par les changements à venir (argiles, érosion, sécheresse). Elles pourront être 
complètement nouvelle ou en extension d’espaces existant (à proximité des douets et étangs 
éxistants). Sanctuarisé elle seront d’inestimables puit à gazs à effets de serre et refuges pour une 
faune et flore menacé par les changement de rythme de saisons.

ENERGIES ALTERNATIVES
Le plateau et ses vents modérés mais quasi constant est 
sans doute adapté à l’implantation de petit eolien. 
Aussi l’implantation de méthaniseur acceptant divers 
intrant pourrait permettre de tester la production de 
biogaz (et donc d’energie) via la macération de sous 
produits agricoles (fumiers), et ainsi limiter les risques 
de pollution de eaux. Il est aussi possible de tester par 
ce procéder la destruction/usage de plantes invasives 
(tel que les renouées) ou issus des filières de 
phytoremédiation de sols comme «carburants» des ces 
usines de production de gaz.

AGROFORESTERIE ET DIVERSIFICATION AGRAIRE
Il faut limiter les attaques de ravageurs et maladies autant 
que la perte de revenu occasionée par les baisses de 
rendements d’ici à 2040-2100. Pour cela la diversification 
des productions est essentielle. Elle permet :  
- Des rotation plus complexes et la réduction du travail du sol 
pour limiter l’érosion, augmenter le stockage Carbone dans 
les sols
- Limiter la prolifération de maladies et ravageurs et donc les 
pollution par usages de phytosanitaires
- Créer un complément pour les années de faibles rendements 
et d’ici à 2040 d’éviter une crise des revenus agricoles.
- Créer des services écosystémiques entre culture (ex : 
sylviculture en plein champs qui limite l’effet des sécheresses 
et complète le revenu par production de bois d’oeuvre pour la 
construction de batiments localement).

PÉRENISER LES RESSOURCES EN EAU SANS ASSÉCHER 
LES RUISSEAUX
Création de retenus collinaires gérant des stocks d’eau pour 
alimentation des réseaux AEP et agricole sans effet d’écrêtage de 
débit des douets. Le test doit aussi permettre de déterminer la 
réduction de pression sur les forage qui présente un risque de 
remontée salée (hausse du niveau des mers).

BARRIÈRE ANTI-SEL
De nombreuses stations d’épurations seront à 
modifier du fait du changement de régime des cours 
d’eau. Des tests pourront être réalisés pour coupler 
leur reflux de traitement à des systèmes de barrage 
anti-sels et infiltrations longues. Le but est 
d’expérimenter les solution de reflux de la nappe 
salée. 

Filière de dépollution / création de 
sols fertiles, biomasse, matériaux de 

réemplois sur site en décontamination. 
Création d’un paysage temporaire de 

repli.

Filière energétique maritime 
Création d’hydrogène et sous produits

DUNES ET LAIS URBAINS
La hausse du niveau de la mer et les 
répétitions des tempêtes obligera sans 
doute à abandonner dès 2030-40 le premier 
rideau urbain, principalement occupé par 
des activités de loisirs et grandes pelouses 
ouvertes. Des zones de test étudient la 
recolonisation par des milieux dunaires bas 
et de lais, ce qu’ils étaient avant la 
construction de Deauville fin du XIXe.

ESPACE OUVERT = ZONES TAMPONS
Le changement de morphologie littoral 
réduit les capacités d’évacuation des eaux 
de pluies. Sont tester sur les grands 
espaces ouvert urbains (hippodrome 
notamment) des zones d’accueil 
saisonnière et mise en réseau de ces eaux : 
zones tampons.

Les revenus incertains de la pêche et les pertes d’activités dues 
au repli urbain pourront être compensées par l’émergence des 

deux filières. Ces dernières seront créatrices de ressources 
utlisables localement mais aussi d’un savoir faire rare, 

exportable sur tout le territoire normand et au-delà.

RETOUR DES MARAIS LITTORAUX
La sallinisation des sols, les dynamiques littorales La sallinisation des sols, les dynamiques littorales 
sont rendus à la nature sur des espaces choisis. Se 

redeveloppe alors des marais littoriaux et 
estuariens. Dans un premier temps (2025-2040) le 

débit de ses marais sont soutene par des 
exploitations de sel  Il constituent un garde-mangé 

pour les oiseaux et mamifères sui reviennent en 
nombre. Sur le période 2040-2060, ces pratiques 

sont peu à peu abandonnée ou migrent en fonction 
de l’évolution du trait de cote..  

Les falaises et éboulis les plus instables 
sont alors laissées libres d’évolutions, 

constituant de nouveaux refuges de 
biodiversité(marine et terrestre).

100 ANS APRÈS, RETOUR DES SALINES
Ré-installation de salines extensives et artisanales pour compenser la 

perte de surface et revenue agricole - urbaine. L’exploitation et les 
revenus du sels sont complétés par la mutation des activités touristiques 

vers un tourisme nature unique.

L’ARRIÈRE DUNE DE LOISIR
La zone accolée au marais doit être exploitée le moins 
possible pour éviter le pompage/captage et la remontée de la 
nappe salée. C’est aussi une bande d’incertitude pour les 
inondation (remontée de nappe et submersion) jusqu’en 
2040-50. Des tests pourront expérimenter l’implantation 
d’une large bande tampon d’espaces naturels adaptés à ces 
condtions.  Ils pourront être maillés de parcours natures, et 
modes doux respecteux des milieux développés.

LE VIN BIO DES COTES D’AUGE
Espaces exposés sud ou sud Ouest, sols sechant et 
calcaires sont des conditions favorables à la culture 
vinicole avec de probables explosions des rendements 
dès 2030-2040. Le travail en espace escarpé contraint 
est aussi l’occasion de réouvrir une synergie avec la 
filière equestre : races de chevaux de traits pour une 
gestion décarbonée des exploitations (Augerons).

Retour de l’Augerons aux champs

REWILDING
Réintroduction de grands 

mamifères type castors pour 
gestion écosystémique des 

zones humides et forestières

PÊCHÉS ET AUTRES FRUITS À NOYAUX
Le péché est sensible au gel si il fleuri trop 
précocément. C’est pour cela qu’il est planté 
sur des coteaux calcaires exposésau nord 
nord-ouest (pour ralentir son débourage).

REPLI COTIER STRATÉGIQUE
ECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISESECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISESECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISES

2020

2040

STATIONS CLIMAX 
Plan-processus d’adaptation

Expérimenter - Diffuser - Réduire

EXPÉRIMENTER LE CHANGEMENT DES MILIEUX ET DES PRATIQUESEXPÉRIMENTER LE CHANGEMENT DES MILIEUX ET DES PRATIQUES
Entre héritages et évolutions des milieux : corréler adaptations aux effets et atténuation des causes du changement climatique
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LE SCHORRE NATURE ET MODE DOUX

MARAIS ET PRÉSSALÉS 
DE LA TOUQUES
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Eau douce

Niveau de la mer 2100

L’ARRIÈRE DUNE DE LOISIR

BARRIÈRE ANTI-SEL

EXEMPLE DU MARAIS D’EAU DOUCE, AU MARAIS SALANT

STATIONS CLIMAX 017

Géorisques
Argiles / glissements

Falaises et dunes qui avancent Les coteaux Est secs
L’eau issue de la nappe captive de craie ruisselle peu sur ce coteau. Sa forte pente et son sol (peu épais) et 
sous-sol calcaire (fracturé) conduisent les eaux par des fractures souterraine assez rapidement à la nappe 
alluviale libre de la Touques (en pied de coteau). Quelques douets sont en eau toute l’année mais la plupart
de leurs affluents n’ont un débit qu’hivernal. Ces coteaux Est de la Touques et le Mont Canisy sont aussi les 

plus instables (nombreux glissements actifs et quelques chute de blocs de pierres)

Coteaux Ouest, Douets et fonds de vallées
Sur les coteaux Ouest de la Touques l’eau issue des sources de la nappe de craie s’infiltre

 peu et ruisselle sur des argiles et marnes. Ce sont alors formé de nombreux Douets qui se rejoignent en bas de pente 
et alimentent la Touques et sa nappe alluviale. Le fleuve garde alors un débit d’eau constant sur toue l’année
 grâce à leur apport. Ils compensent donc l’étiage de la Touques en été et en hiver ils peuvent être à l’origine 

d’inondations par débordement de nappe (combinant pluie, marée, crue de la Touques et principaux affluents).
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Sécheresse
sols / nappes

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Salinisation des sols
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Géorisques
Argiles / glissements

Sécheresse
sols / nappes

Erosion
Ruissellement /  avancé trait cote

Salinisation des sols
Biseau salin / pompage trop

important / arrosage agricole

Pollution

Crêtes boisées, sources et picanes
En tête de coteau la nappe captive-perchée de craie emerge sous forme

d’inonbrable sources qui alimentent toute l’année les Douets et ruisseaux des coteaux Ouestde la Touques. Ces 
résurgences ponctuelles sont le fait de la rencontre entre la nappe, et une couche perméable bloquant l’infiltration. 

Cette bande de territoire, comprise entre 75 et 130m NGF, est souvent très abrupte. Elle accueille souvent des 
boisements et la déprise agricole y est plus marquée. Reste tout de même de nombreuses picanes cernées d’un 

bocage très dense limitant l’érosion. Les villages sont installés sur les éprons et leur vue 
imprenable sur la vallée et la mer est de plus en plus prisée.

Les plateaux agricoles
Les plateaux limoneux doivent être considérés comme la source secondaire de la Touques. Les eaux de pluie 

s’y infiltrent rapidement (par des bétoires et failles) et aliment la nappe captive et perchée de la craie qui 
s’épenche par sources sur la tête de coteaux. Les sols limono-argileux superficiels du plateau ont été pendant 

des siècles amendés par des marnes extraites in situ dans de petites carrières (marnières) souterraines 
dont beaucoup représentent aujourd’hui un risque d’éffondrement.

Du marais d’eau douce au marais salant
Le marais est constitué d’une large nappe alluviale qui remontent à la surface et innonde le marais régulièrement. 

Cette eau douce est à la base de sont fonctionnement prairiales (vaches). L’augmentation du niveau
des mers et la pression du biseau salin en feront certainement un marais de présalés

dès 2040 par pénétration de la nappe salée formant un nappe alluviale saumatre.

Espaces urbanisés submergés, un réel risque de pollution
Le littoral de la cote fleurie est composé de 3 grands types d’espaces : dunaire avec marais rétrolittoral, rocheux (falaise ou éboulis) et urbain sur digue. Avec la montée des océans en 2040 (+30 à 60cm) ces 

espaces seront mis sous pression. Les infrastructures et habitations seront mises en danger du fait direct de la submersion mais aussi par instabilité structurel du trait de cote (falaises, dunes, diguse). Les 
grandes marées d’équinox combinées à des phénomènes de crues et pluies dilluviennes rendent inéluctables la submersion temporaire de certaines zones construites. Ces zones temporairement submergées en 

2040, le seront de manière permanente en 2100 (+60 à 1.1m). 

- H 02- H 02- H 0

Augmentation des ravageurs/maladies
= augmentation d’usage d’intrants 

= pollution de la nappePerte de fertilité des sols
du plateau et du coteau

= augmentation d’usage de fertilisant
= pollution de la nappe

Perte de débit des cours d’eau
= concentration des polluants
= problématiques de pollution et 
retraitement des eaux aux exutoires

Submersions marines
= risques de destructions et pollutions (batiments= risques de destructions et pollutions (batiments

& sols industriels)

= Risque de pollution par 
turbidité dans l’eau

= risque de pollution/eutrophisation
 des rivières et nappes

Sècheresse et pluies diluviennes
= augmentation de phénomènes
de glissement et G/R des argiles

Augmentation des Température
= plus de sécheresse / canicules 
= plus de pompage

Augmentation des pluies diluviennes
= Risque d’érosion et de battence

Plus de pompage
= risque de remontée
du biseau salin sur station et puits

Contraste
des pluies hiver / été
= remontée de fontis

et bétoires

Augmentation des arrosages
= risque de remontée salée
et salinisation par arrosage

2040
Ete +10%

Hiver -15%

sources et captages

sources et captages

sources et captages
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Grande marée 2040

Niveau de la mer 2100
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Pluies diluviennes + fortes marées
= Instablité des falaises

Risque de remonté
du biseau salin sur pompages 

à proximité de la cote

Augmentation niveau mer
+ perturbation fleuves et 

nappes douces
= Recul des dunes

avancée nappe salée

Hydrogène & Silice

Electrolyse

Moulin à
marée sur

ancienne jettée

Pompage 
eau de mer Rendements des cultures permanentes 

prairies herbeuses
pommierspommiers

2020 2040 2100

AO
P Cotes d’Auge

Sorgho
Murier
Millet ...

Expo.
Secheresse
saisonnière

Sol secSol secSol secSol secSol sec
et calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaireet calcaire

Conditions équivalente aux 
vignobles bourgignons Stockage carbone sol

80 tC/ha

Stockage C arbres
+30 tC/ha

AEP
Agriculture

Maximiser le stockage
 Carbone des arbres 

& sols

Electricité / Chaleur / biogaz

Déchets organiques
ou végétaux

Matériaux 
fertilisants

Rendements des cultures de plein champs (labour)

Cultures de printemps Cultures d’hiver

Exploitation de bois en plein champs

2020 2040 2100

agroforesterie

Recherche de nouvelles variétés cultivables

Chanvre
Houblon
Lin
Lentilles
...

QUITTER LES FALAISES
Dans un premier les zones à risques sont 

delestées de ce qui augmente le risque 
(surchage eaux pluviale de réseau, 

infrastructures créant du poid / ruisselement, 
etc.). Cela donne le temps nécessaire à 
l’observation pour ensuite permettre le 

replis/desinvestissement complet des zones.

LIBERTÉ SEDIMENTAIRE DES DUNES
Digues et enrochements ne sont plus 
entretenues, les infrastructures et maisons
démontées, les activités touristiques 
déplacées. Les dynamiques sédimentaires et 
erosives sont observées mais ne sont plus 
contrôlées. Il en résulte des nouvelles grandes 
zones tampon d’acceuil des eaux 

les zones submergées en 2040 et 
actuellement occupée par des friches, 
habitations, activités potentiellement 
polluantes lors d’innondations sont 
désinvesties au plus vite.

Etudes de l’évolution et du réemplois des 
infrastructures portuaires mise sous 

pression par la submersion et l’érosion. 
Déplacement du port dans le nouvel 

estuaire formé par la Touques ?

MARAIS ET PRÉSSALÉS DE LA TOUQUES
Les marais de la Touques deviendront de plus en 
plus saumatre et inondables, inadaptés à 
l’élévage bovin. Une nouvelle filière ovine pourra 
y être tester. Le modèle des prés-salés avec 
création d’AOP, peut permettre  l’émergence 
d’une filière à forte valeur ajoutée et un 
fonctionnement adapté aux marnages et crues.

LE SCHORRE NATURE ET MODE DOUX
Les axes de circulation routiers et ferroviaires toute en 
faisant digue et limitant la progression du marais saumatre 
connectent très éfficacement le territoire du nord au sud 
suivant la Touques et ses futurs marais. En lien avec la 
réduction des risques de salinisation, cette zone est propice 
au developpement d’espaces naturels liés à des activités 
sobres d’éco-loisir et tourisme (elle correspond à la zone 
innondée qu’exceptionnellement lors des grandes marées)

EBOULIS ET PRAIRIES SECHES
Tester un retour à la nature des zones de 
glissements et d’éboulis avec densification du 
bocage à proximiter afin de limiter la descente sur 
le coteau. S’y développeront alors des prairies 
calcicoles sèches.

NOUVELLES FILIÈRES AGRICOLES 
ET ZONE D’ACCUEIL URBAIN
Sur ces coteaux instables, ensoleillés et au 
sol plutôt calcaire le changement des 
régimes de pluie aura des conséquence 
désastreuse sur les rendements prairiaux. 
Il convient d’explorer de nouvelles filières 
à plus forte valeurs ajoutée, cultivable sur 
coteaux et murets permet la libération de 
certains terrains pour densification des 
hameaux accueillant le replis de 
l’urbanisation du littoral.

LES BISSES AUGÉRONNES
Inspirées du système d’irrigation montagnard Suisse un système de bisses 
pourra être expérimenté. Il s’agit de petites prises d’eau sur les ruisseaux 

existant, se prolongeant en une série de canaux et bassins et permettant 
l’alimentation en eau des cultures. Les cultures necessitant le plus d’irrgation 
sont au début du système (verger), puis viennent les quelques espaces laissés 

en prairie (irrigées ici dès 2040) et les vignes. CENTRALE MICRO
ELECTRIQUE SUR VIEUX MOULINS

Test de production microelectrique à 
l’image du système de dynamo crée en 

1908 par Augustin Herbert à Cormeilles, 
Pont-Audemer et Saint Philbert (villages 
electrifiés très tôt de manière autonome).

LES NOUVEAUX FOURRAGES COMPLÉMENTAIRES
L’augmentation des température jusqu’en 2040 augmentera la période 
végétatives et les rendements de fourrages mais après 2040 l’augmentation 
des sécheresses et dangers de l’érosion feront chuter les rendements. Puit à 
carbone et clés du paysage local, la culture bovine-équine sur prairie doit se 
lancer dès 2021 dans la recherche de culture fourragères alternatives et 
complémentaires. Les espaces aujourd’hui peu cultivés sont des zones idéale 
pour la mise en place de ces teste  : pistes d’entrainement des haras, 
campings et vergers en hiver, délaissé des gofls, etc.

SANCTUARISER LA PRAIRIE COMPLANTÉE
Le sol des prairies permanentes est un puit à carbone. La 
prairie des coteaux et fond de vallée humide seront mis sous 
forte pression hydrique. Il est nécessaire d’expérimenter le 
retour du système complanté afin de limiter l’érosion et 
l’évoapotranspiration de ces espaces. Planter dès 2020 des 
variétés cidricoles et de fruits à noyaux adaptées permettra 
une protection des prairies pour 2040.

BARRIÈRE À L’ÉROSION, LES HAIES OUBLIÉES
Replanter des haies, micromarres et des talus en plus 

du complantage permet de stocker du carbone 
autantque  de : créer des barrières d’érosion, filtre à 

la pollution des eaux, des micro-retenues et corridors 
écologiques. Il parait indispensable de réintroduire 
des techniques de haies oubliées adaptées au fortes 

pentes : haie tressé productrices de bois à vannerie, 
arbres têtard producteur de bois de chauffage, etc.

LE BOCAGE VILLAGEOIS
Profiter de la situation idéal des villages d’éprons (peu soumis 

aux géorisques et inondations) pour initier des politiques 
urbaines sur les logements vacants. Associer les extensions 
villageoises à des programmes de replantations massifs des 

crêtes limitant les risques de glissement, érosion, sécheresse, 
canicule et créant de véritable villages forêts. 

FORÊTS PRODUCTIVES  PUITS À 
CARBONE ET BIODIVERSITÉ
Tester une gestion de forêts qui réduit le risque 
d’incendie et de maladie/ravageurs augmentant 
dans les prochaines décennies. Maximiser 
aussi le stockage de carbone et l’accueil de 
biodiversité en lien avec l’augmentation des 
zones humides. Leur capacité de proudction de 
bois d’eouvre / biomasse est à étudier 

LE RENOUVEAU DES ZONES HUMIDES CHAMPS CAPTANT DE CARBONE ET DE VIE
les retenues collinaires devront obligatoirement apporter un avantage écologique aux site en 
créant par surverses de nouvelles zones humides recréer sur des espace de déprise agricole ou 
rendu inculte par les changements à venir (argiles, érosion, sécheresse). Elles pourront être 
complètement nouvelle ou en extension d’espaces existant (à proximité des douets et étangs 
éxistants). Sanctuarisé elle seront d’inestimables puit à gazs à effets de serre et refuges pour une 
faune et flore menacé par les changement de rythme de saisons.

ENERGIES ALTERNATIVES
Le plateau et ses vents modérés mais quasi constant est 
sans doute adapté à l’implantation de petit eolien. 
Aussi l’implantation de méthaniseur acceptant divers 
intrant pourrait permettre de tester la production de 
biogaz (et donc d’energie) via la macération de sous 
produits agricoles (fumiers), et ainsi limiter les risques 
de pollution de eaux. Il est aussi possible de tester par 
ce procéder la destruction/usage de plantes invasives 
(tel que les renouées) ou issus des filières de 
phytoremédiation de sols comme «carburants» des ces 
usines de production de gaz.

AGROFORESTERIE ET DIVERSIFICATION AGRAIRE
Il faut limiter les attaques de ravageurs et maladies autant 
que la perte de revenu occasionée par les baisses de 
rendements d’ici à 2040-2100. Pour cela la diversification 
des productions est essentielle. Elle permet :  
- Des rotation plus complexes et la réduction du travail du sol 
pour limiter l’érosion, augmenter le stockage Carbone dans 
les sols
- Limiter la prolifération de maladies et ravageurs et donc les 
pollution par usages de phytosanitaires
- Créer un complément pour les années de faibles rendements 
et d’ici à 2040 d’éviter une crise des revenus agricoles.
- Créer des services écosystémiques entre culture (ex : 
sylviculture en plein champs qui limite l’effet des sécheresses 
et complète le revenu par production de bois d’oeuvre pour la 
construction de batiments localement).

PÉRENISER LES RESSOURCES EN EAU SANS ASSÉCHER 
LES RUISSEAUX
Création de retenus collinaires gérant des stocks d’eau pour 
alimentation des réseaux AEP et agricole sans effet d’écrêtage de 
débit des douets. Le test doit aussi permettre de déterminer la 
réduction de pression sur les forage qui présente un risque de 
remontée salée (hausse du niveau des mers).

BARRIÈRE ANTI-SEL
De nombreuses stations d’épurations seront à 
modifier du fait du changement de régime des cours 
d’eau. Des tests pourront être réalisés pour coupler 
leur reflux de traitement à des systèmes de barrage 
anti-sels et infiltrations longues. Le but est 
d’expérimenter les solution de reflux de la nappe 
salée. 

Filière de dépollution / création de 
sols fertiles, biomasse, matériaux de 

réemplois sur site en décontamination. 
Création d’un paysage temporaire de 

repli.

Filière energétique maritime 
Création d’hydrogène et sous produits

DUNES ET LAIS URBAINS
La hausse du niveau de la mer et les 
répétitions des tempêtes obligera sans 
doute à abandonner dès 2030-40 le premier 
rideau urbain, principalement occupé par 
des activités de loisirs et grandes pelouses 
ouvertes. Des zones de test étudient la 
recolonisation par des milieux dunaires bas 
et de lais, ce qu’ils étaient avant la 
construction de Deauville fin du XIXe.

ESPACE OUVERT = ZONES TAMPONS
Le changement de morphologie littoral 
réduit les capacités d’évacuation des eaux 
de pluies. Sont tester sur les grands 
espaces ouvert urbains (hippodrome 
notamment) des zones d’accueil 
saisonnière et mise en réseau de ces eaux : 
zones tampons.

Les revenus incertains de la pêche et les pertes d’activités dues 
au repli urbain pourront être compensées par l’émergence des 

deux filières. Ces dernières seront créatrices de ressources 
utlisables localement mais aussi d’un savoir faire rare, 

exportable sur tout le territoire normand et au-delà.

RETOUR DES MARAIS LITTORAUX
La sallinisation des sols, les dynamiques littorales La sallinisation des sols, les dynamiques littorales 
sont rendus à la nature sur des espaces choisis. Se 

redeveloppe alors des marais littoriaux et 
estuariens. Dans un premier temps (2025-2040) le 

débit de ses marais sont soutene par des 
exploitations de sel  Il constituent un garde-mangé 

pour les oiseaux et mamifères sui reviennent en 
nombre. Sur le période 2040-2060, ces pratiques 

sont peu à peu abandonnée ou migrent en fonction 
de l’évolution du trait de cote..  

Les falaises et éboulis les plus instables 
sont alors laissées libres d’évolutions, 

constituant de nouveaux refuges de 
biodiversité(marine et terrestre).

100 ANS APRÈS, RETOUR DES SALINES
Ré-installation de salines extensives et artisanales pour compenser la 

perte de surface et revenue agricole - urbaine. L’exploitation et les 
revenus du sels sont complétés par la mutation des activités touristiques 

vers un tourisme nature unique.

L’ARRIÈRE DUNE DE LOISIR
La zone accolée au marais doit être exploitée le moins 
possible pour éviter le pompage/captage et la remontée de la 
nappe salée. C’est aussi une bande d’incertitude pour les 
inondation (remontée de nappe et submersion) jusqu’en 
2040-50. Des tests pourront expérimenter l’implantation 
d’une large bande tampon d’espaces naturels adaptés à ces 
condtions.  Ils pourront être maillés de parcours natures, et 
modes doux respecteux des milieux développés.

LE VIN BIO DES COTES D’AUGE
Espaces exposés sud ou sud Ouest, sols sechant et 
calcaires sont des conditions favorables à la culture 
vinicole avec de probables explosions des rendements 
dès 2030-2040. Le travail en espace escarpé contraint 
est aussi l’occasion de réouvrir une synergie avec la 
filière equestre : races de chevaux de traits pour une 
gestion décarbonée des exploitations (Augerons).

Retour de l’Augerons aux champs

REWILDING
Réintroduction de grands 

mamifères type castors pour 
gestion écosystémique des 

zones humides et forestières

PÊCHÉS ET AUTRES FRUITS À NOYAUX
Le péché est sensible au gel si il fleuri trop 
précocément. C’est pour cela qu’il est planté 
sur des coteaux calcaires exposésau nord 
nord-ouest (pour ralentir son débourage).

REPLI COTIER STRATÉGIQUE
ECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISESECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISESECONOMIE CIRCULAIRE ET NOUVELLES EXPERTISES

2020

2040

STATIONS CLIMAX 
Plan-processus d’adaptation

Expérimenter - Diffuser - Réduire

EXPÉRIMENTER LE CHANGEMENT DES MILIEUX ET DES PRATIQUESEXPÉRIMENTER LE CHANGEMENT DES MILIEUX ET DES PRATIQUES
Entre héritages et évolutions des milieux : corréler adaptations aux effets et atténuation des causes du changement climatique

N

1 : 30 000e

0 1 2km

Planche 2 « Échelle globale » - Orientation Portrait 21 43 5 2/5



A
U

T
R

E
S

 
C

A
N

D
I

D
A

T
U

R
E

S
04

5_
ST

AT
IO

N
S 

C
LI

M
A

X

S T A T I O N S  C L I M A X



A
U

T
R

E
S

 
C

A
N

D
I

D
A

T
U

R
E

S

04
6_

ST
AT

IO
N

S 
C

LI
M

A
X

Trémaudan Maël_Paysagiste_Dialan-sur-Chaîne 
Drochon Luc_Urbaniste_Lyon 
Mustis Matthias_Urbaniste_Lyon 

S T A T I O N S  C L I M A X

017Planche 3 « Projet de Site » - Orientation Portrait

Dès 2021 ...
LANCER LES STATIONS PIONNIÈRES

Dès 2021 il est nécessaire d’installer l’armature de ce qui constituera 
la constellation des Stations Climax. Pour cela deux stations pionnières 
sont installées sur le territoire. Les collectivités, institutions publiques et 
services de l’état sont à l’initiative et soutiennent fortement le lancement et 
montage juridique des stations dans un premier temps. L’une d’entre elles 
accueil le centre de gouvernance/administratif du futur réseau des stations 
il s’agit de la station des «Cotes de Breuil» sur le coteau Ouest dominant 
le Breuil en Auge. L’autre est plus fortement dédié à la pédagogie, sur un 
espace très touristique et soumis à de forts changements de son fonctionne-
ment hydraulique dès 2025-30 : au point de contact des communes de Tou-
ques, Saint-Arnoult, Bonneville et Deauville, dans les marais de la Touques.

Ces deux stations servent de modèle au montage de l’expérimentation 
ensuite étendu sur tout le territoire. Ce modèle commence par l’analyse 
des perspectives d’évolutions morphologiques des sites. Ces évolutions sont 
croisées avec les acteurs en présence (privés, services gestionnaires) et leurs 
activités. Ses discussions amènent à la rédaction d’objectifs scientifiques et 
économiques ayant pour but ultime : la pérennisation d’un revenu / emploi 
des acteurs économiques, la réduction des causes (stockage du carbone, res-
tauration de milieux), l’adaptation aux effets et risques liés aux changements 

à venir.

LES STATIONS CLIMAX-  Outil local d’expérimentations climatiques, concrètes et partagées
Nous ne résoudrons pas la double question de l’adaptation-atténuation du changement climatique en quelques années, de manière centralisée et par Plan-projet. La démarche doit 
être construite pour durer de manière partagée et diffuse sur tout le territoire. 

... entre 2021 - 2025 ...
DIFFUSER

Une fois l’armature former et la structure coopérative créée il est es-
sentiel de lancer au plus vite les expérimentations sur l’ensemble du 
territoire. À la manière des 2 stations pionnières, les instances coopératives 
du projet STATIONS CLIMAX échange avec le conseil scientifique man-
daté pour poser les bases de la connaissance des changements attendus sur 
l’ensemble du territoire d’ici à 2040 (experts issus de multiples instances : 
universités, GIEC, DREAL, chambre d’agriculture, ADEME, ONF, INRA, 
etc et représentant tous les secteurs). Les sites sont ciblés puis choisis pour 
leur caractère représentatifs des évolutions attendues, mais aussi pour leurs 
capacités de mise en projet (acteurs économiques porteurs de projets et vo-

lontaire, assiettes foncières stables et maîtrisées). 

Le processus expérimental partagé prend place ensuite sur l’ensemble 
du territoire afin de toucher la plus grande diversité de milieux, d’ac-
teurs économiques, d’habitants, de pratiques et d’ usages présents sur 
le territoire. L’analyse des « résultats » est débattue à l’échelle de tout le 
territoire. Cela permet non seulement une comparaison, mais aussi une mise 
en complémentarité du territoire. Il est aussi essentiel que ce débat s’exporte 
et s’enrichissent des projets en cours sur les territoires voisins permettant 
une compilation le plus exhaustive possible des connaissances et solutions 

envisagées (Adapto-l’Orne, Licco, PAEC, etc.).

... à partir de 2025-30 ...
RÉDUIRE ET S’ADAPTER PARTOUT 

En 2025 - 2030 les premières stations ont entre 5 et 10 ans et produisent leurs pre-
mières conclusions probantes. Ce temps qui semble long est le temps nécessaire à 
la mise en place des structures de débat et d’expérimentations qui ont vocation à 
perdurer. C’est un premier chapitre nécessaire à la création d’une base saine et parta-
gée. Chaque année depuis leur création les Stations produisent un rapport d’activité 

composé de 3 parties : 
1. Suivi scientifique : rappel des objectifs de recherche (temps et en résultats atten-

dus), suivi des métriques associées (stockage du carbone, évolution de la biodi-
versité, qualité de l’eau, etc.)

2. Suivi technique et économique : rappel du protocole technico-économique mis
en place au démarrage de la station, résultat pour l’année et difficulté rencontrée

3. Objectifs pour l’année suivante
Une fois l’expérimentation arrivée à son terme un rapport définitif est rédigé. Des 
rapports de suivi plus légers sont maintenus ensuite, mais les équipes de la station 
et de la coopérative concentrent leur énergie sur la diffusion des résultats à tous les 
acteurs économiques du territoire. Depuis leur ouverture les stations sont ouvertes 
au public et mise en réseau par un parcours mode doux et une biennale d’art «2040, 
Touques sur Mer» ouvrant dans chacune d’elles un gîte insolite. La coopérative est 
dès 2025 identifiée par les habitants comme un interlocuteur d’importance sur le ter-
ritoire. À partir de 2030, le territoire est engagé sur la voie de l’acclimatation et 
scrute les moindres soubresauts du climat et de l’évolution de ses milieux, il est 

donc paré à encaisser les changements et à les limiter : il est résilient.
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Site 1 - « Côtes de Breuil »

Site 2 - « Deauv-Îles » 

1

2

Anne - 25 ans en 2029 reprennent l’exploitation de ses parents (lait-viande- quelques parcelles de labour). Au vu de 
la baisse des rendements de fourrage des étés caniculaires de 2025 et 2028, elle se décide à opérer un changement de 

son modèle d’exploitation.
Elle s’adressera à la coopérative des STATIONS CLIMAX via le bureau situé au Breuil en Auge. En attendant le 
rapport scientifique et technique final des stations climax «agriculture d’élevage» qui seront rendus en 2031, elle 

adhère à l’association en tant qu’exploitante pour y siéger en AG. Elle participe aux groupes de travail «Agri-
culture laitière» en relation avec le conseil scientifique sur ce sujet. Elle bénéficie de ce fait dès son adhésion des 
conseils sur les premières étapes de sa transition agricole. Souhaitant rénover sa maison, siège de l’exploitation, 

elle bénéficie d’un appui grâce aux démarches de la Station Climax de Saint-Pierre-Azif, dont le rapport «Rénover 
et construire bas carbone / haute résilience grâce aux matériaux locaux» est sorti en 2027.

Martin - 43 ans en 2022 à pour projet de reconversion professionnel le développement d’une activité d’hébergement type cam-
ping-nature sur la commune de Villers-Sur-Mer. Son projet est en cours de montage. 

Seul problème l’offre existante est déjà très fournie et les terrains coûtent très cher. En travaillant avec la coopérative des STA-
TIONS CLIMAX en pleine construction depuis 2021 il réussit à monter un nouveau projet sous forme d’un Groupement d’Interet 

Economique en collaboration avec 2 campings privés et un camping municipal de la Côte Fleurie. Il deviendra gestionnaire, 
embauché par le GIE, d’un projet de relocalisation et mutualisation de terrains de camping soumis au risque de submersion. 

Situé sur les hauteurs du marais de la Touques, le projet vis à créer une espace 100% bas carbone ou chaque dépense carbone de 
construction et de gestion est compensée. Le projet subventionné démarre dès 2023 et mutualise intelligemment les opérations de 
création des espaces touristiques et naturels sanctuarisés (estuarisation des marais). Les campeurs pourront s’installer dès 2024-

25, ils participeront à la gestion d’un paysage bas carbone illustrant le visage du territoire attendu en 2040.

[La Définition] 
Le climax se dit d’un écosystème optimal ou mature, c’est à dire ou les interrelations Individus - Milieux sont arrivées 
à un certain équilibre. Les stations climax sont des lieux de recherches concrètes et partagées qui ont pour but ultime 
de retrouver les modalités d’un équilibre, un dialogue entre systèmes anthropiques et systèmes naturels. Ce faisant les 
solutions apportées devront permettre une adaptation et réduction des effets locaux du changement climatiques, mais 
aussi de participer à l’atténuation globale des causes de ce bouleversement. Ces expérimentations s’inscrivent dans un 
contexte géoclimatique changeant crescendo sur les 30 prochaines années. Les objectifs globaux et microlocaux sont : 
- Le partage & la création de connaissances sur les impacts locaux du changement climatique.
- L’expérimentation de solutions d’adaptations aux effets, d’atténuation des causes sur tous les sujets et la diffusion
de leurs résultats
- La création de milieux naturels, nouveau puits de biodiversité et de carbone adaptés aux nouvelles conditions
climatiques
- La pédagogie et prise de conscience : concrétiser les changements de pratiques et de milieux et les rendre visibles
dès 2025 (ce faisant diffusion des enjeux chez les visiteurs et habitants du territoire).

[Les principes]  
Comme tout projet les Stations Climax s’appuient sur 3 éléments : 
1. Des sites
2. Une gouvernance
3. Des financements
Chacun de ces trois éléments respecte le principe de la répartition. Plus un réseau est appuyé sur une infrastructure
diffuse plus il est solide et résilient. C’est pour cela que le projet de Stations Climax est un projet multisites, mul-
tiacteurs. Il prend corps dès 2021 dans deux stations pionnières, mais sera au plus tôt composé d’un réseau de stations
de recherches étalées sur tout le territoire et en relation avec les territoires voisins. Il s’appuiera sur un grand réseau
d’acteurs et de multiples possibilités de financement. Sa mise en place doit être rapide, mais réfléchie de manière à
poser des bases solides qui lui permettront de durer sur la seule échelle de temps d’action qui est capable de faire la
différence en terme de climat, celle des décennies. Les Stations Climax deviennent le catalyseur des énergies du
territoire en transition. Elles réuniront d’innombrables acteurs (associations, collectivités, citoyens, universités,
institut et offices nationaux type INRA et ONF, etc. ) et aggloméreront un grand nombre de démarches, forces
motrices de leur développement dans le temps (réinsertion sociale, entrepreneuriat, projets de recherche, etc.).

LES STATIONS CLIMAX-  Outil local d’expérimentations climatiques, concrètes et partagées

Dès 2021 ...
LANCER LES STATIONS PIONNIÈRES

... entre 2021 - 2025 ...
DIFFUSERDIFFUSER  &DIFFUSER et  EXPÉRIMENTER EXPÉRIMENTER

... à partir de 2025-30 ...
RÉDUIRE ET S’ADAPTER PARTOUT 

2 - La Gouvernance 
Type société coopérative

1 - Les sites 
Ils dictent les contraintes du projet à mener

3 - Les Financements
Diversifier les entrées d’argent

Conseil 
Coopératif

Par station
Représentant de station

Equipe 
projet 
Station

Conseils
scientifiques
et techniques

Acteurs économique et associatifs
exploitants (agri., entreprises, ...)

Agents techniques
(commune, 

département, ...)
propriétaires
et habitants

Le
bureau

Assemblée
Générale 

des adhérents

Communes 
& institutions Adhésisons / cotisations : prix fixé par rapport 

aux revenus ou capacités de financement

Pour les projets de sites montés en 
collaboration entre Le bureau - Les Stations
et de Potentiels maitrises d’oeuvres :
Europe :  FEDER - FEADER - FEAMP
Etat : Subventions thématiques
Région : fond IDEE
Fonds propre des communes 
Investissements des acteurs économiques
Mécénat

A long terme : Revente de quotas carbone
à d’autres pays européens emetteurs de gazs 
à effet de serre (via l’Etat français)
UE - Emissions Trading System

Chaque adhérent siège en AG. Il bénéficie des 
conseils et du soutiens technique de la coopérative 
pour ses projets

Acteurs 
économiques

Chercheur universitaires 
ou instituts nationaux 

(Uni. Caen, INRA, CNRS, IFREMER...)
Services publics existants (chambre agri, 

DREAL, AGRESTE, 
Prestataires extérieurs

Emission du 
rapport annuel

Scientifique
Technique

Usages

Diagnostique Climat & milieux

Situation des activités

Nature et 
position du site

Impact possibles 
sur les activités

Système naturels
envisageables

Convention sur 
au moins 10 ans

Adaptation possibles des activités
+ Projets en cours ou à venir

Habitants
& associations

1 personne 
= 1 voix

Salarie

Elit

Mandate

Forums et 
groupes de travail

thématiques

Fixent et actualisent
 les objectifs Soutien

technique et de projet

Mandate une MOE
Rencontre des partenaires

(DDT, Région, etc.) 
Montage des dossiers 

de projet et autoris.

Avalise
les choix

+ un partie
élus et citoyens

tirés au sort sur tous le
territoire

Informe

alim
ente

Admin.

Gestion 
financière

Relat. pub.
& pédag.

Gest. de projet 
& Appels d’O

Chercheur universitaires Chercheur universitaires 

thématiques

& Appels d’O

ou instituts nationaux 
(Uni. Caen, INRA, CNRS, IFREMER...)(Uni. Caen, INRA, CNRS, IFREMER...)

Services publics existants (chambre agri, Services publics existants (chambre agri, 
DREAL, AGRESTE, DREAL, AGRESTE, 

Prestataires extérieurs

Projets liés à l’eau - restauration 
de milieux humides : fixation intercommunal 
d’un nouveau barème taxe GEMAPI 
Fixé en fonction du revenu et du patrimoine
Plus forte pour sur les zones ou des projets se construisent 
en zone de risques climatiques liés à l’eau (inondation, 
submersion, glissement, retrait gonflement argile)

€

€

€

€

Enjeux géomorphologiques 
attendues 2030-2040-2100

Mise en place d’une stratégie
avec l’aide des collectivités et EPFL Normandie
pour fléchage dès 2021 des sites les plus stratégiques

Pr
oje

t de station

[Témoignages du futur] 

Ces 2 stations sont les projets de sites des planches suivantes

SITE 1 & 2 - GÉNÉRALITÉS3/5
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Prairies

Capacité
de stockage
du Carbone

Bilan
et évolution 
des surfaces

Stockage de 
carbone par an

dès 2025

3.7 ha

2.4 ha

0 ha 0 ha

5.6 ha

10.4 ha

6.1 ha
4.5 ha

2.2 ha

Forêts VignesZones
Humides

Vergers
Agroforêt

5.6 ha

2.4 ha

22.7 ha

20
20

20
25

0.5 tC/ha/an 1.8 tC/ha/an >2 tC/ha/an 1.5 tC/ha/an 0.3 tC/ha/an

2.8 tC/an 18.7 tC/an >12 tC/an

43 tC /an
Soit 2x plus qu’en 2020 sur la même surface (22 tC/an)

Soit la compensation des émissions de 16 normands dès 2025
et plus les années suivantes

6.8 tC/an 3 tC/an

SITE 1 - COTES DE BREUIL

1

2

2
3

4

6

5

1

Un nouvel écosystème de zones humides
Sanctuaire de biodiversité et puit carbone (sanctuaire à l’accès catalysé)Sanctuaire de biodiversité et puit carbone (sanctuaire à l’accès catalysé)

Les bureaux de la coopérative et la Salle partagée (expo, vente directe, accueil de conf...)
La Station Cote de Breuil est la 1re station, elle est le centre administratif de la coopérative

5

3

4

Sur les parties les plus en pentes, en compensation de la perte 
de surface de praires (zones humides) et en lien avec l’instabilité 
des coteaux, la culture en terrasses permet l’implantation de 
nouvelles cultures à forte valeur ajoutée : arbres sol sec (noyaux) 
et vignes. L’installation de canaux d’irrigation alimentés par 
la retenue collinaire permet la diversité des cultures et le rejet 
de surplus d’eau alimente les prairies basses et zones humides. 
Les sols du site ne sont pas les plus favorables à la culture de 
vignes, mais installée la première, cette station permet de tester 
précocement la résistance des plants avant implantation sur les 
coteaux Est de la Touques.

Dans les nouvelles et anciennes forêts sont testés des systèmes 
d’agropâturage issus des pratiques anciennes d’essartages. 
Elles permettaient le développement d’une biodiversité de forêt 
et une exploitation extensive des ressources en bois. Dans le 
futur elles permettront d’adapter l’élevage aux conditions 
caniculaires dès 2030.

Tout comme la culture en terrasse la culture en agroforesterie, 
en plus d’augmenter la captation du carbone, permettrait de 
produire de matériaux de construction et d’énergie bas carbone 
: bois d’oeuvre, biomasse de chauffage, etc. (demande en forte 
augmentation)

Les gîtes pourront être inaugurés sur 
le territoire les uns après les autres au 
gré d’une biennale. Créés par interventions 
artistiques, ils permettent l’immersion et la 
sensibilisation aux milieux naturels existants en 
2020, en disparition à partir de 2025 ou émergents  
après 2030.

Station de test et de pérennisation de 
semences annuelles (légumes, oléagineuses, 
céréales, etc.) issues de variétés anciennes 
locales oubliées, mais aussi de nouvelles variétés en 
développement ou venant d’autres territoires.

Il est essentiel de préserver les 
milieux mis en place, les parcours 
sont ciblés, pédagogiques et servent 
autant au suivi scientifique qu’aux 
promenades des visiteurs de la 
station.

Verger multispécifique : résistance 
aux ravageurs et maladies, 

introduction d’espèces plus 
méridionales, techniques 

alternatives de 
pâturage, etc.

Utilisation des terres argileuses issues  
du décaissement de la retenue collinaire 

pour la construction de 2 bâtiments :
- Les bureaux de la coopérative ~200 m² à terme

- Une salle de conférence / exposition / marché  ~150 m²

Béton de site ou de récupération 
issus de déconstruction pour 
créer la base des murs 
pisés / Terre 
crue

Culture en terrasses 
et bisses d’irrigation

Pâturage en forêt

Tests en 
agroforesterieagroforesterie

N
1 : 3 000e

0 100m

2021-2022 2022-2025 2025 - ....

Produire des denrées - Capter du Carbone

Suivi scient. et agro. des flux de Carbone en lien avec partenaire experts type ALDO de l’ADEME, CNRS, INRAE, AGRESTE
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La réintroduction de Castors est un excellent 
exemple de gestion écosystémique. Ces animaux 

augmentent la biodiversité locale, entretiennent les forêts 
(lutte contre incendie et ravageurs), recréent des zones tampons 

et humides. Par aménagement de leurs milieux de vie, ils forment de 
véritables puits de carbone/biodiversité. Un suivi rigoureux de ce test 
de réintroduction permet d’évaluer le couple bénéfices / contraintes.

Bâtiments : Bureaux de la coopérative 
des Stations & gîte en zone humide

Verger
Multispécifique

Pontons

Parcours modes doux principal

Nouvelles zones humides
(fin du drainage, microretenue)

Forêt existante

Culture sur Terrasse

Test Agroforesterie

Verger expérimental

Prairies

Sources

Parcelle témoin
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Centre admin. 
des stations

Parking perméable 
et planté + de 100 

places

Agroforesterie

Nouvelle zone
humide

2 Gîte et Parcours des 
stations

Parcours pédagogique et de 
suivi scientifique

Nouvelle zone
humide

Test de fourrage et 
culture en prairie humide

Culture en 
terrasse

Replantation de 
forêts de coteaux

Agropâturage en 
forêt

Prairie
Parcelle témoin

Prairies

Extension de forêts
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SITE 1 : CÔTES DE BREUIL

1-
Les bureaux de la coopérative et la salle partagée (expo, vente directe, 
accueil de conférence). La station Côte de Breuil est la 1ère station, 
elle est le centre administratif de la coopérative 

2-
Un nouvel écosystème de zones humides
Sanctuaire de biodiversité et puits carbone (sanctuaire à l'accès catalysé) 

3-
Culture en terrasses 
et bisses d’irrigation

5 -
Tests en agroforesterie

4-
Pâturage en forêt
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Découvrir la vie sauvage et apprendre à la respecter au travers d’un camping aux emprises limitées

Usine à terre et à production de biomasse sur d’anciennes zones bâties, soumises aux risques dès 2030Usine à terre et à production de biomasse sur d’anciennes zones bâties, soumises aux risques dès 2030

Le gîte évolutif, de 2021 à 2030 du ponton au phare (observatoire et gîte)Le gîte évolutif, de 2021 à 2030 du ponton au phare (observatoire et gîte)

Agriculture
STEP, etc.

Récolte
tous les 3/ans

Terre fertile

Matériaux de
construction
en réemploi

Terre non fertile

Terre contaminée 
(plante invasive, 
etc.)

Terre polluée
(métaux lourd,
hydrocarbures, 
etc.)

Travaux de repli 
Littoral / Berges

= 4 stades de foot
plantés d’arbres

= la consommation électrique
de 40 foyers sur 1 an

= la consommation électrique
40 foyers sur 1 an40 foyers sur 1 an40 foyers sur 1 an

= la consommation électrique
de 40 foyers sur 1 an

= la consommation électrique
40 foyers sur 1 an

Confinement

Ap
por

t de Matière organique

Ph

yto-remédiation : luzerne, ...

35 000m3 en 2ans
de terre fertile

40 t de matière sèche / an 

(~180 000 kwh/an)

2021-2022
Désinvestissement du lieu

2021-2022
Ponton et filet sur marais 
rétrolittoraux naissants

2025-30
Tour d’observation entre marais et fourrésTour d’observation entre marais et fourrés

2035-40
Entre îles boisées et marais en devenir, le Phare-gîteEntre îles boisées et marais en devenir, le Phare-gîte

2022-2025
Usine à terre de 4ha

2025-2034 ...
Plantation de 4ha de Taillis 

Courte Rotation

Le ponton circulaire permet une vue à Le ponton circulaire permet une vue à 
360° sur les marais ouverts en cours de 360° sur les marais ouverts en cours de 
recolonisation par l’eau et la végétation. recolonisation par l’eau et la végétation. 
Les pratiques agraires et le drainage y Les pratiques agraires et le drainage y 
ont été stoppés en partie, le cours de la ont été stoppés en partie, le cours de la 
Touques est rendu en partie libre est des Touques est rendu en partie libre est des 
bras secondaires créés. Les dynamiques bras secondaires créés. Les dynamiques 
naturelles et estuariennes se mettent en 
place.

Petit à petit la dynamique sédimentaire Petit à petit la dynamique sédimentaire 
se remet en place. La création d’îles et se remet en place. La création d’îles et 
bras secondaire aura favorisé la mise 
en place d’une petite dune / cote sur 
laquelle s’installe une strate arbustive. 
Les oiseaux et mammifères recolonisent 
peut à peu le milieu, est installée un 
observatoire - belvédère.

Sur les zones les plus hautes, la forêt Sur les zones les plus hautes, la forêt 
s’est bien installée, elle protège le reste s’est bien installée, elle protège le reste 
du territoire d’une trop forte remontée du territoire d’une trop forte remontée 
du biseau salin et du niveau des mers. du biseau salin et du niveau des mers. 
La Touques s’est «estuarisée» et le La Touques s’est «estuarisée» et le 
bouchon vaseux est remonté. Un étage bouchon vaseux est remonté. Un étage 
supplémentaire permet l’installation d’un supplémentaire permet l’installation d’un 
gîte au 2gîte au 2e étage. Côté terre il est à hauteur 
de la canopée, côté Touques ouvert sur les de la canopée, côté Touques ouvert sur les 
marais désormais salés. Le phare entre marais désormais salés. Le phare entre 
marais ouvert et berges boisées évoque marais ouvert et berges boisées évoque 
un aspect maritime dès 2035, avant que le un aspect maritime dès 2035, avant que le 
processus «d’estuarisation» soit terminé.processus «d’estuarisation» soit terminé.

Emprise de la 
Station Climax

La Station installée dès 2021 enclenche les réflexions sur une gestion à l’échelle de 
tout l’estuaire de du changement de niveau de la mer et du régime des cours d’eau. 
Un système d’espaces tampons en réseau est installé au plus vite. Inondés seulement 
une partie de l’année en 2030-40, ils seront entre 2040 et 2100 colonisés par la mer. 

Le camping se déploie au milieu d’un espace naturel sensible 
et sanctuarisé. Les zones de cheminement et campings sont 
strictement limitées, les accès gérés. L’entrée dans la zone 
naturelle se fait via la D 27B ou une ancienne bâtisse en 
brique a été rénovée. Les pâturages équestres évoluent 
en exploitations de moutons de prés-salés qui peuvent se 
réfugier sur des îlots et en lisière de forêt lors des fortes 
marées hautes. Les tentes s’installent donc soient dans de 
petites clairières légèrement plantées en forêts, ou  sur 
des pontons circulaires en promontoire sur le pré-
salé. Ces espaces, quand ils ne sont pas occupés, 
sont des lieux privilégiés d’observation de la 
faune et flore. Les marées au fil des années 
encerclent de plus en plus les pontons. 
D’autres clairières programmées, 
espace de convivialités sont 
prévue dans la forêt et long 
des axes modes doux.

Le phare s’installe progressivement à mesure que Le phare s’installe progressivement à mesure que 
le paysage des marais de la Touques «s’estuarise». le paysage des marais de la Touques «s’estuarise». 
Mais dès 2030-35 sa forme maritime visible de loin Mais dès 2030-35 sa forme maritime visible de loin 
interpelle et illustre le caractère de plus en plus interpelle et illustre le caractère de plus en plus 
maritime de ces espaces. On le loue par internet maritime de ces espaces. On le loue par internet 
pour y passer la nuit au milieu de la Touques. Il pour y passer la nuit au milieu de la Touques. Il 
pourra être installé et construit dans le cadre du pourra être installé et construit dans le cadre du 
lancement d’une biennale d’art qui aura pour lancement d’une biennale d’art qui aura pour 
objectif tous les 2 ans la construction d’un objectif tous les 2 ans la construction d’un 
gîte insolite avec comme thème récurrent les gîte insolite avec comme thème récurrent les 
paysages 2040-2100. Ces gîtes sont installés paysages 2040-2100. Ces gîtes sont installés 
dans les stations climax, reliées par le dans les stations climax, reliées par le 
parcours mode doux (voir plan guide). parcours mode doux (voir plan guide). 
Ils deviennent des landmark territoriaux Ils deviennent des landmark territoriaux 
du premier territoire en France (voir du premier territoire en France (voir 
en Europe) qui fait du changement en Europe) qui fait du changement 
climatique non plus un risque, mais climatique non plus un risque, mais 
un axe coopératif de développement un axe coopératif de développement 
et de rayonnement (en savoir, et de rayonnement (en savoir, 
tourisme, etc.). On vient y tourisme, etc.). On vient y 
expérimenter la nature, expérimenter la nature, 
apprendre dans chaque station apprendre dans chaque station 
sur le changement climatique, sur le changement climatique, 
ses effets et nos capacités ses effets et nos capacités 
d’adaptation.d’adaptation.

De Deauville à Deauv-Îles

Bâtiments accueil de zone naturelle
 campée / Gîte / Bergerie

Les clairières et pontons campés 
dans le sanctuaire écologique

Parking + de 50 places
Espaces Camping-car / Caravane

Placette en forêt, espace convivial 
le long de la véloroute

Ligne et hachure de marée haute 
maximale 2030-2040

Bâtiment détruit

Pontons

Parcours modes doux principal

Nouveaux bras de la Touques
et zones humides

Forêt existante

Extension de forêts

N
1 : 3 000e

0 100m

Voie de chemin de fer

Île aux chevaux

«Usine» à terres fertiles

Île temporaire du Sol fertile
Dépollution et biomasse

Île aux 
moutons

Île forêt
Zone nature, loisir, mode doux

Île habitée

Phytodepollution
Vitrine du savoir-faire local

Biomasse sur 
sol refertilisé

Parking
caravane et camping-car

Sanctuaire naturel du nouveau 

bras de la Touques

Sanctuaire naturel du nouveau 

bras de la Touques

Sanctuaire naturel de la 
Touques estuarienne

Marais d’estran (Slikke 
+ Schorre) en partie 

sanctuarisé

Sanctuaire nature des Slikkes

de la Touques m
aritim

e

Le Schorre paturé par 
moutons et chevaux

(prés-salés)

Eau douce 2021

Niveau mer 2020

Estran 2040

Eau douce 2040

Zone tampon 2030-40
Niveau mer 2040-2100

D
27

B

Parcours des Stations Climax

Accueil et accès camping
zone naturelle

Deauville

Trouville

St Arnoult

Touques

Usine à terre et à production de 
biomasse sur d’anciennes zones 
bâties, soumises aux risques dès 2030

2 - Le gîte évolutif, de 2021 à 2030 du ponton au phare (observatoire et gîte)

3 - Découvrir la vie sauvage et apprendre à la respecter au travers d'un camping aux emprises limitées 

SITE 2 : DEAUV-ÎLES



G RANDES INTENTIONS

Un estuaire en devenir

Face à la montée des eaux de la mer et   
l ’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une 
nouvelle posture. Accueillons les eaux 
dans le fond de vallée et profitons de 
cette occasion pour imaginer les rivages 
habités de ce futur estuaire. Prenons une 
longueur d’avance pour adapter dés à 
présent ce territoire à sa future condition. 
Il s’agit pour cela de rendre lisible et 

perceptible les deux composantes de ce 
paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-
littoral- futur estuaire) et ses rivages : 
les deux coteaux qui bordent cette vaste 
étendue plane.

Un fond de vallée gouverné par les eaux

La morphologie du lit majeur de la Touques 
(vallée à fond plat) laisse présager 
une évolution très rapide des surfaces 
inondées. La première attitude à adopter 
est celle d’accueillir les eaux dès que c’est 
possible et à repenser l ’aménagement 
de fond de vallée pour qu’il s’adapte aux 

règles dictées par l ’eau. Tirons parti de 
cette métamorphose pour imaginer un 
grand parc estuarien rythmé par les 
marées et les fluctuations de l ’eau au fil 
des saisons. Mettons fin dès à présent à 
l ’urbanisation en nappe au profit de villes 
organisées sur le linéaire des rivages de 
leur estuaire.

Des rivages à inventer

Profitons de cette occasion pour 
imaginer les rivages de ce futur estuaire. 
Les deux coteaux qui bordent la vallée 
vont offrir une situation exceptionnelle 

sur la naissance de cet estuaire. Mais 
pour éviter une urbanisation anarchique, 
nous avons imaginé un mode d’habiter le 
rivage le long d’une nouvelle armature 
linéaire qui s’étend tout autour du 
futur estuaire. La "boucle de l ’estuaire" 
emprunte des infrastructures routières 
en les requalifiant et en les remaillant 
avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l ’axe structurant d’un réseau 
d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique 
de la vallée.

D E  N O U V E A U X  R I V A G E S

P o u r  a c c o m p a g n e r  l a  t r a n s f o r m a t i o n  d ’ u n e  v a l l é e  e n  e s t u a i r e
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DE NOUVEAUX RIVAGES / PLAN DIRECTEUR  
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF

LU
EN

T

RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF
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EN
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
    

D
ea

uv
ill

e 

Sa
in

t-
A

rn
ou

lt 

To
uq

ue
s

To
uq

ue
s 

Tr
ou

vi
lle

Q
UA

RT
IE

R 
D

ES
 T

O
UQ

UA
IS

PI
ST

E 
RE

H
AU

SS
ÉE

 D
E 

L’H
IP

PO
D

RO
M

E 
(d

e 
D

ea
uv

ill
e-

La
 

To
uq

ue
s)

Presqu’île de Deauville
Parc des portes 

de l’estuaire Quartier des 
Touquais 

Le marché 
des Touquais

Pont flottant de la Croix

Le Marais

Le coeur d’estuaire

Le nouveau
 quartier D’Anna

La place 
Saint-Vincent

Le quartier 
Saint Cloud

Pont flottant du Saulnier Les rivages du 
Nouveau Monde

Quartier 
des Près

Place 
de la Timonerie

Rivages 
de La Croix

Quartier 
Grenel

Ch
em

in
 de

s 
Sa

lin
es

Marais 
de Roncheville

Belvédère 
de la Binette

Les Parcs 
de Rabut

Ch
em

in
 de

s  
Pr

ès
 Ro

nd
s

Le Grand Parc
 Agro-Estuarien

emprise zoom 1

emprise zoom 2

Fo
lle

 V
ill

e
Sa

in
t -

 M
él

ai
ne

B
el

vé
dè

re
 d

e 
la

 
B

in
et

te

Le
 F

ric
he

 
Sa

in
t-

V
in

ce
nt

DE NOUVEAUX RIVAGES / PLAN DIRECTEUR  
 

N

025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF
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EN
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF

LU
EN

T

RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU
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Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF

LU
EN

T

RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF

LU
EN

T

RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

3 NIVEAU 
EAU+ circula-
tions + bati

CIRCULATIONS 
/ Quartiers 

/// Accueillir les eaux en fond de vallée
en créant des plans d’eau, en dés-
imperméabilisant les équipements qui 
s’y trouvent.  
Profiter de ce voisinage pour inventer 
des activités qui en tirent un avantage. 
Ralentir les affluents et contrôler les rejets 
par des jardins filtrants et des plans d’eau 
temporaires.  

La piste de l’hippodrome est surélevée 
(6m NGF) et prolongée d’une petite 
digue pour protéger les habitations déjà 
construite dans le lit majeur du fleuve.

/// Désenclaver les zones d’activités les
reconnectant aux axes structurant du 
territoire et en ouvrant des vues sur le 
paysage de la vallée. 
Tisser des liens entre les deux rives 
par des promenades hors d’eau (la 
piste de l’hippodrome est rehaussée), 
et des promenades submersibles qui 
permettent d’explorer les sites naturels 
et agricoles du fond de vallée. 

/// Requalifier :  ancrer la mémoire de
l’eau dans la ville basse en la rendant 
omniprésente. Créer des quartiers à 
forte identité qui ne soient plus des 
«zones périphériques» mais des espaces 
attractifs et vivants autour de l’eau. 
Inventer de nouveaux espaces publics 
majeurs  : équipements et habitats 
collectifs, parcs pour la promenade et les 
loisirs, lieux d’événements fédérateurs 
(cinémas de plein air, marchés de 
l’estuaire).

LES PORTES DE L’ESTUAIRE (aval) / ZOOM 1
Repenser les rivages à la faveur de l’homme et des eaux 

A l’interface entre le littoral et la vallée de la Touques, quand 
la ville se tourne vers le grand spectacle de l’eau qui fluctue 
dans vallée.
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Etat actuel
GESTION DES EAUX 

Inondation décennale
Inondation centennale 
Inondation centennale + forte marrée

Itinéraire de la boucle de l’estuaire

Traversée de l’estuaire

Connexions à la vallée 

Surfaces à des-imperméabiliser Niveau à mi-marée

Piste de l’hippodrome  
rehaussée

Passerelle piétonne
(traversée des deux rivages)

Jardins filtrants : espace 
de stockage temporaire des 

eaux de ruissellement

Reconversion : parking relocalisé 
au rez-de-chaussée, construction 

de logement en R+2 ou R+3

Esplanade : marché des 
productions de l’estuaire, ou 

cinéma en plein air 

D677 : pacifiée et requalifiée : tronçon 
de la boucle de l’estuaire bordée de 

parcs et d’espaces publics

Marée à haut coefficient (2040)

Épisode exceptionnel (2100)

Nouveaux espaces publics à acquérir

Espaces publics gagnés sur l’emprise 
des voiries requalifiées et pacifiées. 

Bâti activité 

Terrain de sportEspaces publics 
regagnés

Surfaces 
désimperméabilisé

Parcs et 
espaces publicsMaraîchage

Pâtures 
Cours d’eaux 
(lit mineur)

Reconquête 
des berges

Nouvel équipement 
public ou logements 

LE QUARTIER DES 
TOUQUAIS AU GRÉ DES 

FLUCTUATIONS DE L’EAU. 

BASE DE 
LOISIR DES 

SALINES 

PLAN D’EAU DE 
L’HIPPODROME 

quartier du 
méandre

PÂTURAGES 
DU 

MARAIS 
L’ÉVÊQUE  

PÔLE 
INTERNATIONAL 

DU CHEVAL

QUARTIER 
DES 

TOUQUAIS 

QUARTIER 
DE LA 

FRAYÈRE 

PLAN AU 1/20 000ÈME

N

Équipements 
commerces, 
activités

Logements mixtes

Bâtis existants

+
+
+
+
+

Voir perspective 
sur le A0
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LES PORTES DE l'ESTUAIRE - aval / ZOOM 1 

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le 
littoral et le cœur d'estuaire, le rétro-littoral. Il 
propose des usages de loisirs liés aux besoins 
de la ville et regroupe des commerces à 
l'intérieur d'un quartier mixte vivant au 
rythme de la houle. Il est surtout le point 
d'accroche entre les deux rives de la boucle 
de l'estuaire. Il est le point de départ d'une 
traversée spectaculaire dans les paysages 
de la basse vallée de la Touques.

DE NOUVEAUX RIVAGES / PLAN DIRECTEUR  
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse
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RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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025DE NOUVEAUX RIVAGES
POUR ACCOMPAGNER LA TRANSFORMATION D’UNE VALLÉE EN ESTUAIRE

S’INSCRIRE DANS LA 
PENTE DES RIVAGES, face 
au spectacle de l’estuaire, 
capter l’eau sur les toits 
et la redistribuer dans des 
serres situées à l’arrière des 
habitations.  

PROTEGER les habitations 
les plus vulnérables par de 
petites digues.   

VIVRE EN HAUTEUR en 
zone inondable. Réservez 
les rez-de-chaussées pour 
les parkings ou pour des 
activités sportives.  Dé-
imperméabiliser les sols.

ACCUEILLIR : 
Le territoire de l’eau s’étend 
dans le fond de vallée : 
laisser l’eau regagner son 
lit majeur lorsque c’est 
possible. La laisser s’emparer 
de l’étendue.

DONNER ACCÈS À 
L’ESTUAIRE au moyen de 
circulations hors d’eau, de 
sentiers inondables, de ponts 
flottants...  

MARÉE 
BASSE 

MARÉE 
HAUTE

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
AMONT

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
MOYEN

ESTUAIRE 
AVAL

ESTUAIRE 
AVAL

ANTICIPER L’HORIZON 
2100 (voir grand) : les 
hauteurs d’eau dictent de 
nouvelles règles du jeu des 
futurs projets d’urbanisme 
de l’estuaire. Le projet de 
territoire se concentre sur les 
futurs rivages de l’estuaire.  

LES RIVAGES «ÉPONGES»
Rallonger le séjour de 
l’eau douce sur les pentes 
avant qu’elle ne se mêle à 
l’eau salée pour écrêter la 
ressource en eau et diminuer 
l’effet de phénomènes 
torrentiels.  

Période d’inondation fluviale  Périodes de sécheresse

A
FF

LU
EN

T

RETENUE

RALENTIR, RETENIR, 
REDISTRIBUER L’EAU 
DOUCE provenant des 
affluents par de petites 
retenues colinaires, puis 
la redistribuer pour les 
besoin de l’agriculture et de 

LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE

DIVERSIFIER : Créer une 
variation de micro-paysages 
autour de l’eau : constituer 
mille et un motifs de 
paysages et de milieux en 
tirant parti de la ressource 
en eau (salée, saumâtre et 
douce) et de ses fluctuations. 

S’ADAPTER À LA 
DYNAMIQUE ESTUARIENNE  
Lieu de rencontre entre deux 
eaux, douce et salée, le 
paysage de la basse vallée de 
la Touques sera rythmé par le 
mouvement de l’eau. 
Le bouchon vaseux (à la 
rencontre des deux eau) se 
déplace au rythme des marées 
et des saisons.  

eau douce eau douce eau de salinité 
fluctuante

eau de salinité 
fluctuante

eau saléeeau salée

> 6 NGF : RIVAGES SECS  

 > 5.60 < 6 NGF : SUBMERSIONS RARES

 > 5.3 < 5.60 : SUBMERSIONS FRÉQUENTES 

> 5.30 NGF : TERRES  FRÉQUEMMENT SUBMERGÉES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

LES NOUVEAUX RIVAGES 

CRÉER UNE NOUVELLE 
ARMATURE : LA BOUCLE 
DE L’ESTUAIRE, support 
de nouveaux usages et 
d’urbanité. Privilégier les 
situations de terrasses et les 
ouvertures spectaculaires 
sur le grand paysage de la 
vallée. 

COUPE 1

COUPE 2

COUPE 3

COUPE 4

COUPE 5

COUPE 6

COUPE 7

COUPE 8

COUPE 9

COUPE 10

Bâti
Boucle de l’estuaire

Surface en eau

Zones humides / Parcs

Boisement 

Montée des eaux marines 

Inondations fluviales

VERROU 1

VERROU 2

SCHEMA DU DIAGNOSTIC

PARC DES PORTES DE L’ESTUAIRE 
(aval)

GRAND PARC AGRO-ESTUARIEN
(porte de l’estuaire amont)

ESPACE PUBLIC MAJEUR ET 
NOUVELLES CENTRALITÉS

LA BOUCLE DE L’ESTUAIRE

PONT FLOTTANT

ESPACE 
D’EXPRESSION

DE L’EAU

SCHEMA DE NOUVEAUX RIVAGES
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touristique martimite limité 
au trait de côte 

Une vallée peu visibible depuis les 
infrastructures routières, 
Une vallée traversée mais ignorée

La Boucle de l’estuaire de la Touques : promenade scénographique et 
support d’une future urbanité 

Cet espace public est l’armature du territoire de la basse vallée de la Touques. 
C’est un circuit qui parcours les nouveaux rivages de l’estuaire et qui relie les 
deux villes du littoral Deauville et Trouville aux autres villes de la vallée jusqu’à 
Pont-l’Évêque. Le tour complet de 24km se fait soit en ; 1h30 en vélo, 1h40 
au trot, ou 5h à pied. Entièremement hors d’eau même dans les scénario 
de 2100, il met en réseau les situations de balcons sur la vallée. Ce chemin 
de ronde offre de grandes  ouvertures spectaculaires sur le grand paysage 
de la vallée et crée une relation privilégiée avec un cœur d’estuaire sauvage 
gouverné par les eaux.   

Le pont flottant du cœur d’estuaire : traverser l’estuaire de long en large 
et en travers

Une liaison stratégique flottante dont le niveau s’adapte à celui du niveau 
de l’eau fluctuant au gré des crues et des marées. Il fait partie d’une série 
d’infrastructures  hors d’eau connectant les deux rives. Elles donnent accès 
à un réseau de liaisons douces submersibles ou flottantes qui permettent 
d’explorer et de découvrir les richesses du retro-littoral. 

Espaces publics majeurs et nouvelles centralités : tout au long de la boucle 
de l’estuaire

Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements. 
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant 
de l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...). Ils bénéficient d’une 
situation privilégiées sur le paysage de la vallée, et donnent accès à l’estuaire.      

Le parc des portes de l’estuaire (aval)  : première séquence du grand parc 
estuarien

Lieu stratégique qui fait la jonction entre le littoral et le cœur d’estuaire, le 
retro-littoral. Il propose des usages de loisirs liés aux besoins de la ville et 
regroupe des commerces à l’intérieur d’un quartier mixte vivant au rythme 
de la houle. Il est surtout le point d’accroche entre les deux rives de la boucle 
de l’estuaire. Il est le point de départ d’une traversée spectaculaire dans les 
paysages de la basse vallée de la Touques. Voir les deux perspectives ci-
dessous. 

GRANDES INTENTIONS

1- UN ESTUAIRE EN DEVENIR

Face à la montée des eaux de la mer et à l’augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes, nous devons adopter une nouvelle posture. Accueilons les eaux dans le 
fond de vallée et profitons de cette occasion pour imaginer les rivages habités de 
ce futur estuaire. Prenons une longueur d’avance pour adapter dès à présent ce 
territoire à sa future condition. Il s’agit pour cela de rendre lisible et perceptible les 
deux composantes de ce paysage : le lit majeur du fleuve (rétro-littoral- futur estuaire) 
et ses rivages : les deux coteaux qui bordent cette vaste étendue plane. 

2- UN FOND DE VALLÉE GOUVERNÉ PAR LES EAUX

La morphologie du lit majeur de la Touques (vallée à fond plat) laisse présager une 
évolution trés rapide des surfaces inondées. La première attitude à adopter est celle 
d’accueillir les eaux dès que c’est possible et à repenser l’aménagement de fond 
de vallée pour qu’ils s’adapte aux règles dictées par l’eau. Tirons parti de cette 
métamorphose pour imaginer un grand parc estuarien rythmés par les marées et 
les fluctuations de l’eau au fil des saisons. Mettons fin dès à présent à l’urbanisation 
en nappe au profit de villes organisées sur le linéaire des rivages de leurs estuaire.

3- DES RIVAGES À INVENTER 

Profitons de cette occasion pour imaginer les rivages de ce futur estuaire. Les deux 
coteaux qui bordent la vallée vont offrir une situation exceptionnelle sur la naissance 
de cet estuaire. Mais pour éviter une urbanisation anarchique, nous avons imaginé 
un mode d’habiter le rivage le long d’une nouvelle armature linéaire qui s’étend 
tout autour du futur estuaire. La «boucle de l’estuaire» emprunte des infrastructures 
routières en les requalifiant et de remailler avec de nouveaux parcours. Elle devient 
surtout l’axe structurant d’un réseau d’espaces et d’équipements publics et du 
développement résidentiel et touristique de la vallée.      
 

Le marché du quartier des Touquais (zoom 1) 

Toutes les productions de l’estuaire et des coteaux de la vallée de la Touques sont valorisées et vendues dans de grands marchés temporaires et 
pérennes situés le long de la boucle de l’estuaire. Cette ancienne zone d’activité à été requalifiée en quartier mixte à forte identité et adapté aux 
fluctuations de l’eau (il est situé en zone inondable). 

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1) 

Dans le fond plat de la vallée se déploie le paysage ouvert et changeant de l’estuaire de la Touques. Les eaux saumâtres, salées et douces s’y côtoient au gré des 
crues et des marées, donnant lieu à une diversité de milieux. 
Ce grand parc constitué de lagunes, de marais, de mares temporaires et de vasières se trouve à l’interface entre le littoral et le grand parc estuarien. 
Il est au coeur de quatre communes : Touques, Saint-Arnoult, Bonneville-sur-Touques et Deauville. Un réseau de chemin à différentes hauteurs et plus ou moins 
inondables maillent ce parc et les interconnectent. Au loin on distingue Deauville, protégée de la montée des eaux par les pistes rehaussées de l’hippodrome, créant 
ainsi un accès non submersible entre le littoral et le grand parc estuarien. 

Ce milieu riche donne lieu à une grande diversité d’usages : promenades (à pied, à cheval, à vélo),  activités nautiques…  Mais c’est aussi un parc productif consacré 
à l’ostréiculture, la conchyculture, la pisciculture, la pêche à pied, et au maraichage. 

STRATÉGIES SPATIALES ET TECHNIQUES DÉPLOYÉES

5 GRANDS AXES DU PLAN GUIDE

Le grand parc agro-estuarien : frange fertile du rivage de Pont-L’Evêque   

La porte de l’estuaire amont qui se situe en aval de Pont l’Évêque bénéficie 
d’une situation exceptionnelle : un vaste espace ouvert sur le grand paysage 
dont l’altimétrie descend progressivement de 8m NGF à 5m NGF. Le parc 
sera partiellement inondé lors des grandes marées d’équinoxes et des 
épisodes climatiques exceptionnels. Profitant des alluvions fertiles du lit du 
fleuve, ce parc productif est dédié au maraîchage dans sa partie haute et à 
l’élevage dans sa partie basse. Des équipements sportifs (terrains de sports, 
parcours santé) et équipements dédiés à la pratique du cheval le ponctuent. 
Le principe du rivage éponge s’applique ici à une faible pente : les 
eaux douces de la Touques sont ralenties, retenues puis redistribuées 
latéralement le long des courbes de niveaux pour irriguer cette frange fertile 
en période de sécheresses. Ces ouvrages prennent la forme de petites 
mares temporaires cernées de canaux fins et bordés de sentiers pedestres.
Des parcelles bordant le lit du fleuve sont réservée à l’expression de milieux 
spontanés : végétation prairiale pâturée, roselières et phragmitaées.      
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Le marché du quartier des Touquais (zoom 1)

Le parc des portes de l’estuaire (zoom 1)
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Saint-Étienne-la-Thillaye

L’implatantion et les hauteurs du bâti permettent de préserver les 
vues. Au Sud des serres addossées augmentent la performance 
énergétique des logements traversants

 L’implantation et les hauteurs du bâti sur la rive basse permettent de 
préserver les vues depuis la boucle de l’estuaire partie haute

Coupe au 1/1000ème
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LES NOUVELLES CENTRALITÉS  / ZOOM 2

ESPACES PUBLICS MAJEURS ET NOUVELLES CENTRALITÉS : tout au long de 
la boucle de l’estuaire
Ces nouvelles centralités regroupent différentes fonctions urbaines : 
équipements publics, parcs, loisirs, commerces et services, logements.
Ces espaces publics majeurs sont fortement liés à l’identité du territoire : il 
accueillent des marchés où sont vendus les productions locales provenant de 
l’estuaire et des terres (Pays d’Auge, Normandie...).
Ils bénéficient d’une situation privilégiée sur le paysage de la vallée, et donnent 
accès à l’estuaire.
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F ACE AUX RISQUES, UNE APPROCHE 
ÉCOSOPHIQUE 

Par ce concept, nous entendons attirer 
l’attention sur la pluralité des écologies, des 
environnements et des milieux qui ne nous 
« entourent » pas comme un contenant 
envelopperait un contenu mais qui nous 
constituent.

Notre proposition a pour objectif d’engager 
ce territoire dans un développement plus 
serein et respectueux des milieux et de 
leurs habitants humains et non-humains en 
concrétisant l’idéal poétique et paysager 
qu’est la Côte fleurie.

LA BIORÉGION - UN OUTIL POLITIQUE AU 
SERVICE DE LA RÉSILIENCE

Face à la multiplication des acteurs, des 
strates décisionnelles, des règlements, 
[...] nous jugeons indispensable d’initier un 
nouveau récit territorial s’appuyant sur la 
figure de la Biorégion. Par ce terme, nous 
entendons une nouvelle échelle de territoire, 
dont les caractéristiques géographiques, 
hydrologiques, culturelles, patrimoniales, 
floristiques, faunistiques, etc… participent 
à l’unité.

Composée d’élu.e.s, de techniciens mais 
également de personnes de la société civile 
tirées au sort et aculturées aux grands enjeux 

du dérèglement climatique à l’instar de la 
Convention Citoyenne pour le Climat, cette 
nouvelle échelle territoriale supplantera les 
mesures prises à l’échelle des communautés 
de communes afin de bâtir une vision globale 
et cohérente de développement pour le Pays 
d’Auge. Cette assemblée sera structurée 
en différentes commissions chargées 
des missions clés : gestion des eaux, des 
déchets, des matériaux, des mobilités, du 
développement économique, touristique, 
des infrastructures, du développement 
agricole, de la protection de la biodiversité, 
de la cohabitation avec les non-humains… 
Aussi, cette entité serait avant tout motivée 

par cinq grands objectifs :
-Adapter le territoire face aux risques de 
submersions maritimes ou fluviaux, au stress 
hydrique ;
-Lutter contre le déclin de biodiversité ;
-Développer un territoire agricole 100% 
permaculturel ;
-Réduire la part modale des déplacements 
carbonés ;
-Développer des formes d ’habitats 
respectueux des milieux.

L’échelon des municipalités sera conservé 
et elles pourront affiner selon les cas les 
objectifs et actions du pouvoir biorégional 
sur le territoire qu’elles administrent.

R É S I L I E N C E  F L E U R I E , 

G E N È S E  D ’ U N E  B I O R É G I O N
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entralisation, coopération, autonomie, économie locale et solidaire, patrimoine local
OBJECTIFS À L’ÉCHELLE BIORÉGIONALE

I- Adapter le territoire face aux risques de submersions et au stress hydrique
II- Lutter contre le déclin de biodiversité

III- Développer un territoire agricole 100% permaculturel
IV- Réduire la part modale des déplacements carbonés

V- Développer des formes d’habitats respectueux des milieux

I- RISQUES

1 - Identi�cation de zones non-habitables face à la montée des eaux ;
2 - Création des canaux de Deauville ;

II- BIODIVERSITÉ

3 - Gel des taches urbaines de l’ensemble de la Biorégion ;
4 - Sanctuarisation et extension de la ZNIEFF ;

5 - Végétalisation des canaux et de l’espace public deauvillais ;

III- AGRICULTURE

6 - Veille sur le foncier agricole dans l’optique d’un rachat par la Biorégion ;
7 - Rédaction d’une charte agricole visant une plus grande autonomie alimentaire et diversité des cultures ; 

8 - Redécoupage des parcelles et restitution de la trame bocagère ;
9 - Mise en place de baux emphytéotiques pour favoriser l’installation de jeunes agriculteurs ;

IV- MOBILITÉ

10 - Création d’un parking relais a�n de limiter le tra�c automobile dans la conurbation Deauville/Trouville ; 
11 - Création d’un maillage cyclable autour de la ZNIEFF pour relier Deauville/Trouville à Pont l’Évêque ; 

12 - Renforcement des lignes de trains entre Deauville/Paris/Cabourg ;

V- HABITAT

13 - Diagnostic du foncier bâti ;
14 - Réemploi des terres excavées lors de la créations des canaux de Deauville dans les constructions neuves ; 

15 - Incitation à la rénovation des logements anciens ;
16 - Dévoiement des eaux de toitures et surfaces de parking pour stockage ;

17 - Densi�cation des hameaux et centres bourgs…
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Passage d'un canal de type 2 - Reconfiguration du carrefour et des rues attenantes,   
désimperméabilisation des sols, simplification de la circulation, création de nouveaux espaces   
enherbés publics, réfection des revêtements carrossables à proximité des intersections
Site n°1
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La partie littorale en 2040 est toujours un haut lieu prisé 
du tourisme balnéaire, encore plus depuis que les canaux 
ont été percés afin d'absorber les risques de submersions 
maritimes ou fluviaux. Ces axes renaturés et perméables 
ont permis d’apporter plus de biodiversité dans un espace 
public auparavant saturé par la voiture individuelle à la 
haute saison. L'infiltration des eaux de ruissellement est 
également facilité, et capté par la densité végétale.
[...] Les terres extraites lors de la percée des canaux 
ont été valorisées par la création par la Biorégion d’une 
banque de terres, accessible à tous, et à destination des 
constructions neuves. 

SITE N°1 - AVENUE DU DOCTEUR DELIENCOURT - DEAUVILLE

ILLUSTRATION SITE 1 ILLUSTRATION SITE 2

Prototype d’un immeuble semi-collectif de 4 logements à 6 niveaux, angle de l’avenue 
du Docteur Deliencourt et de l’avenue Alfred Rousseau - Deauville
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Prototype d’une opération de densification d’un hameau - 6 logements mitoyens

La partie rétro-littorale a suivi un modèle de développement quelque peu différent. L’accent a été 
mis sur la consolidation et le développement de l’agriculture.
Les parcelles non urbanisées mais situées dans ce qui est considéré comme la tache urbaine des 
villages peuvent faire l’objet de programmations mixtes, associant une offre de logements à une 
activité agricole et une activité ou équipement visant à dynamiser la vie du hameau/village et des 
environs. S’agissant des constructions, ces dernières doivent également suivre les prescriptions de 
la Biorégion en privilégiant avant tout les matériaux locaux et les savoirs-faire vernaculaires tout en 
affirmant une forte écriture contemporaine.
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P li, dépli, repli propose l’établissement 
d’un plan guide, c’est-à-dire d’un 
document souple et itératif qui peut 

être revisité, manipulé et amendé. 

Il guide l’action territoriale sur le long terme 
par la présentation d’une méthodologie de 
projet qui doit être précise dans ses objectifs 
mais flexible dans ses modalités. 

En ce sens, le projet propose par la métaphore 
du pli un double outil : 
- un outil de lecture du territoire dans un 
premier temps, qui permet de désigner les 
tensions et les points de fragilités, en évitant 
l ’écueil du « zoning » ou du « grand tracé 
régulateur »,
- un outil projectuel dans un second temps en 
proposant des interventions sur le territoire 
qui révèle les qualités du déjà là et intensifie 
les rencontres et connexions aux points de 
rupture actuels.

Pli, dépli, repli est un plan guide qui se 
compose : 
- d’une problématique : notre porte d’entrée 
sur le sujet : la montée des eaux comme 
opportunité ?
- d’une posture : l ’attitude avec laquelle 
nous proposons de creuser la problématique 
: l ’approche constellaire
- d’un processus : trois motifs : pli, dépli, 
repli qui sont à la fois des outils de lecture 
du territoire et des outils projectuels 
- d’une stratégie à long terme : la résilience 
vécue : une notion qui transcende les enjeux 
de la montée des eaux vers une identité 
fluviale commune
- d’orientations majeures, d’axes structurants 
et d’actions à court, moyen et long terme, 3 
orientations, 8 axes structurants et 27 actions
- d’illustrations concrètes via deux sous 
secteurs à enjeux l’un sur le littoral du côté de 
Touques, l ’autre sur le rétro-littoral du côté 
de Canapville.
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UN PLAN GUIDE SITUÉ
 développement d’une approche constellaire sur l’ensemble

de la Vallée de la Touques au travers d’actions ciblées

actions

haras : principalement concentrés dans 
l’espace rétro-littoral entre Saint-Pierre-
Azif  et Tourgéville

exploitations agricoles

éco-domaine de Bouquetot

enjeu de maîtrise des ruissellements

travailler une lisière de Touques :
restaurer un paysage utile à la gestion 
de l’eau, replanter des pommiers et 
appuye
la Touques

le bassin versant de la Touques, un 
nouveau PNR : travailler un parc et une 
charte à l’échelle territoriale

environnementaux, agricoles : 
ensembles reliés d’espaces boisés, bocagers, 
de prairies, ... 

panoramas à découvrir : depuis les 

la Touques

traversées de la Touques

zones humides : travailler une stratégie 
foncière territoriale en intégrant les parcelles 
privées

sites remarquables : en complémentarité 
du Marais de la Touques, faire découvrir la 
multiplicité des paysages (Falaises des Vaches 
Noires entre Houlgate et Villers, Forêt de Saint 
Gatien à l’est de Touques, ...)

sites de projet : site littoral : zone industrielle 
de Touques, estuaire de Deauville / Trouville 
site rétro-littoral : Canapville

plis : zones interstitielles à l’articulation entre 
deux entités, espace de projet privilégié.

1

ménagements durables paysagers, 

r des cônes de vue privilégiées sur 
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Sauvaître Estelle_Architecte DE_Nantes 
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LA TOUQUES

SUPERM
ARCHÉ

M
ARAIS

 !

SUPER

l’amirauté 

vers 
Canapville

vers 
Deauville - Trouville

l’amirauté 

assurer 35% de l'aire de 
stationnements non imperméabilisée 
en lisière de parcelle : sert lors des 
affluences et permettre à la fois 
à la rivière de s'étendre et de 
créer des cheminements 
qualitatifs vers le cours d'eau

multiplication des perspectives depuis 
les enclaves commerciales et lorsque 
cela est possible depuis le tissu historique
 de Touques

renaturation de la Touques 

prescriptions architecturales 
sur l'enveloppe des 
bâtiments commerciaux

proposer un traitement
des limites du site 
qui mette en valeur 
les qualités de la Touques 
et qui participent au désenclavement 

logements 
insolites

ruisseau 
des Ouis

point P

le parc urbain  

requalification des rdc

la ville
suspendue

de l’estuaire de Deauville Trouville 
vers le Grand paysage de la Touques

La mer

La Touques

La Touques

site d’étude

centre de Touques

...qui se déplie vers d'autres lieux, 
une constellation de différentes intensités : 
le supermarché, la cour artisanale, 
le parc urbain, ....

un morceau de ville au seuil 
de la Touques ... lieu de croisement entre :
- la Touques et la ville historique de Touques
- la porte d’entrée de Deauville et l’arrière pays

La Touques

centre de Touques

TOUQUES

DEAUVILLE

LA MER 

ZONE INDUSTRIELLE DE TOUQUES -  ESTUAIRE DE DEAUVILLE / TROUVILLE - Site littoral 

UN PLAN GUIDE CONCRET ET ILLUSTRÉ - DÉVELOPPEMENT DES ORIENTATIONS, DES AXES STRUCTURANTS ET DES ACTIONS À COURT-MOYEN-LONG TERME

18 - illustration de l’action :
un céramiste et un atelier de réparation de bateaux 
s’installe le long de la Touques

2b - illustration de l’action :
au rdc de Leclerc, une place publique en lien avec la Touques

11 - illustration de l’action :
lisière épaisse entre plaines agricoles et tissu résidentiel
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vers 
Deauville

la haie bocagère, 
outils de lien et de continuité 
entre lotissement et champs

requestionner les limites,
les clotures... 
sur la départementale, 
créer des accès qualitatifs 
qui permettent d'articuler 
ambiance résidentielle et village

du grand paysage de La Touques 
vers le Grand paysage des coteaux
rendre visible la multiplicité des paysages
depuis cette ville rurale

...qui se déplie vers d'autres lieux, 
une constellation de différentes intensités :
la friche, le manoir, l'église, l'auberge, 
le lavoir, le marais, les points de vues 
depuis les coteaux, les agriculteurs, ..

une centralité ... 
lieu de croisement unique à Canapville
entre marais et campagne
importante visibilité permise par 
la départementale et la voie de chemin de fer

vers 
Pont L’Evêque

le marais

les coteaux

LA GARE 
DU FUTUR

L’OBSER
VATOIRE

LA FRICHE

tgv et tram-train

 place 
centrale
auberge

lavoir

accompagnement pour 
l'optimisation des 
prairies privées, vers des 
vergers ouverts à des 

des noues paysagères 
pour une route paysagère 
conduisant au marais

voie apaisée

enrobé décroûté 
traversées paysagères

réserve de 
biodiversité

église et cimetière

manoir

CANAPVILLE

CANAPVILLE

CANAPVILLE

le maraisle marais

les coteaux
les coteaux

LE MARAIS

la beauté du marais :
il devient une destination 
dans un village de passage

LES COTEAUX
le grand paysage de coteaux : 
faire découvrir la multiplicité 
des points de vue
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CANAPVILLE - SITE RÉTRO-LITTORAL : ADAPTER, STRUCTURER, INNOVER
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F ace à la montée des eaux, la 
vallée de la Touques est soumise 
à des risques littoraux et alluviaux 

majeurs, répartis inégalement sur le 
territoire.

Il est nécessaire de préparer dès 
aujourd’hui ce dernier pour limiter 
sa vulnérabilité. Dans un contexte 
de réchauffement climatique, c’est 
également l ’occasion de réfléchir à de 
nouveaux modes de  fonctionnement, de 

nouvelles pratiques urbaines, de nouveaux 
modes de vie, pour imaginer un territoire 
résilient et auto-suffisant. 

Ainsi, c’est une nouvelle agriculture, 
adaptée à son territoire, des mobilités plus 
douces, de nouvelles formes d’énergies 

plus renouvelables, un tourisme raisonné, 
un urbanisme plus écologique et des 
modes de consommation plus simples, 
en phase avec le territoire, qui viennent 
façonner une nouvelle vallée de la 
Touques.

L A  V A L L É E  D E  L A  T O U Q U E S , 

v e r s  u n  n o u v e l  é c o s y s t è m e  t e r r i t o r i a l  r é s i l i e n t 
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Délocalisation des habitants 
hors périmètre endigué 

à Deauville dans les 
nouveaux quartiers 

60ème édition du festival 
du cinéma américain à 

Deauville
Un nouveau format du 

festival

Réalisation d’un règlement 
d’urbanisme commun sur 

tout le territoire 
SRADDET / PLUi

Sensibilisation et communication 
sur la montée des eaux 

(expositions, conférences...) et 
sur la consommation locale et 

responsable
Coloc «Deauville 2100»

Ateliers de concertation 
pour imaginer les 

quartiers de demain

Ateliers de concertation 
pour imaginer le 
quartier du port

Création de 
l’usine 

marémotrice

Déploiement de champs de 
panneaux photovoltaiques 
sur pilotis dans la vallée de 

la Touques

Création d’un 
réseau des 

modes actifs 
performant

Amélioration d’un réseau 
de transports en commun 
performant entre Deauville 

et Pont-l’Évêque

Travaux de 
déplacement de la 

voie de chemin de fer

Mise en place de la 
navette Tourgéville 
<> Deauville et de 
la nouvelle gare de 

Deauville

Déviation de la 
D27 : création du 

pont 

Délocalisation de l’hippodrome 
autour de Pont-l’Évêque

Création du quartier du port

Biennale d’architecture et 
d’urbanisme expérimental et 

résilient

Urbanisation de nouveaux 
quartiers stratégiques (Pont-

l’Évêque...) pour répondre aux 
attentes du PLH

Subventions pour 
développer les nouvelles 

installations agricoles 
dans la vallée de la 

Touques
Développer la 
méthanisation

Création d’une 
coopérative à l’échelle de 

la vallée de la Touques

Phase de négociation

Classement du 
Coteau en zone 

sauvegardée 
pour limiter 
l’étalement

Expropriation 
après 

négociation

Mise en place de 
circuits touristiques 

à travers le pays 
de la Touques

Délocalisation 
des planches de 
Deauville sur la 

digue

Création d’une SEM, porteur 
du projet global

Pose de la 
première pierre de 

la digue

Début du 
chantier des 
digues de la 

Touques

Démolition du bâti hors 
périmètre endigué à 

Deauville

Création d’un label 
«Produits de la 

Touques»

Mutation progressive 
de la zone 

commerciale de 
Pont-l’Évêque en lieu 
de stock/vente des 
produits agricoles

2021 20302022
20252023 203620332028 2039

2024

2026 2031 2037
20292027 20382032 2034 2035 2040

Suventions par l’Europe, 
l’Etat et la Région

Financement d’un PAPI, mise 
en place de la taxe GEMAPI
Financement par le FEDER

La Vallée de la 
Touques, un 

territoire résilient, 

énergies 100% 
renouvelables, 

attractif et tourné 
vers un tourisme 

raisonné
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Usine 
marémotrice

Panneaux 
photovoltaiques

Port de Pont-
l’Evêque

Lac de Pont-
l’Evêque

Baie de 
Deauville

Zone d’expansion de crue

Maraîchage

Ostréiculture

Algoculture

Quartier du port

possible

possible

Navette Tourgéville 
<> Deauvillle

Gare Tourgéville

Chemin de ferChemin de fer

Mutation de la 
zone artisanale

Zone 
sauvegardée

possible

possible

possible

Habitat 

possible

possible

Golf de 
Deauville

Panneaux 
photovoltaiques

Panneaux 
photovoltaiques

Canapville

Pont-
l’Evêque

Chemin de fer

0 300 600m

Point de vente en directe 
du producteur

Mytiliculture

Algoculture

Pêche

Maraîchage

Pâturage

Vergers

Elevage

Elevage

Viticulture

Port ou pontons

Canaux urbains de gestion de crue

Espace de baignade : 
lac, mer et piscine

Plage : mer ou lac
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Stoffaës Léo_Paysagiste_Nantes 
Filali Meknassi Mohamed_Paysagiste_Nantes 
Collet Élise_Urbaniste_Nantes 

L A  V A L L É E  D E  L A  T O U Q U E S , 

v e r s  u n  n o u v e l  é c o s y s t è m e  t e r r i t o r i a l  r é s i l i e n t 

Deauville est un territoire de destination, une ville touristique aux multiples spécificités. Mais c’est aussi une ville de bord de mer, soumis à des risques 
climatiques qui s’intensifient. Si le quartier du Vieux Deauville s’est construit en hauteur, la majorité de la commune s’étale en contrebas, au plus 
proche de la mer. Par son patrimoine architectural identitaire et sa culture cinématographique, Deauville est une ville prestigieuse et de notoriété 
qu’il est difficile d’abandonner.
Face à la montée des eaux, deux modes d’action s’offrent au territoire deauvillois : la combattre ou l’accepter. Mer acceptée ; la baie de Deauville 
vient naturellement se dessiner par le rythme et la force des marées, pour créer une plage attractive mais mouvante. Mer combattue ; une digue 
vient encercler et protéger une partie du centre historique de Deauville face à la montée des eaux. Cette digue active, dont la généreuse épaisseur 
est support d’usages, permet d’accueillir de nouveaux espaces de vie ou de retrouver des activités existantes face à la mer et à la ria.
Cet ouvrage de défense permet également de requalifier les espaces en contrebas pour accueillir de nouvelles pratiques commerciales et urbaines 
(galeries, coworking, commerces).
Ville fortifiée, Deauville accueille alors un tourisme venu découvrir cette nouvelle facette de la ville, qui pourra, à long terme, devenir insulaire.

Une nouvelle agriculture littorale dans la vallée de la Touques Une identité agricole consolidéeDe l’hippodrome au quartier du port
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059La Vallée de la Touques, vers un nouvel écosystème territorial résilient

Pont-l’Évêque, un rétro-littoral attractif et 
dynamisé

Située à l’interface entre deux eaux, douce à l’Est et salée à 
l’Ouest, la ville de Pont-l'Évêque sera demain à la croisée de 
risques majeurs d’inondation.
Si la ville s’est constituée à la croisée de trois rivières, 
profitant de sa situation de «carrefour», elle doit encore 
aujourd’hui réussir à vivre en symbiose avec son 
environnement, malgré les risques de submersion qui 
s’accentuent. 
Anticiper le risque pour en faire une force, c’est non pas le 
combattre mais le comprendre, l’accepter et le maîtriser, 
par la création de nouveaux espaces tampons, de milieux 
naturels «éponges», d’un réseau de digues performant, 
d’un maillage de canaux urbains, qui permettent de faire 
cohabiter le fonctionnement urbain et le rythme des éléments 
naturels.
De nouveaux espaces naturels végétalisés sont alors créés, 
supports de biodiversité mais également d’un nouvel habitat 
expérimental flottant. Connectés à la ville, de nouveaux 
quartiers viennent s’imbriquer dans le maillage existant de 
Pont-l’Évêque pour dynamiser la commune et en faire un 
pôle attractif majeur. 

Place de
l’église

Place du
marché

Hameau lacustre

Collège 
Gustave Flaubert

Mairie

Eglise 
Saint-Michel

Théâtre le Concorde

Zone d’expansion de crue

Zone d’expansion de crue

Eau salée

Eau douce

La Touques

Village lacustre

Observatoire faune/flore

Observatoire faune/flore

Village résilient alluvialSquare

Square

Di
gu

e D
ig

ue

Digue

Parc ripisylve

Ripisylve
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L e plan guide : décontrarier l ’eau et retrouver ses dynamiques naturelles, 
pour un territoire anthropisé qui s’adapte aux respirations du fleuve et 
qui tire parti de la ressource.

- Décontrarier les eaux, «ré-hydrater» le territoire

- Sanctuariser le lit majeur, amplifier ses milieux

- Rendre le marais productif et dépolluant

- Transformer les routes départementales en «parkways»

- Sacraliser les lits mineurs, fluidifier les liens amont-aval

- Créer un vaste parc naturel et agricole, redonner aux paysages ruraux 
un caractère organique

- Réassocier les usages urbains aux métabolismes naturels
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[î] UNE URBANISATION CONTENUE DANS SES LIMITES ACTUELLES
ne pas urbaniser les sols 

fertiles, préserver les terres 
agricoles 

ret 

densifier le tissu 
périurbain diffus 

recréer un paysage végétaliser les toi-
épais, généreux autour tures terrasses 

des cours d'eau 

[î] UNE URBANISATION CONTENUE DANS SES LIMITES ACTUELLES
ne pas urbaniser les sols 

fertiles, préserver les terres 
agricoles 

ret 

densifier le tissu 
périurbain diffus 

recréer un paysage végétaliser les toi-
épais, généreux autour tures terrasses 

des cours d'eau 
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Chervet Iris_Architecte HMONP_Paris 
Piel Christian_Urbaniste_Paris 
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L’HIPPODROME, MACHINE HYDRAULIQUE RÉSILIENTE UN AXE HIPPIQUE STRUCTURANT POUR RELIER LITTORAL ET ARRIÈRE-PAYS UN PAYSAGE RÉTRO-LITTORAL REQUALIFIÉ ET DENSIFIÉ

L’HIPPODROME-MARAIS
La porte d’entrée d’un axe majeur, structurant et irrigant tout le parc-vallée, de la mer à Lisieux

L'HIPPODROME, ÉCOTONE ENTRE MER ET MARAIS, POINT D'ORGUE D'UN PARC-VALLÉE OU LE CHEVAL SE DÉCLINE SOUS TOUTES SES NATURES
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LA ZONE D’ACTIVITÉS DE LA CROIX BRISÉE
Une «plaque» artificielle renaturée, réhydratée, ancrée dans le parc-vallée

TROIS AXES DE VILLE UN LIT MAJEUR INONDABLE MAIS HABITÉ ET RÉSILIENT NOUVEAUX PAYSAGES PRODUCTIFS ENTRE VILLE ET COTEAUX
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https://www.linkedin.com/company/caue-du-calvados/
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